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Les mutations importantes imposées par l’urgence climatique, la digitalisation 
accélérée des activités économiques et la crise sanitaire interrogent la manière 
dont on comprend le monde et ses évolutions. À ce titre, l’énergie demeure au 
centre des débats sur l’avenir des sociétés. Les deux derniers siècles ont été mar-
qués par des progrès considérables, qui ont reposé sur un usage intensif des res-
sources énergétiques à l’origine de problèmes d’ordres écologique et technolo-
gique. Les réponses actuelles proposées reposent à la fois sur la pleine maîtrise de 
la consommation d’énergie et la forte pénétration des sources renouvelables dans 
les mélanges énergétiques utilisés. Or, ces réponses sont sources de défis pour les 
acteurs des filières énergétiques, les usagers et les décideurs politiques. En effet, 
la transition énergétique actuelle doit promouvoir la sobriété énergétique requise 
pour préserver la stabilité du climat, tout en garantissant le droit d’accès à une 
énergie bon marché.

Comment pareille transition rencontre-t-elle le droit par référence à la protection 
des libertés individuelles et à la garantie de la sécurité de chacun ? Sous quelles 
conditions les innovations technologiques, telles que la solution hydrogène pour 
la mobilité et la batterie pour le stockage de l’énergie électrique, peuvent-elles être 
déployées à grande échelle ? Quels sont les obstacles à l’appropriation par les usa-
gers des technologies contribuant à la maîtrise de leur consommation d’énergie ? 
Telles sont les questions traitées dans cet ouvrage qui rassemble des contributions 
présentées lors du workshop MOMENTOM (MOlecules and Materials for the ENergy 
of TOMorrow) du 21 novembre 2019 à la Maison des Sciences de l’Homme Paris-
Saclay. S’inscrivant dans le cadre de l’Initiative de Recherche Stratégique du même 
nom, l’approche originale adoptée dans ces pages vise à croiser les regards de 
chimistes, économistes et juristes sur les modèles de référence et autres systèmes 
de représentation de la transition énergétique actuelle.
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PréambulePréambule

Le programme de recherche MOMENTOM (MOlecules and Materials 
for the ENergy of TOMorrow) est un programme soutenu dans le 
cadre des Initiatives de Recherche Stratégiques (IRS) de l’Université 
Paris-Saclay (Initiatives d’Excellence [IdEx]), sur la période 2017-
2020. Il représente une communauté scientifique de près de 150 per-
sonnes réparties dans 26 laboratoires de recherche et 10 institutions : 
Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS), Commissariat 
à l’Énergie Atomique et aux Énergies Alternatives (CEA), Université 
Paris-Sud (nouvellement Paris-Saclay), Université de Versailles-
Saint-Quentin-en-Yvelines, Université d’Évry, École Polytechnique, 
École Normale Supérieure (ENS) Paris-Saclay, École Nationale 
Supérieure de Techniques Avancées (ENSTA ParisTech, nouvelle-
ment ENSTA Paris), CentraleSupélec, Source Optimisée de Lumière 
d’Énergie Intermédiaire du Laboratoire d’utilisation du rayonnement 
électromagnétique (SOLEIL). Il comprend également des parte-
naires industriels  : Air Liquide, PSA, Renault, EDF, IFP Énergies 
Nouvelles (IFPEN), Nanoe, Nextmat, TERA Environment.

Son objectif est de valoriser des activités de recherche en lien avec 
les défis énergétiques actuels. Les actions de recherche menées au sein 
de MOMENTOM, sous la coordination scientifique de Hynd Remita, 
visent à fournir des solutions technologiques pour la transition énergé-
tique vers une économie sobre en carbone. Elles s’inscrivent dans deux 
dimensions importantes.

Tout d’abord, celle des défis scientifiques dont l’objet est d’explorer 
les potentialités en termes d’innovation dans le domaine des matériaux 
pour l'énergie : (1) les technologies hydrogène en lien avec la production, 
l’usage et le stockage de l’hydrogène « vert  »  [Resp. G. Dezanneau & 
J. Deschamps] ; (2) la conversion par référence aux matériaux hybrides et 
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multifonctionnels pour la conversion de l’énergie solaire [Resp. W. Leibl 
& E.  Deleporte]  ; (3) le stockage au regard des matériaux de rup-
ture à haute efficacité énergétique pour le stockage de l'énergie élec-
trique [Resp. F. Miomandre & F. Ozanam] ; (4) les énergies nouvelles et 
la société [Resp. P. Schembri]. Ce dernier défi scientifique dont la voca-
tion est transversale, a fait l’objet de deux Workshops organisés conjoin-
tement avec la Maison des Sciences de l’Homme (MSH) Paris-Saclay en 
2017 et en 2019. Il vise à analyser les innovations technologiques propo-
sées sous l’angle des Sciences Humaines et Sociales (SHS).

La seconde dimension a trait aux partenariats industriels, à la for-
mation et à la valorisation des recherches réalisées dans le cadre du 
programme. Ces actions sont proposées au sein d’un centre de res-
sources  [Coord.  P.  Gaucher]. Ce dernier est sollicité pour permettre 
aux laboratoires de construire des démonstrateurs et des prototypes 
de caractérisation et de valoriser leurs avancées scientifiques au niveau 
européen  [Resp. P.  Gaucher & F.  Plais]. Le centre contribue égale-
ment à promouvoir les actions de formation initiale et profession-
nelle [Resp. A. Aukauloo], ainsi que la diffusion des actions vers le grand 
public  [Resp. H.  Remita]. Un MOOC (Massive Online Open Course) 
est également proposé [Coord. L. Assaud]. Il s’agit d’une initiative de 
l’Université Paris-Saclay en collaboration étroite avec l’ENSTA Paris et 
l’Institut Polytechnique de Paris (IP Paris), qui propose de nombreuses 
interventions relevant des milieux académique et industriel1. Il est dif-
fusé en anglais avec un sous-titrage en français.

Le futur de l’IRS MOMENTOM s’inscrit dans l’Institut de l’Énergie 
Soutenable Paris-Saclay (IES-PS), un projet d’Objet Interdisciplinaire de 
l’Université Paris-Saclay. L’IES-PS repose sur un triptyque : recherche, for-
mation et innovation. Ce projet sera notamment l’occasion de poursuivre 
les recherches pluridisciplinaires en SHS, et entre les sciences de la matière 
et les SHS, au croisement des thèmes de l’énergie et du développement 
soutenable. Ces questions de recherche s’inscrivent pleinement dans l’axe 
transversal « Transition et Innovation », porté par la MSH Paris-Saclay. 

1 Voici le lien vers le MOOC MOMENTOM : https://www.scoop.it/topic/infos-la-
b/p/4120659351/2020/09/06/upsaclay-mooc-momentom (consulté le 06/05/2021).
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Elles contribuent en cela à renforcer la collaboration initiée dans le cadre 
de l’IRS MOMENTOM.

À ce titre, nous tenons vivement à remercier la MSH Paris-Saclay 
pour l’organisation et l’accueil des deux Workshops MOMENTOM 
qui se sont déroulés les 19 octobre 2017 et 21 novembre 2019. Nos 
remerciements vont également à celles et ceux qui ont participé à ces 
événements  : Loïc Assaud  (Chimie, Univ. Paris-Saclay  –  ICMMO)  ; 
Ally Aukoloo  (Chimie, Univ. Paris-Saclay  –  ICMMO)  ; Penelope 
Buckley  (Économie, Univ. de Grenoble Alpes  –  CNRS, INRAE, 
Grenoble INP, GAEL)  ; Johnny Deschamps (Chimie, UCP-
ENSTA Paris/IPP)  ; Jean-Guy Devezeaux de Lavergne (Économie, 
I-tésé  –  CEA, Univ. Paris-Saclay)  ; Étienne Durand (Droit, 
Univ.  Jean Moulin Lyon 3  –  EDIEC)  ; Pierre-Étienne Franc (Vice-
Président Advanced Business and Technologies, Air Liquide)  ; 
Sylvain Franger  (Chimie, Univ. Paris-Saclay  –  ICMMO)  ; Patrice 
Geoffron  (Économie, Univ. Paris-Dauphine – CGEMP) ; Bernadette 
Lebaut Ferrarese (Droit, Univ. Jean Moulin Lyon 3 – EDIEC) ; Guy 
Meunier (Économie, INRAE – UR ALISS) ; Lucie Moulin (Économie, 
École Polytechnique) ; Aude Pommeret (Économie, Univ. Savoie-Mont 
Blanc – IREGE) ; Jean-Pierre Ponssard (Économie, CREST/CNRS & 
École Polytechnique, Dir. Scient. Chaire Énergie et Prospérité) ; Maria-
Eugenia Sanin (Économie, UEVE – EPEE, Univ. Paris-Saclay & École 
Polytechnique) ; Katheline Schubert (Économie, PSE, Univ. Paris 1).

* * *

Le présent ouvrage est issu du deuxième Workshop MOMENTOM, 
« Énergies nouvelles et société. Regards croisés sur la transition éner-
gétique », qui s’est déroulé le 21 novembre 2019 à la MSH Paris-Saclay.





IntroductionIntroduction

Patrick Schembri & Hynd Remita

La période actuelle, marquée par une crise sanitaire sans précédent et des 
conséquences économiques et sociales préoccupantes, suscite des interro-
gations quant à la transition énergétique en cours. Dans son dernier rap-
port qui fait écho à la Covid-19, le Haut Conseil pour le Climat (HCC) 
souligne que la « relance » souhaitée devrait être la marque d’un véritable 
renouveau plutôt que d’une reprise, et l’expression d’une rupture plutôt que 
d’un rebond (HCC, 2020). En d’autres termes, cette relance devrait être 
l’opportunité d’accélérer la transition vers une économie décarbonée com-
patible avec les grands enjeux sociétaux actuels que sont la santé et l’emploi. 
La crise du coronavirus contribuerait à renforcer la prise de conscience 
des conséquences environnementales et climatiques d’un système de pro-
duction mondialisé reposant sur les flux tendus et l’absence de stocks. 
Toutefois, certains discours laissent entrevoir que ladite crise conduirait à la 
mise au second plan de l’urgence climatique dans un contexte de récession 
économique mondiale. La nécessité d’une reprise rapide pourrait en effet 
orienter les investissements dans un sens qui ne serait pas nécessairement 
favorable au climat. La reprise s’imposerait alors au titre d’une condition 
préalable à toute forme de poursuite de la transition énergétique.

Or, cette transition prend source dans des dynamiques globales, tech-
nologiques et économiques qui s’inscrivent dans le temps long. Tout 
d’abord, celle qui est en lien avec l’exigence d’une décarbonation rapide 
des activités économiques par référence au réchauffement climatique et à 
l’agenda de l’Accord de Paris sur le climat adopté en 2015. Selon le Groupe 
d’experts Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat (GIEC), les 
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émissions de dioxyde de carbone devraient diminuer de près de moitié 
à l’horizon 2030 dans la perspective que le monde atteigne la neutralité 
carbone en 2050 (GIEC, 2018). Le monde est également caractérisé par 
une autre dynamique importante, celle initiée par les technologies de l’in-
formation et de la communication, la montée en puissance de l’intelligence 
artificielle et la gestion à grande échelle des données qui transforment de 
manière notable l’organisation des systèmes économiques et les modes de 
vie (Cohen, 2015). Enfin, le secteur de l’énergie connaît de profondes trans-
formations depuis près de vingt ans autour du marché et de la concurrence 
dans les domaines de la production et de la fourniture d’énergie (Hansen 
& Percebois, 2017). Pareilles transformations s’inscrivent dans un triple 
mouvement. Tout d’abord, elles témoignent d’une efficacité croissante 
quant à l’utilisation finale de l’énergie. De surcroît, elles sont caractérisées à 
la fois par un report de la demande finale d’énergie vers l’électricité, et par 
la décarbonation de la production de cette dernière. Enfin, elles concourent 
à promouvoir un nouveau modèle énergétique évoluant vers un système à 
intégration horizontale et territorialisé1, qui permettrait de mieux valoriser 
les potentiels de production et de maîtrise de la demande.

Dans ce contexte en forte évolution, les réflexions qui se développent 
autour de la transition énergétique portent sur l’importance relative des 
vecteurs énergétiques dans la conception des politiques énergie-climat. 
Ces réflexions sont à l’origine du second Workshop MOMENTOM 
intitulé « Énergies nouvelles et société : regards croisés sur la transition 
énergétique  », qui s’est déroulé le 21 novembre 2019 à la Maison des 
Sciences de l’Homme Paris-Saclay et dont est issu cet ouvrage. Elles 

1 La transition énergétique actuelle est caractérisée par une tendance à la décentralisa-
tion de la gouvernance énergétique à une échelle plus locale. Il s’agit d’élaborer des 
systèmes énergétiques reposant sur une forte proximité entre les sites de production 
et de consommation, et un réseau de distribution dédié à une collectivité telle qu’une 
ville, un quartier ou un ensemble industriel au sein d’un territoire. La régulation de 
l’ensemble combinerait une offre énergétique autonome fondée sur l’exploitation des 
sources renouvelables d’énergie présentes sur le territoire et une « autoconsommation 
collective » régulée selon un processus local d’équilibrage entre l’offre et la demande. 
Les interdépendances entre un territoire et son système énergétique se substitueraient 
alors à la dépendance traditionnelle vis-à-vis de sources énergétiques « lointaines » et 
d’un réseau global qui échapperait à toute forme de contrôle sur le plan local.
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portent notamment sur l’électricité qui voit son rôle renforcé, notam-
ment dans le secteur des transports où elle est encore peu présente. Il 
existe également d’autres vecteurs possibles qui méritent l’attention. 
Ces derniers sont évoqués dans le cadre d’une approche de la transition 
énergétique davantage fondée sur la diversité des vecteurs décarbonés 
et leur complémentarité par hybridation2 des énergies dites de réseau. 
Il s’agit notamment du méthane, de l’eau chaude et de l’hydrogène. 
Néanmoins, ces solutions nécessitent encore d’améliorer grandement les 
connaissances scientifiques sur certains mécanismes et autres proces-
sus observés dans la nature. À ce titre, Ally Aukauloo présentera les 
recherches menées actuellement en chimie et qui visent à s’inspirer de la 
nature, cherchant à imiter la photosynthèse, pour produire un « carbu-
rant propre » par la seule voie du rayonnement solaire.

Ce qui demeure le plus marquant dans ces dynamiques, c’est la rapidité 
des changements à la fois souhaités et observés. Cette rapidité est source de 
défis pour les acteurs des filières énergétiques, les usagers et les décideurs 
politiques. Tout d’abord, il s’agit d’augmenter très fortement la part des 
énergies non carbonées dans nos consommations énergétiques, parmi 
lesquelles les énergies renouvelables, de manière à réduire les émissions de 
dioxyde de carbone. À cet égard, la rapidité exigée par l’urgence climatique 
soulève des tensions lorsqu’il s’agit d’arbitrer entre la stabilité du climat, 
la préservation de la biodiversité3 et l’amélioration de la qualité de l’air4. 
Ces tensions portent également sur les impacts environnementaux – tout 
comme sur la condition humaine  – de l’exploitation des ressources et 
autres métaux dits rares qui contribuent à la production des énergies 

2 L’hybridation a trait ici à la possibilité de solliciter plusieurs sources énergétiques 
différentes, plus ou moins indépendantes, au sein d’un même système électrique. 
L’idée est d’accéder à la source la moins chère selon le contexte. Cette hybridation 
des sources énergétiques, couplée à des technologies de stockage, devrait améliorer 
l’efficacité du système et engendrer une baisse du coût de l’énergie.

3 Le déploiement à grande échelle des énergies renouvelables soulève des questions 
importantes concernant la conversion et l’usage des sols, lesquels ont une incidence 
sur la biodiversité et sur certaines activités traditionnelles.

4 La promotion du bois-énergie pour remplacer les énergies fossiles dans les zones 
urbaines peut avoir une incidence négative sur la santé par l’émission de particules 
fines qui dégradent la qualité de l’air.
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renouvelables (Pitron, 2018). Ce premier défi qui a trait au déploiement 
à grande échelle de l’usage des énergies renouvelables, en implique un 
deuxième qui demeure tout aussi difficile. Il s’agit d’électrifier massivement 
l’ensemble de nos activités, sachant que la consommation d’électricité ne 
représente pas plus de 20 % de la consommation d’énergie finale dans le 
monde5. Enfin, le dernier défi consiste à renforcer la résilience6 des systèmes 
énergétiques de manière à couvrir l’ensemble des besoins en tout point 
des réseaux et dans la durée. Dans ce contexte, le secteur de l’énergie doit 
s’ajuster aux grands enjeux du développement soutenable7. Au regard de 
ces derniers, Bernadette Lebaut-Ferrarese montrera que la transition 
énergétique actuelle rencontre le droit par référence à la protection des 
libertés individuelles et à la garantie de la sécurité de chacun. Or, le droit 
influence également ladite transition énergétique car il représente un 
moyen pour répondre aux attentes sociales qui sont en lien avec l’énergie. 
Dans le même ordre d’idées, Étienne Durand mettra en lumière les 
conditions selon lesquelles le droit de l’énergie peut assurer la transcription 
matérielle des exigences du développement soutenable, de nature à assurer 
la crédibilité du processus politique qui le sous-tend.

Quels seraient alors les leviers d’ordres technologique et institutionnel 
sur lesquels nous pourrions agir de manière à répondre à ces défis  ? 
Traditionnellement, on en recense trois. Tout d’abord, la quête de l’effet qualité 
– ou encore le levier technologique – à travers la recherche de nouveaux ressorts 
pour améliorer l’efficacité dans la production et la consommation d’énergie. Il 
s’agit ensuite de solliciter l’effet composition par référence à la décarbonation du 

5 En France, elle s’élève actuellement à hauteur de 25 % de la consommation d’énergie 
finale (Agence Internationale de l’Énergie [AIE], Online Statistical Database, 2020).

6 Dans le présent texte, la résilience est définie comme la capacité du système énergé-
tique à répondre à un choc d’offre ou de demande d’énergie, à la hausse ou à la baisse. 
La capacité de réponse recherchée est celle qui permet de garantir la continuité de 
l’approvisionnement en énergie pour l’ensemble des usagers.

7 Ces grands enjeux sont évoqués par référence aux dimensions traditionnellement associées 
à la mesure de la soutenabilité. Il s’agit d’enjeux d’ordres écologique, social et économique. 
Pourquoi, comment et pour qui définir un modèle de développement qui puisse être à 
la fois respectueux de l’environnement naturel, efficace sur un plan économique, tout en 
demeurant juste au regard de la génération actuelle et des générations futures ?
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mélange électrique consommé8, mais également par la promotion d’activités 
moins intensives en énergies et en matières. Il s’agit enfin d’agir sur l’effet 
d’échelle en incitant à la sobriété énergétique, laquelle devrait être à la fois 
dimensionnelle par la baisse des volumes consommés, et collaborative par 
le partage des usages. L’exigence de sobriété nécessite de trouver différentes 
formes de valorisation de l’effacement des consommations énergétiques.

Par-delà la question des défis et des leviers, la transition énergétique 
actuelle révèle plusieurs enjeux importants. À ce propos, le premier enjeu 
associé au coût de l’énergie, et plus étroitement celui du coût des énergies 
renouvelables, est particulièrement complexe et pluriel (Schubert, 2017). 
Dans le contexte de la transition énergétique actuelle, cet enjeu renvoie 
à deux réalités fondamentales, lesquelles sont étroitement liées. Tout 
d’abord, l’électricité est un bien particulier dans le sens où il ne peut être 
stocké, ce qui soulève le problème de la mise en adéquation permanente 
de l’offre et de la demande sur le marché. Par ailleurs, les sources renou-
velables d’énergie que nous souhaitons abondamment solliciter pour 
produire l’électricité engendrent de leur côté une variabilité9 de l’offre 
d’électricité sur le marché. Cette variabilité nécessite de développer des 
stratégies de remédiation (Prud’homme, 2017) plus ou moins coûteuses 
qui consistent à mutualiser les diverses formes d’électricité disponibles, à 
solliciter des technologies de stockage lorsque c’est possible, à importer de 
l’électricité de l’étranger, ou à en réduire la consommation par le contrôle 
de la demande.

Un autre enjeu économique important a trait à la concurrence entre 
les différentes sources énergétiques. Cette concurrence se décline à deux 
niveaux. D’une part, elle concerne les énergies renouvelables et les énergies 
fossiles. D’autre part, la concurrence s’opère entre les différentes sources 

8 Aujourd’hui, le charbon est la première source de production de l’électricité dans le 
monde ; sa contribution s’élève à hauteur de 38 % dans le mélange électrique (AIE, 
Online Statistical Database, 2020).

9 Les sources renouvelables d’énergie, à l’image du rayonnement solaire et du vent, ne 
peuvent « garantir » la continuité du flux d’énergie produit. Ce flux est en proie à une 
fluctuation prévisible issue de l’alternance entre le jour et la nuit, et de la saisonnalité. 
Il est également soumis à l’intermittence bien moins prévisible de ses sources selon les 
conditions météorologiques du moment.
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renouvelables et autres alternatives aux énergies fossiles (Creti et al., 2018). 
À l’heure actuelle, aucune solution unique ne semble émerger. Comment 
alors orienter la décision d’investir ? Peut-on le faire dans la « diversité » 
par référence à un mélange énergétique souhaité ? Quel devrait être alors 
le bon dosage ? Parmi les technologies disponibles, l’hydrogène apparaît 
comme une alternative incontournable pour relever le défi de la transition 
énergétique actuelle (Franc, 2015). Dans le cadre d’une approche macroé-
conomique, Patrick Schembri examinera l’évolution de la demande mon-
diale d’hydrogène à l’horizon 2050, en comparant les différents scénarios 
énergétiques proposés par le GIEC afin de respecter l’agenda de l’Accord 
de Paris sur le climat. Reprenant les présentations faites dans le cadre des 
Workshops MOMENTOM, Guy Meunier et Jean-Pierre Ponssard pro-
poseront une analyse économique de l’usage de l’hydrogène dans le secteur 
des bus urbains. De surcroît, Loïc Assaud étudiera différentes réactions 
chimiques et électrochimiques à fort intérêt sociétal en lien avec l’usage de 
la batterie pour le stockage de l’énergie électrique. Parmi les technologies 
disponibles, la technologie Li-ion semble être la plus prometteuse, même 
si elle révèle des limites en lien notamment avec la disponibilité du lithium 
inégalement répartie à la surface de la planète. Les différents modes de 
vieillissement de ces systèmes sont présentés, ainsi que les moyens de les 
modéliser en fonction des différents types d’usages. 

À cet égard, il est important de rappeler que le concept de transition 
énergétique est né en Allemagne dans les années 1980 (Dessus, 2014). Il 
était alors associé à la promotion d’un mélange énergétique visant à réduire 
la dépendance vis-à-vis des énergies fossiles et les risques associés à l’usage de 
l’énergie nucléaire. Il témoignait d’un changement de paradigme en matière 
de politique énergétique avec le passage d’une politique centrée sur l’offre et 
la production centralisée à une politique plutôt orientée vers la demande et 
la production décentralisée. Même si ce concept n’est pas si récent et révèle 
des nuances notables quant à son interprétation selon les pays considérés, il 
attire aujourd’hui une attention renouvelée par référence au problème du 
réchauffement climatique (Chevalier, Cruciani & Geoffron, 2013). Dans ce 
contexte, la transition énergétique prend une teneur toute particulière qui 
renvoie à l’importance même du système énergétique dans la détermination 
de nos modes de vie et de la structure des relations économiques et sociales. 
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En effet, l’énergie représente un enjeu de premier choix dans l’exercice de 
résolution de ce problème planétaire. Pareil exercice nécessite de prendre en 
compte les contraintes physiques de long terme, tout en faisant des choix 
dès aujourd’hui quant aux orientations de moyen terme dans les domaines 
de la production et de la consommation. Comment faire en sorte d’être à la 
fois sobre et efficace dans la promotion d’un régime de croissance que l’on 
souhaiterait plus « vert » et plus juste ?

Ce questionnement porte à nos yeux un troisième enjeu qui traite de la 
nécessité d’arbitrer entre plusieurs mobiles sécuritaires10 (Petit & Schembri, 
2009). Tout d’abord, nous pensons à la sécurité des approvisionnements 
qui a trait à la fourniture du service énergétique. Ce mobile sécuritaire fait 
écho au droit d’accès à l’énergie11 et au septième Objectif de Développement 
Durable (ODD) selon l’Organisation des Nations Unies (ONU). Le bas prix 
du bien « énergie » apparaît alors comme une condition importante pour en 
garantir l’accès. Toutefois, le réchauffement climatique révèle au monde un 
autre mobile sécuritaire, lequel vise la préservation ou la stabilité du climat, 
traité ici comme un bien commun à l’échelle globale. La sécurité environne-
mentale exigerait un prix de l’énergie plus élevé, qui devrait intégrer à la fois 
l’ensemble des externalités négatives qui nuisent à la stabilité climatique et le 
coût de restauration des puits de carbone naturels12. Le premier mobile sécu-
ritaire s’observe plutôt localement et vise le court terme, alors que le second 
concerne le monde dans son ensemble et vise le temps long.

10 Le terme « mobile » est entendu ici comme ce qui « incite à agir » afin de garantir la sécurité. 
La production et l’usage de l’énergie renvoient à plusieurs mobiles sécuritaires qui peuvent 
entrer en conflit. Dans le contexte actuel, cette conflictualité apparaît entre la sécurité des 
approvisionnements en énergie et la sécurité environnementale par référence à la stabilité 
du climat.

11 En 2016, près de 940 millions de personnes n’avaient pas accès à l’électricité dans le 
monde (Banque mondiale, World Development Indicators, et Département population, 
Nations Unies).

12 Les puits de carbone naturels tels que les forêts en formation, les tourbières et les océans, 
lesquels témoignent de la capacité d’absorption du dioxyde de carbone présent dans 
l’atmosphère, sont apparentés à une ressource commune globale qui fait l’objet d’une 
surutilisation. En revanche, la restauration d’un couvert forestier peut être à l’origine de 
conflits quant à l’usage des sols en lien notamment avec l’agriculture et le développement 
économique de certains pays.
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Tenant compte de ces enjeux, la transition énergétique requiert une trans-
formation en profondeur des systèmes énergétiques qui doit reposer sur le 
couplage entre des technologies particulièrement innovantes et des politiques 
publiques adaptées. Ces dernières misent plutôt sur les ressources locales et 
sur un large panel de solutions qui diffèrent par la structure de leur coût, 
leur degré de maturité et leur acceptabilité sociale. L’exercice de définition et 
de mise en œuvre des politiques de transition énergétique apparaît comme 
un processus multidimensionnel qui doit intégrer la diversité des échelles 
spatiales et temporelles concernées. Sur le plan microéconomique, ces poli-
tiques s’inscrivent dans les actions dites « incitatrices », lesquelles devraient 
orienter les comportements de production et de consommation dans le sens 
souhaité13. Ces mesures doivent être déployées dans le temps au regard d’un 
calendrier qui tient compte des temporalités diverses qui sont en jeu. De ce 
point de vue, la rationalité supposée des agents économiques au moment où 
ils prennent des décisions et la manière dont ils forment leurs anticipations 
sur l’avenir apparaissent comme des objets de recherche incontournables.

Les technologies de l’information et de la communication sont de plus 
en plus utilisées pour inciter les consommateurs à contrôler leur demande 
d’énergie. Or, ces derniers ne font pas confiance aux entreprises énergé-
tiques pour agir dans leur meilleur intérêt et se méfient de l'utilisation abu-
sive des données et de l'automatisation de leur consommation. Penelope 
Bukley analysera les études qualitatives qui explorent l'acceptation et 

13 Le terme « incitation », qui est une traduction du mot anglais incentive, n’est pas aisé à 
définir d’un point de vue économique. Traditionnellement, il est évoqué dans le champ de 
la politique économique et relève de la rationalité de l’État dans sa volonté de réguler les 
activités économiques. Les incitations dites économiques sont évoquées par référence à la 
fiscalité et aux modes d’allocation des droits de propriété. On retrouve également ce terme 
dans l’analyse des relations de travail et des problèmes d’emploi ; on évoque alors les incita-
tions monétaires et non monétaires. Plus récemment, l’attention a porté sur les incitations 
dites non économiques, lesquelles sont en lien avec les avancées réalisées dans le domaine 
de l’économie comportementale. À ce propos, le nudge est souvent cité, lequel évoque 
« une méthode douce pour inspirer la bonne décision », reprenant ici la définition de 
R. H. Thaler et de C. R. Sunstein (2008 ; pour la trad. française : 2010). Cette approche 
souligne l’importance de l’environnement de l’agent-décideur dans la prise de décision. 
La pratique du nudge consisterait à modifier l’environnement de manière à influencer la 
décision alors que l’agent-décideur n’a pas conscience de ce changement.
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l'utilisation par les consommateurs des compteurs intelligents et la tari-
fication dynamique. Il s’agit d’identifier les obstacles à l’utilisation de ces 
compteurs dont l’objectif est d’encourager les consommateurs à réduire 
leur consommation d'énergie et à adapter leur demande selon la tarifi-
cation proposée. Si la dimension financière est une source de motivation 
importante, les économies réalisées ne sont pas toujours à la hauteur des 
attentes. Dans ce contexte, l’appropriation par les consommateurs de la 
technologie apparaît comme une condition préalable nécessaire à toute 
perspective de réduction de la consommation d'énergie. De surcroît, les 
consommateurs, en proie à la rigidité des routines quotidiennes, révèlent 
une certaine réticence à réduire leur propre consommation. Par ailleurs, ils 
doivent arbitrer entre les économies d'énergie et le confort dans l’exercice 
du maintien d’un niveau de consommation jugé acceptable à l’échelle de la 
société. Penelope Buckley proposera des recommandations pour surmon-
ter ces obstacles. Elle soulignera notamment qu’une approche universelle 
ne saurait être appropriée en raison de l’hétérogénéité observée parmi les 
consommateurs qui acceptent ces services intelligents, lesquels sont animés 
par des motifs et des niveaux d’engagement différents.

Sur le plan macroéconomique, les politiques de transition énergétique 
visent à réaliser un objectif de performance environnementale au moindre 
coût. Là encore, les modalités d’allocation des ressources et des charges 
doivent être définies dans une perspective qui doit tenir compte du temps. 
Au demeurant, les politiques de transition énergétique doivent être évaluées 
au regard de leur acceptabilité sociale, par référence aux enjeux sociétaux 
dans lesquels elles s’inscrivent. Ces enjeux témoignent à la fois d’une logique 
productive, animée par la quête d’un nouveau régime de croissance, et d’une 
logique distributive, prônant l’accès pour tous à ce bien essentiel qu’est 
l’énergie. Le domaine de l’énergie demeure donc indissociable de celui de 
l’action publique aussi bien en ce qui concerne l’efficacité que la production, 
le transport, la distribution et la consommation. Là également, la question 
de la cohérence des politiques à mettre en œuvre en matière d’objectifs, 
de moyens et de calendrier est fondamentale. Pareille cohérence a trait 
notamment aux stratégies d’investissement requis dans les différents actifs 
physique, naturel et humain qui devront être valorisés dans le contexte de 
la transition énergétique actuelle. À cet égard, des changements notables 
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sont anticipés dans la formation, les emplois et l’organisation du travail par 
le verdissement attendu de nombreux emplois et l’émergence de nouveaux 
métiers. Cependant, la temporalité des investissements dans les formations 
initiale et professionnelle, laquelle porte sur plusieurs années, ne saurait être 
négligée. Le secteur de l’énergie représente près de quarante millions d’em-
plois dans le monde aujourd’hui (AIE, 2020). Quant aux perspectives de 
création d’emplois, elles se trouvent dans la rénovation et l’efficacité énergé-
tique des bâtiments, mais également dans le secteur de l’électricité par réfé-
rence aux réseaux de distribution et à la production par les énergies renou-
velables. Il s’agit donc de futurs emplois qui devraient être principalement 
dédiés à la sécurité de l’approvisionnement en électricité dans le monde, 
d’où l’importance de produire une électricité non carbonée.

Par conséquent, dans le contexte actuel fortement dominé par l’ur-
gence climatique, les recherches menées sur la transition énergétique 
doivent traiter dans un même cadre analytique les conditions de l’offre 
énergétique  (Recherche et Développement [R&D], production et 
infrastructures) à l’origine d’un nouveau régime de productivité, et celles 
en lien avec les comportements de consommation énergétique, ouvrant la 
voie à un nouveau régime de demande. Les enjeux en matière de sobriété 
énergétique et les contraintes associées à la précarité énergétique sont 
alors de première importance. Ces enjeux et ces contraintes renvoient à 
deux dimensions importantes. Tout d’abord, celle des arbitrages ou des 
conflits entre différents objectifs souhaitables : comment réduire la pré-
carité énergétique tout en exigeant la sobriété énergétique  ? Comment 
concilier les tensions de court terme et les objectifs de long terme ? La 
seconde dimension a trait aux conditions de mise en capacité des acteurs 
à participer aux engagements requis, et pas seulement à les accepter. Elle 
interroge les politiques publiques, leur construction et leur mise en cohé-
rence quand plusieurs objectifs sont en jeu. Au demeurant, elle soulève la 
question des moyens à réunir pour que l’action soit renforcée ; un enjeu 
majeur au regard de l’agenda climatique actuel. Les différentes contribu-
tions proposées dans cet ouvrage rendent compte de l’importance d’une 
approche systémique et interdisciplinaire de la transition énergétique 
actuelle qui demeure hautement incertaine quant à son point d’arrivée.
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Ally Aukauloo

Résumé
La photosynthèse est le processus qui utilise la lumière du soleil comme unique apport 
d'énergie pour chasser le dioxyde de carbone (CO2) de notre atmosphère et le convertir 
en un vecteur d'énergie chimique. Comprendre le fonctionnement de l’appareil photo-
synthétique dans le monde du vivant est une étape clé vers le développement de systèmes 
artificiels qui seraient capables de reproduire les processus de captage de la lumière, cou-
plés à la catalyse de transformation de l’eau et du CO2 (Sanderson, 2008). Les chimistes 
du monde entier consacrent beaucoup d'efforts à la mise au point de molécules et de 
matériaux pour la production de carburant solaire, se rapprochant ainsi d'une économie 
alimentée par des sources d'énergie neutres en carbone. Les énormes défis consistent à 
développer des matériaux avancés, peu coûteux et éco-compatibles, capables de capter la 
lumière pour activer et transformer des molécules très stables, à savoir l'eau et le dioxyde de 
carbone – les ingrédients clés – en nouvelles molécules pour nos besoins.

Les chimistes et les biologistes ont toujours été émerveillés par la nature 
qui, lors de la mise au point de la vie aérobie1, a développé des enzymes, 
des machines moléculaires très sophistiquées, capables de capter l’éner-
gie solaire pour extraire les ingrédients nécessaires à la production 
d’hydrogène (Aukauloo, Leibl & Rutherford, 2007). Le dihydrogène, 
H2, plus connu par le grand public sous le nom d’hydrogène, constitue 
la plus petite molécule en chimie. La réaction de formation de H2, pro-
bablement celle que nous apprenons dès le lycée, consiste à combiner 

1 On qualifie ainsi la vie qui dépend de la présence d’O2.
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des protons (charges positives) et des électrons (charges négatives) selon 
la réaction décrite dans l’équation 12.

Équation 1

Cette réaction renferme une grande quantité d’énergie dans la liaison 
chimique qui relie les deux atomes d’hydrogène3. Lors de sa combustion 
avec la molécule d’oxygène, elle libère cette énergie et produit de l’eau 
comme seul sous-produit. L’hydrogène apparaît alors comme le carburant 
le plus propre, car il exclut la production de dioxyde de carbone, « la molé-
cule tueuse du climat4 ». Récemment, le président de la République a clai-
rement annoncé l’intention de la France de se doter d’une économie basée 
sur l’hydrogène (Benchabane, 2020). Bien que différentes technologies 
soient déjà en place pour démarrer la transition vers ladite économie, les 
défis d’ordre scientifique et technologique qui lui sont associés demeurent 
de grande ampleur. En effet, comme toute commodité, l’hydrogène doit 
être produit, avant d’être transformé, transporté, stocké, puis distribué 
pour un usage final. Concernant sa production, à l’heure actuelle, il existe 
différentes méthodes, chacune avec des contraintes5. À cet égard, le rêve 
des chimistes et des biologistes est de s’inspirer des processus naturels afin 
d’utiliser l’énergie solaire, comme seule source d’énergie, ainsi que l’eau 
et le dioxyde de carbone pour la production d’un carburant propre. Cette 
recherche est souvent critiquée en raison de la difficulté qu’elle révèle pour 
percer les secrets de la nature. De surcroît, elle l’est tout autant pour repro-
duire de telles activités issues de la nature, lesquelles sont encore inégalées. 

2 Programme de la classe de première : couple d’oxydoréduction.
3 Pour plus d’informations, cf. la fiche « Hydrogène énergie » sur le site Connaissance 

des énergies  : https://www.connaissancedesenergies.org/fiche-pedagogique/hydrogene-
energie (page consultée le 01/04/2021).

4 Cf. la page dédiée à « L’effet de serre  » sur le site de Météo France  : http://www.
meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/comprendre-le-climat-mondial/leffet-de-serre-
et-autres-mecanismes (consultée le 01/04/2021).

5 Voir la contribution de Loïc Assaud dans le présent ouvrage, p. 133-150.

http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/comprendre-le-climat-mondial/leffet-de-serre-et-autres-mecanismes
http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/comprendre-le-climat-mondial/leffet-de-serre-et-autres-mecanismes
http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/comprendre-le-climat-mondial/leffet-de-serre-et-autres-mecanismes
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Ainsi, peut-on rappeler la célèbre citation d’Aristote, « ce qui est impossible 
et probable est meilleur que ce qui est possible et improbable ».

L’approche dite biomimétique de la photosynthèse naturelle, égale-
ment évoquée sous l’expression de photosynthèse artificielle, consiste à 
extraire les grands principes du mode de fonctionnement de l’appareil 
photosynthétique et de les répliquer au sein des modèles synthétiques 
élaborés par les chimistes (Barber & Tran, 2013). Dans la nature, le pro-
cessus qui représente la première étape de la photosynthèse est appelé la 
photo-oxydation de l’eau. Il peut être représenté sous la réaction décrite 
dans l’équation 2 (Dau & Zaharieva, 2009).

Équation 2

Dans les organismes photosynthétiques, ces électrons et protons 
sont ensuite utilisés pour réduire le CO2, ce qui engendre sa trans-
formation vers des molécules particulièrement riches en énergie, tels 
des sucres (Équation 3).

Équation 3

En revanche, au sein de certains micro-organismes, il existe des 
enzymes appelées hydrogénases, capables de produire de l’hydrogène en 
récupérant les électrons et les protons issus de la photo-oxydation de 
l’eau (Schilter et al., 2016).

Afin de répliquer les processus en lien avec la photosynthèse natu-
relle, les chimistes doivent procéder en différentes étapes par référence 
aux trois « C » : Captage, Conversion et Catalyse. Le captage de l’éner-
gie solaire a plutôt bien avancé, grâce à l’effort considérable qui a été 
déployé dans la recherche sur les matériaux pour des applications en 
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photovoltaïque6 (Martínez-Díaz, Torre & Torres, 2010  ; Hagfelt & 
Grätzel, 2000). Toutefois, les défis remportés dans le captage de l’éner-
gie lumineuse pour réaliser les transformations chimiques, telles que 
celles indiquées plus haut, nécessitent un autre tour de force, celui d’ac-
cumuler des charges (+ et -) à des énergies qui thermodynamiquement 
peuvent permettre ces réactions d’avoir lieu (Équations 1, 2 et 3). Par 
ailleurs, la présence de catalyseurs est essentielle pour accélérer cinéti-
quement ces réactions. Un catalyseur peut être pensé comme un objet 
contenant un ou plusieurs ions métalliques qui vont organiser les molé-
cules dans la bonne topologie, en diminuant l’énergie nécessaire pour 
la transformation chimique. La recherche sur les catalyseurs efficaces 
dans le domaine de la photosynthèse artificielle constitue le nerf de 
la guerre pour basculer de la recherche fondamentale à l’application 
industrielle (White & Bercaw, 2002).

Par souci de clarté, nous allons examiner, dans un premier temps, 
comment la nature utilise des photons pour récupérer des électrons et 
des protons de l’eau. Dans un second temps, nous présenterons certaines 
applications, notamment celle qui consiste à transformer le dioxyde de 
carbone en carburant.

L’étude de la photosynthèse naturelle : 
comment reproduire artificiellement la photo-oxydation de l’eau  
pour produire de l’hydrogène ?

La nature a développé une seule enzyme appelée photosystème II, capable 
de réaliser les trois « C », à savoir : capter l’énergie solaire, la convertir en 
une séparation de charges suivie par une accumulation de charges, puis 
catalyser la réaction d’oxydation de l’eau (Équation 2). Sur la figure 1, 
une vue artistique de la structure cristallographique est représentée, 
laquelle a été obtenue par Shen et ses collaborateurs en 2011 après plu-
sieurs décennies d’efforts ! (Suga et al., 2019).

6 Cf. le site de l’Institut Photovoltaïque d’Île-de-France (IPVF)  : https://www.
chimieparistech.psl.eu/recherche/les-laboratoires/ipvf/ (consulté le 01/04/2021). 
Cf. également Lincot, 2019.

https://www.chimieparistech.psl.eu/recherche/les-laboratoires/ipvf/
https://www.chimieparistech.psl.eu/recherche/les-laboratoires/ipvf/


S’inspirer de la nature pour produire de l’énergie 27

Figure 1 – Vue artistique du photosystème II avec les acteurs moléculaires  
qui sont impliqués dans la photo-oxydation de l’eau.

Les étapes 1, 2, 3, 4 et 5 indiquent les étapes de convoi d’un électron  
après une excitation lumineuse.

Source : Dr. C. Fufezan, CEA (Commissariat à l’Énergie Atomique  
et aux Énergies Alternatives).

La figure  1 présentée ci-dessus représente les différentes étapes qui 
président à la photosynthèse naturelle7. Elles font intervenir un site 

7 Dans la figure 1, les pigments chlorophylliens captent les photons et engendrent un 
processus de séparation de charge  : - et + (étape 1). L’électron (e-) est ensuite pris 
en charge par des convoyeurs d’électrons pour le stocker sur une molécule appelée 
« quinone », tandis que la charge positive est charriée vers un site catalytique, à savoir 
le Centre de Dégagement d’Oxygène (CDO). Après quatre processus d’excitations 
photoniques, l’enzyme emmagasine quatre charges positives au sein du CDO. Deux 
molécules de quinols (vide infra) sont ainsi formées, alors que les quatre charges 
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catalytique naturel, le Centre de Dégagement d’Oxygène (CDO), 
lequel contribue à la réaction d’oxydation de l’eau en oxygène. Cette 
réaction reste le défi le plus difficile à relever pour les chimistes. Avec 
des efforts sans relâche, ces dernier·ère·s sont parvenu·e·s à reproduire 
l’architecture du CDO, (Figure 2a), constitué de quatre ions de man-
ganèse et un de calcium (Figure 2b  ; Tsui et al., 2013). Toutefois, la 
réactivité de ce modèle synthétique envers la réaction d’oxydation de 
l’eau n’est que très faible et le catalyseur se décompose trop rapidement. 
Par conséquent, la nature garde encore ses secrets !

Plusieurs catalyseurs moléculaires avec des ions métalliques abon-
dants dans la croûte terrestre, tels que le manganèse, le fer et le cuivre, 
ont été proposés, mais là encore, leurs activités catalytiques sont loin de 
rivaliser avec le système naturel (Kärkäs et al., 2014) ! À l’heure actuelle, 
seuls des métaux nobles et très peu abondants, tels que le ruthénium ou 
l’iridium, sont connus comme les meilleurs catalyseurs pour réaliser cette 
réaction. À titre d’exemple, on peut mentionner T.  J. Meyer aux USA 
dont les travaux ont montré que des catalyseurs à base de ruthénium 
sont capables de réaliser l’oxydation de l’eau par voie électrochimique, à 
savoir en utilisant une électrode qui fournit l’énergie nécessaire pour que 
le catalyseur fonctionne (Concepcion et al., 2008). Or, le ruthénium n’est 
pas abondant dans la nature. Il n’est donc pas envisageable d’utiliser ces 
catalyseurs à grande échelle. Néanmoins, cette recherche a le mérite de 
nous renseigner sur les étapes clés de l’activation de la molécule d’eau, de 
la formation de la liaison oxygène-oxygène, et du relargage de la molé-
cule d’oxygène qui fait intervenir des notions quantiques en raison de sa 
nature magnétique. À ce titre, nous avons réalisé des calculs théoriques 
sur les propositions de Meyer et avons pu mettre en évidence ces étapes 
clés. Par ailleurs, nous comprenons désormais bien mieux la formation 
d’oxygène et son relargage au niveau électronique.

positives accumulées sur le CDO sont remplies par l’arrachage de quatre électrons 
de deux molécules d’eau avec la formation de O2 et la libération de quatre protons.
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Sur la figure 38, on peut suivre ces différentes étapes issues des calculs 
DFT9 (Density Functional Theory).

Figure 3 – Comprendre comment on active l’eau  
au niveau d’un catalyseur à base de ruthénium.

Chaque étape indiquée par une flèche montre les évènements élémentaires,  
à savoir perte d’électron et de proton lors du processus d’oxydation de l’eau.

Source : Dr. M.-F. Charlot, ICMMO (Institut de Chimie Moléculaire  
et des Matériaux d’Orsay).

8 Sur cette figure, les lobes en rouge traduisent l’activation d’une première molécule 
d’eau sur le centre métallique, celle d’une deuxième molécule pour la formation de la 
liaison O-O et le largage de O2 lors de la dernière étape du cycle catalytique.

9 La théorie de la fonctionnelle de la densité est une approche de calcul quantique per-
mettant de décrire la structure électronique ; dans notre exemple, il s’agit des espèces 
intermédiaires dans une réaction de catalyse multiélectronique.
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Pour parfaire la photo-décomposition de l’eau, une autre approche sur 
laquelle les chimistes travaillent actuellement consiste en la mise au point 
de matériaux semi-conducteurs (comme pour les dispositifs photovol-
taïques). Ces matériaux seraient capables de casser l’eau en ses éléments 
constitutifs, à savoir l’hydrogène et l’oxygène (Wang et al., 2009). Un 
semi-conducteur n’est ni tout à fait un conducteur, ni tout à fait un iso-
lant. De manière très simple, un matériau semi-conducteur peut devenir 
un conducteur sous une influence externe, à l’image d’une irradiation 
lumineuse. Il est caractérisé par deux niveaux énergétiques appelés 
« bande de valence » et « bande de conduction », lesquelles sont séparées 
par une « bande interdite » (Rahman, Kibria & Mullins, 2020). Cette 
dernière traduit l’énergie qu’il faut fournir pour faire passer des électrons 
de la « bande de valence » à la « bande de conduction ».

L’idée directrice est de développer des matériaux qui, sous irradiation 
dans le spectre d’absorption du visible10, conduisent à l’accumulation de 
charges dans les bandes de conduction et de valence. Lorsque ces bandes 
bornent les potentiels thermodynamiques de la réaction d’oxydation de 
l’eau en oxygène et de la réduction des protons en hydrogène, pour un pH 
donné, on peut alors raisonnablement s’attendre à ce que le matériau puisse 
à la fois oxyder de l’eau en oxygène et produire de l’hydrogène11 (Schéma 1).

En collaboration avec Hynd Remita, nous avons développé un maté-
riau nano-structuré conjugué à partir de la polymérisation d’un dérivé 
du butadiyne12 (Ghosh et al., 2015). Le matériau nanostructuré obtenu 

10 Le spectre d’absorption du visible correspond à la lumière perceptible par l’œil 
humain.

11 Sous irradiation, on peut accumuler des électrons dotés d’un potentiel négatif (– V 
sur le schéma 1) dans la bande de conduction (qui correspond à la plage la plus basse 
d’états électroniques vacants), alors que la bande de valence devient quant à elle défi-
citaire en électrons dotés d’un potentiel + V’.

12 Il s’agit de la polymérisation contrôlée du 1,4-diphénylebutadiyne au sein d’un espace 
confiné de matrices souples par radiolyse.
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est appelé nano-PDPB, lequel pourrait agir comme un photocatalyseur13 
pour conduire la photo-décomposition de l’eau14. 

Schéma 1 – Propriétés d’un semi-conducteur.

Source : A. Aukauloo.

Un dessin de cette synthèse est représenté dans le schéma 2. La polyméri-
sation des dérivés du butadiyne a été découverte par G. Wegner en 1969 
et ces matériaux ont connu un formidable succès pour des applications 
dans de nombreux domaines (cf. Wegner, 1969).

13 Un photocatalyseur peut capter l’énergie lumineuse pour réaliser des réactions d’oxy-
dation et de réduction à la surface du matériau.

14 L’idée originale est de bloquer le processus de polymérisation dans un espace 
confiné afin de limiter le degré de polymérisation conduisant à des oligomères, les 
nano-PDPB. Suivant cette procédure, nous avons isolé un matériau nanostructuré 
qui consiste principalement en un octamère (8  monomères de départ, à savoir le 
1,4-diphénylebutadiyne  ; schéma 2b). Les images de nano-PDPB obtenues par 
Microscopie Électronique à Transmission (MET) indiquent que le nano-PDPB s’or-
ganise sous formes de nanofibres d'un diamètre d'environ 20 nm et d'une longueur 
de quelques dizaines de micromètres. Les études électrochimiques et optiques nous 
indiquent une bande interdite allant de 2,37  eV avec la bande de valence (VB) à 
+1,37 V avec la bande de conduction (CB) à -0,58 V, par rapport à une électrode à 
hydrogène. Par conséquent, d'un point de vue thermodynamique, ce matériau révèle 
des propriétés photocatalytiques intéressantes pour la décomposition d’une eau dotée 
d’un pH de 7.
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Le nano-PDPB est une poudre orange qui n’est pas soluble dans l’eau. Pour 
étudier ses propriétés photocatalytiques, on la disperse dans l’eau au sein 
d’une cellule de Clark15. Le mélange est alors dégazé pour enlever toute 
trace d’oxygène dissoute dans l’eau. Par ailleurs, afin d’éliminer toute parti-
cipation des rayonnements UV, un filtre est placé entre la source lumineuse 
et la cellule de Clark. En outre, la température du mélange réactionnel est 
contrôlée par un système de réfrigération. Cette cellule est dotée d’une 
sonde qui permet de détecter la présence d’oxygène. Les propriétés pho-
tocatalytiques du nano-PDPB sont illustrées sur la figure 4a qui montre 
l'évolution temporelle de l'oxygène à partir de l'eau, lorsque le mélange est 
soumis à une irradiation dans le spectre du visible (Patel et al., 2020).

Nous remarquons que la formation d’oxygène ne nécessite pas de 
co-catalyseur, contrairement à la majorité des systèmes connus dans la lit-
térature  (Figure 4a  : courbe noire  ; Serpone & Emeline, 2012). En effet, 
à l’heure actuelle, la plupart des matériaux semi-conducteurs organiques 
nécessitent un co-catalyseur métallique pour oxyder de l’eau. Cette activité 
photocatalytique remarquable du nano-PDPB nous a incité·e·s à interro-
ger plus en détail cette première étape de la photo-décomposition de l’eau 
(Équation 2). Curieusement, bien que nous détections la formation d’oxy-
gène, nous n’avons jamais pu mettre en évidence la présence d’hydrogène. 
Cette absence proviendrait d’un problème de cinétique. En effet, il est rai-
sonnable de penser que la formation d’hydrogène nécessite l’adjonction d’un 
catalyseur qui faciliterait sa formation à partir des électrons et des protons 
issus de la photo-oxydation de l’eau (Équation 2). Or, dans cette étude, nous 
n’avons pas suivi cette voie, souhaitant comprendre où étaient ces derniers 
dans notre mélange réactionnel. Dans un premier temps, nous avons isolé 
le nano-PDPB issu de la réaction photocatalytique, avec pour objectif de 
comparer les propriétés physiques et chimiques avant et après la photocata-
lyse. Aucun changement notable n’a été mis en évidence, certifiant ainsi la 
robustesse chimique du nano-PDPB. En faisant l’hypothèse que les protons 
(charges positives) largués devraient conduire à une acidification de l’eau du 
milieu réactionnel, nous avons contrôlé le pH de la phase aqueuse.

15 La cellule de Clark est un dispositif électrochimique qui permet de mettre en évidence 
la présence de O2.
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Là également, nous n’avons observé aucun changement quant au pH de 
l’eau  ! La dernière possibilité que l’on puisse considérer est que ces élec-
trons et protons sont stockés sur le matériau au cours de la réaction de 
photo-oxydation de l’eau. Pour tester cette hypothèse, nous avons ajouté 
un accepteur d’électron, le persulfate de sodium, qui pourrait extraire les 
électrons de la bande de conduction du nano-PDPB. Le persulfate peut 
capter deux électrons, avant de se dégrader en ion sulfate (Équation 4).

Équation 4

Lors d'une exposition du mélange nano-PDPB dans l’eau à la lumière visible 
et en présence d’un accepteur d'électron sacrificiel, S2O8

2- (Figure 4a : courbe 
bleue), nous remarquons une activité photocatalytique accrue de production 
d’oxygène16. Dans ces conditions expérimentales, on note également une 
chute vertigineuse du pH, indiquant une accumulation de protons dans 
l’eau. Cette expérience valide ainsi notre hypothèse de travail selon laquelle 
les électrons et les protons sont stockés sur le semi-conducteur. Profitant des 
propriétés uniques de ce nouveau matériau, nous avons alors voulu récupé-
rer ces électrons et protons pour leur utilisation ultérieure dans la synthèse 
d’un carburant. S’inspirant du fonctionnement du photosystème II décrit 
plus haut, nous avons introduit un accepteur d’électron réversible, tel qu’un 
dérivé de quinone17. De manière patente, nous observons là aussi une exal-
tation de l’activité photocatalytique de production d’oxygène et, de manière 
concomitante, la formation de quinone, réduite sous la forme d’un dimère 
de quinol appelé quinhydrone (Figure 4a : courbe rouge), comme décrit dans 
l’équation 5.

16 Cela peut s’expliquer par l’extraction des électrons se retrouvant dans la bande de 
conduction du nano-PDPB via l’accepteur d’électron au cours de la réaction d’oxy-
dation de l’eau en minimisant des processus de recombinaison de charges.

17 Il s’agit du dichlorobenzoquinone.
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Équation 5

La formation de quinhydrone (dimère de quino : quinone), absorbant jusqu’à 
530 nm (Figure 4b) lors de l’ajout de DCBQ pendant (ou après) la photo-
catalyse, confirme clairement que les charges sont stockées sur le nanomaté-
riau lors de l'oxydation de l'eau et pourraient être récupérées par l'ajout d'une 
quinone qui agit comme porteur d’hydrogène (Équation 5 ; Symes & Cronin, 
2013). La récupération des charges (électrons et protons) après le processus de 
photo-oxydation de l’eau nous permet d’entrevoir une nouvelle stratégie dans 
la photosynthèse artificielle : celle qui consiste à réaliser la photo-oxydation de 
l’eau pendant le jour et à utiliser les charges pendant la nuit, selon nos besoins 
énergétiques. En résumé, un nouveau matériau conjugué nanostructuré a été 
conçu, lequel est capable de reproduire les fonctions de l’enzyme photosys-
tème II comme indiqué sur le schéma 3.

Schéma 3 – Les fonctions photocatalytiques du photosystème II.

Source : Patel et al., 2020.
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Photosynthèse et biomimétisme : 
comment transformer le dioxyde de carbone en carburant ?

Les autres recherches que nous menons dans nos laboratoires ont trait à 
la photo-oxydation de l’eau, en lien avec la production d’hydrogène et 
d’un carburant issu de la réduction du CO2. Dans le présent texte, notre 
attention porte sur le dioxyde de carbone. La transformation chimique 
de ce gaz en carburant demeure beaucoup plus difficile à réaliser que la 
production d’hydrogène, en raison notamment des propriétés électro-
niques de la molécule de CO2. Tout d’abord, cette dernière, qui peut être 
utilisée comme un vecteur de transport de l’hydrogène, est une molécule 
linéaire et très inerte car l’atome de carbone est dépourvu de ses électrons 
externes18. À l’inverse, dans la molécule de méthane que l’on retrouve 
dans le gaz de ville, le carbone est dans son état le plus réduit19, contenant 
le nombre plus élevé d’électrons. On remarque alors que pour passer du 
dioxyde de carbone au méthane, il faudrait ajouter près de huit électrons 
et huit protons. Cela permettrait d’obtenir un carburant riche en énergie. 
La transformation est décrite dans l’équation 6.

Équation 6

Dans la nature, plusieurs enzymes sont impliquées dans la transformation 
du dioxyde de carbone. La plus répandue est la Rubisco. Cette enzyme 
arrive à insérer la molécule de CO2 au sein de molécules organiques pour 
la formation des sucres. Son mécanisme d’action est très complexe et les 
chimistes ne sont pas encore capables de reproduire une telle réactivité. Par 
ailleurs, les enzymes appelées monoxydes de carbone déhydrogénases (Carbon 
monoxide dehydrogenase, CODH) sont capables de transformer de manière 
réversible le CO2 en CO (Can, Armstrong & Ragsdale, 2014). Dans cette 

18 On parle alors d’un état d’oxydation du carbone à +4.
19 C’est la forme d’hydrocarbure la plus simple, avec l’état d’oxydation -4.
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transformation, l’enzyme fixe deux électrons et deux protons sur la molé-
cule de CO2, arrachant un atome d’oxygène pour former le CO. Bien que 
le monoxyde de carbone soit connu pour sa toxicité, il constitue une étape 
clé vers l’utilisation du dioxyde de carbone pour la production de carbu-
rant. En effet, le monoxyde de carbone est utilisé dans le procédé Fischer-
Tropsch20 pour la production des hydrocarbures de synthèse.

À ce titre, les stratégies de conception et d'amélioration des cataly-
seurs reposent sur ce que nous apprenons continuellement des systèmes 
naturels, car ils présentent des stabilités et des performances exception-
nelles. L’enzyme CODH est une importante source d’inspiration pour 
les chimistes travaillant dans ce domaine (Elgrishi et al., 2017). Les 
leçons tirées de la structure et des fonctions de cette enzyme mettent en 
évidence certaines découvertes importantes qui peuvent être reproduites 
artificiellement pour la conception de catalyseurs21 (Figure 5a).

Inspirés par le schéma de liaison hydrogène multipoint des rési-
dus d'histidine (His) et de lysine (Lys) dans la stabilisation du pro-
duit d'addition du CO2 au sein de la CODH, nous avons introduit 
des fonctions urée22 à la périphérie d'une porphyrine de fer, connue 
comme l'un des catalyseurs moléculaires les plus efficaces pour la 
réduction du CO2 en CO (Costentin et al., 2012). Les fonctions urée 
contiennent deux fragments NH potentiels qui peuvent interagir avec 
le CO2 qui est associé au métal utilisé (Figure 5b). 

20 Le procédé Fischer-Tropsch consiste en la transformation du CO et de l’H2 en hydro-
carbure.

21 La figure  5 décrit (1) une activation bifonctionnelle du substrat de CO2 par deux 
centres métalliques  ; (2) un cluster fer-soufre agissant comme un relais électronique 
vers l'unité catalytique ; (3) des résidus d'acides aminés positionnés avec précision pour 
former un réseau de stabilisation de la liaison hydrogène avec le substrat de CO2. La 
mise en œuvre de ces fonctionnalités dans l’espace proche du site d’activation du CO2, 
pour stabiliser des intermédiaires de la réaction via l’établissement des hydrogènes, a 
permis de réduire considérablement la surtension, ainsi que le potentiel où la réaction 
catalytique se produit, tout en améliorant les nombres de tours catalytiques (TON) et 
les fréquences (TOF).

22 Dans notre contexte, l’urée est une molécule chimique qui peut développer des liaisons 
hydrogènes avec différentes molécules.
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Ce schéma de liaison hydrogène multipoint permettrait un meilleur captage 
du CO2, ainsi que la stabilisation de ce dernier en vue de sa réduction en 
CO à l’échelle d'une unité catalytique de porphyrine de fer23. Une telle fonc-
tionnalité, inspirée du site actif du monoxyde de carbone déshydrogénase, 
constitue un outil important et polyvalent dans la conception de catalyseurs 
synthétiques rentables (Gotico et al., 2019). La littérature dans le domaine 
montre que la plupart des modèles bio inspirés utilisent une distribution 
symétrique des fonctions, développant des interactions entre des liaisons 
hydrogènes et le CO2. Cependant, une inspection plus fine de la structure du 
site catalytique naturel de la CODH indique une distribution asymétrique 
des acides aminés dans la seconde sphère.

Nous avons alors interrogé l’influence de l'agencement topologique des 
pinces à liaison hydrogène sur l'activité catalytique (Smith et al., 2020). Pour 
ce faire, nous avons développé deux atropoisomères d’un dérivé de porphyrine 
de fer portant deux fonctions urée disposées d’un même côté du plan por-
phyrinique, l’isomère αα, ou sur les faces opposées, l’isomère αβ (Schéma 4). 
Nous avons alors constaté que cette subtile modification structurale engendre 
deux modes d’interaction avec le CO2 lors de son activation. En effet, dans 
le cas de l’isomère αα, on observe que le catalyseur présente une constante 
d’affinité significative pour la molécule de CO2. À l’inverse, dans le cas du 
catalyseur αβ, l’aptitude à piéger le CO2 est relativement faible. En revanche, 
de manière surprenante, les études d’électrocatalyse mettent en évidence que 
la fréquence de renouvellement pour l’isomère αα est très faible par rapport 
à son congénère αβ qui montre une fréquence parmi les plus élevées selon la 
littérature24. Or, dans le cas de l’isomère αβ, une seule fonction urée est impli-
quée dans le captage et l’accrochage du dioxyde de carbone, laissant une face 
libre pour l’arrivée sans encombre de protons, un ingrédient essentiel pour la 
réduction du CO2 (Gotico et al., 2020).

23 En effet, nos résultats démontrent une baisse remarquable de la surtension (η) de plus de 
300 mV par rapport aux modèles ne possédant aucune fonction prodiguant des liaisons 
hydrogènes au substrat CO2, tout en conservant une fréquence de renouvellement élevée.

24 Des effets isotopiques (Hydrogène/Deutérium, H/D) d’environ 6 et 1 ont été observés 
pour les isomères αα et αβ respectivement, mettant en avant que l’étape de protonation 
devient limitante dans le cas de l’isomère αα ralentissant ainsi l’arrivée des protons pour 
la rupture de la liaison C=O.
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Nous avons également constaté que des molécules d'eau tissent aussi des 
liaisons hydrogènes avec les fonctions urée et la molécule de CO2. Un tel 
agencement entre des molécules d’eau et le site actif du CODH est une 
source de protons nécessaires pour la réduction du CO2. Les études des 
effets isotopiques nous renseignent que les molécules d’eau se comportent 
comme la source de protons pour la réduction du CO2, ce qui laisse 
entrevoir la possibilité d'utiliser l'eau comme source durable de protons 
et d'électrons, lorsqu'elle est couplée à un composant oxydant l'eau.

Un autre exemple d’inspiration de la nature pour le développement 
de catalyseurs plus performants est venu des travaux de A. Warshel, prix 
Nobel de chimie 2014. Warshel a pertinemment montré que les interac-
tions électrostatiques au sein des matrices protéiniques jouent un rôle 
majeur pour expliquer le pouvoir catalytique des enzymes25 (Sharma et al., 
2007). En effet, les effets électrostatiques participent à la stabilisation des 
intermédiaires réactionnels, souvent chargés électriquement.

La mise en œuvre d'un tel artifice chimique au sein des catalyseurs 
moléculaires pourrait contribuer à améliorer leurs propriétés catalytiques. 
Dans cette perspective, nous avons conçu une série de porphyrines de fer 
tétra-, di- et mono-substituées avec des groupements imidazolium et des 
fonctions cationiques (chargées positivement). Leur présence dans la deu-
xième sphère de coordination aide à stabiliser l’intermédiaire [Fe-CO2]

- 
lors de l’activation de la molécule de CO2 par des interactions électrosta-
tiques. Nous avons découvert que ces effets électrostatiques entraînent une 
diminution notable de la surtension électrocatalytique, laquelle dépend du 
nombre d'imidazoliums embarqués. Plus important encore, nous avons 
mis en évidence un gain de six ordres de grandeur dans les fréquences de 
rotation (Turnover Frequency, TOF) passant d'un catalyseur tétra- à un 
catalyseur monosubstitué. De plus, une étude comparative montre que la 
tendance des performances catalytiques mettant en jeu l'interaction élec-
trostatique à travers l'espace impacte remarquablement l’activité catalytique 
des catalyseurs surpassant la stratégie utilisée classiquement au travers des 
effets électroniques des groupements électroattracteurs (Khadhraoui et al., 
2021).

25 Ces mécanismes sont différents de ceux qui président au fonctionnement.
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Figure 6 – Catalyse assistée par des effets électrostatiques.

Source : Cover Feature: Khadhraoui et al., 2021 (ChemSusChem.,14 [5],  
DOI : 10.1002/cssc.202100155).

Conclusion

En résumé, nous avons présenté ici certaines des recherches menées 
en chimie à l’Université Paris-Saclay concernant la photosynthèse 
artificielle, laquelle consiste à utiliser de l’énergie solaire pour la 
décomposition de l’eau en ses éléments constitutifs, à savoir l’hy-
drogène et l’oxygène. Cette recherche vise notamment à produire 
de l’hydrogène par des sources énergétiques renouvelables dans la 
perspective d’un monde durable. Nous avons également exposé une 
approche bio inspirée pour le développement des catalyseurs molé-
culaires afin de transformer le dioxyde de carbone en carburant. 
Ces différentes études montrent comment la nature peut être une 

https://doi.org/10.1002/cssc.202100155
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source d’inspiration inépuisable pour les chimistes afin de régler 
les problèmes et contraintes dues à notre de mode de vie basée sur 
l’utilisation intensive de ressources fossiles.
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Partie 1 : La transition énergétique à l’épreuve du droitPartie 1 : La transition énergétique à l’épreuve du droit

Bernadette Le Baut-Ferrarese

Résumé
Une transition énergétique ayant vocation à transformer le système énergétique (évolution 
des sources, des usages, des technologies) répond forcément à une demande sociale, mais elle 
n’en est pas pour autant moins confrontée à l’ordre social. De fait, une transition énergétique 
est donc inéluctablement vouée à rencontrer le droit. S’agissant de la transition énergétique 
actuellement en cours, il est, ce faisant, intéressant de constater qu’alors que ce processus est 
essentiellement déterminé par des enjeux environnementaux particulièrement prégnants, il 
n’en est pas moins susceptible de se heurter au droit, en particulier à celui de ses règles qui, fai-
sant valoir ces deux enjeux également majeurs de la vie sociale que sont la liberté et la sécurité, 
les feront le cas échéant prévaloir.

Introduction générale aux parties 1 et 2

Une transition est un processus d’évolution dans le temps qui, lorsqu’il 
concerne l’énergie, vient modifier les rapports humains à celle-ci. Elle 
s’insinue ce faisant dans le cadre de l’histoire, longue et complexe, de ces 
rapports, intervenant comme un événement, qui en soi n’est pas forcément 
inédit (Bouneau & Vila, 2016), mais qui n’en est pas moins décisif dès lors 
qu’il impose rien moins qu’une évolution des sources, des usages et des 
technologies énergétiques.

La transition énergétique actuelle, présentée comme le «  passage, à 
terme, des énergies non renouvelables (pétrole, charbon, gaz, uranium) 
aux énergies renouvelables pouvant s’accompagner d’une réduction des 
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émissions de gaz à effet de serre, d’une réduction des risques environne-
mentaux et d’une réduction des pollutions et déchets dangereux » (Sablière, 
2013 : 46), est de cette ampleur. En mettant en cause les effets délétères, 
sur l’environnement notamment, du modèle énergétique issu de la révolu-
tion industrielle et qui s’est déployé par la suite tout au long du xxe siècle1, 
elle le met aussi en question.

Du fait des enjeux majeurs qui la traversent (lutte contre le réchauffement 
climatique, contribution au développement durable), cette transition éner-
gétique participe du, sinon au, devenir de la société contemporaine. C’est 
dans cette mesure qu’elle concerne entre autres, et même particulièrement, le 
droit, en tant qu’il est le réceptacle de la plupart des attentes sociales et qu’il 
constitue un outil pour répondre à celles-ci.

En effet, le droit ne peut être extérieur à la transition énergétique : 
il a même vocation à l’intégrer, sinon à s’y intégrer. Ce phénomène 
trouve sa justification dans le droit lui-même, qui a formalisé des objec-
tifs à caractère environnemental2, notamment climatique3, qui, comme 
tels, constituent ses prolégomènes ‒ ou conditions préalables. Une telle 
intégration est par ailleurs susceptible de s’effectuer selon des moda-
lités variables, que ce soit dans le temps ou en intensité. En d’autres 
termes, s’il est réaliste d’envisager que le droit « se saisisse » de la tran-
sition énergétique, il est permis de penser qu’il puisse le faire selon des 
méthodes et/ou à des degrés différents  : en assurant la réception4, en 

1 Le rattachement de la dénucléarisation électrique à la transition énergétique peut 
s’autoriser du constat qu’en France, c’est la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative 
à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) qui en a acté le principe, 
soit une réduction de 70 à 50 % de la part de l’électronucléaire dans le mix électrique.

2 Cf. notamment le « développement durable » (Loi constitutionnelle n° 2005-205 du 
1er mars 2005 relative à la Charte de l’environnement [Charte de l’environnement] ; 
Traité sur l’Union Européenne [TUE], art. 3 & 21) et la « protection de l’environ-
nement  » (Charte de l’environnement  ; Traité sur le Fonctionnement de l’Union 
Européenne [TFUE], art. 11) ; cf. aussi l’« urgence écologique et climatique » (Loi 
n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat [LREC], art. 1).

3 Cf. notamment le « facteur 4 » (LTECV art. 1), la « neutralité carbone » et le « fac-
teur 6 » (LREC, art. 1).

4 Cf. en ce sens la LTECV.
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définissant au besoin5 le concept qui la sous-tend et, le cas échéant, 
en mobilisant ses institutions, ses notions, ses modes de raisonnement 
etc., afin de participer à sa mise en œuvre.

En somme, la transition énergétique concerne le droit autant que 
celui-ci la concerne. C’est dans cette perspective qu’il y a lieu de 
constater que cette transition met le droit à l’épreuve. Elle constitue 
en effet d’une part un enjeu de droit : puisque chaque fois que celui-ci 
la prend en compte, elle subit alors l’épreuve du droit (partie 1, par 
Bernadette Le Baut-Ferrarese, objet du présent article). Elle constitue 
d’autre part aussi un enjeu pour le droit : parce que chaque fois que 
celui-ci entend la prendre en charge, il s’expose de son côté à l’épreuve 
de la transition énergétique (partie 2, par Étienne Durand, objet de 
l’article qui suit, p. 67-84 ).

* * *

Les sociétés humaines créent du droit afin, schématiquement, de répondre 
à deux grands enjeux : la protection de leur liberté et la garantie de leur 
sécurité. Il n’est donc pas illogique que la rencontre de la transition éner-
gétique avec le droit se fasse au prisme de ces deux considérations, en 
d’autres termes que les actes et activités relevant de la première puissent se 
heurter aux règles libérales (1) et aux règles « sécuritaires » (2) du second.

L’épreuve du droit libéral

Le droit peut être considéré comme libéral à partir du moment où il pro-
cède d’un système fondé sur la garantie des droits et libertés individuels 
et protège ces derniers. Le droit peut se borner à reconnaître la liberté 

5 Le droit n’a jusqu’ici jamais défini la transition énergétique. L’identification de ce 
phénomène résulte d’une lecture systématique des textes, lesquels sont devenus au fil 
du temps de plus en plus nombreux à promouvoir, par exemple, le développement 
des énergies renouvelables ou un système énergétique plus sobre. Une définition en 
creux peut parfois y être trouvée : par exemple l’article 1 de la LTECV évoque un 
«  mode de développement économique respectueux de l'environnement, à la fois 
sobre et efficace en énergie et en consommation de ressources et de carbone, socia-
lement inclusif, soutenant le potentiel d'innovation et garant de la compétitivité des 
entreprises » (cf. aussi Code de l’énergie, art. L. 100-1).
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au profit des individus, ou la faire dépendre du contenu substantiel de 
ses règles. Le droit libéral qui est susceptible de s’appliquer aux actes et 
activités de la transition énergétique peut ainsi être formel ou matériel.

L’ épreuve du droit formellement libéral
La promesse du droit formellement libéral est de garantir la liberté au profit 
de chaque individu, ainsi qu’à tous les individus6. Ce droit est par suite 
générateur autant de facilités que de contraintes pour ses destinataires.

Le droit formellement libéral offre de grandes facilités aux acteurs de 
la transition énergétique.

Liberté du commerce et de l’industrie

Condorcet avait vanté « la liberté du commerce et de l'industrie », qu’il 
présentait comme une source idéale d'égalité adaptée aux « vœux de la 
nature » et aux « besoins des hommes ». Cette liberté irrigue aujourd’hui 
le système juridique sous le vocable de «  liberté d’entreprendre7 »  : elle 
offre à ceux qui se placent sous la bannière de la transition énergétique, 
la perspective d’un libre accès et d’un libre exercice de toutes les activités 
économiques qu’ils pourraient vouloir lui rattacher.

Corollaires

Les mêmes acteurs profiteront de toutes les libertés qui en sont les corol-
laires  : par exemple, la liberté contractuelle, posée à l’article 1123 du 
Code civil (« toute personne peut contracter, si elle n’en est pas déclarée 
incapable par la loi  »), qui offre le libre choix du partenaire écono-
mique, la liberté de déterminer le prix pour une prestation donnée, la 

6 Cf. Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 [Déclaration de 
1789], art. 4 : « La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui ».

7 Cette liberté a été reconnue par la loi des 2-17 mars 1791 portant suppression de 
tous les droits d’aides, de toutes les maîtrises et jurandes et établissement des droits de 
patente (abolition des privilèges). Elle a aujourd’hui le statut, de principe général du 
droit (Conseil d’État, Ass., 22 juin 1951, Daudignac, n° 00590 025) et de principe 
constitutionnel (Conseil constitutionnel, 16 janvier 1982, n° 81-132 DC).



La transition énergétique : enjeux juridiques (Partie 1) 55

liberté du travail, qui inclut la liberté de recruter (ou de ne pas recruter) 
du personnel et, inversement, de licencier (ou de ne pas licencier8).

Si le droit formellement libéral se soucie de la liberté individuelle, 
ce n’est jamais cependant au point de l’extraire du cadre collectif dans 
lequel elle est vouée à être exercée. Il admet par suite les restrictions à 
la liberté individuelle, mais si et seulement si elles peuvent se prévaloir 
d’un intérêt supérieur.

Ordre public

Les acteurs de la transition énergétique exercent librement leur activité, 
mais n’échappent pas ainsi aux nécessités de la sauvegarde de l’ordre 
public. Cette exigence limite per se la liberté contractuelle9 ; elle s’ex-
prime aussi, lorsque l’activité est économique, dans le cadre d’un droit 
organisant les rapports de concurrence. Ce droit s’adresse pour l’essentiel 
aux acteurs privés, sous la forme d’interdictions ‒ des ententes illicites 
ou restrictives (Code de commerce, art. L. 420-1 ; TFUE, art. 101) ; 
des abus de position dominante10 (Code de commerce, art. L. 420-2 ; 
TFUE, art. 102) ‒, ou de contrôles ex ante ‒ de la Commission euro-
péenne, pour les concentrations d’entreprises atteignant une dimension 
européenne11 (Règlement n°  139/2004/CE). Ce droit concerne aussi 
les acteurs publics, visés par ses dispositions relatives à l’interdiction 
des aides d’État (TFUE, art. 107 & 108). Alors que les aides d’État 

8 Cf., par exemple, Conseil constitutionnel, 20 juillet 1988, n° 88-244 DC (une loi 
visant à amnistier des salariés protégés licenciés pour faute lourde) : « risque de mettre 
en cause la liberté d’entreprendre de l’employeur qui, responsable de l’entreprise, doit 
pouvoir, en conséquence, choisir ses collaborateurs ».

9 Cf. Code civil, art. 6 : « on ne peut déroger, par des conventions particulières, aux lois 
qui intéressent l’ordre public et les bonnes mœurs ».

10 Par exemple, l’Autorité de la concurrence a identifié tout à la fois une entente et un 
abus de position dominante dans le comportement d’EDF, ayant consisté à favoriser 
de manière abusive sa filiale active sur le marché émergent du solaire photovoltaïque, 
qu’elle a condamné à payer une amende de 13,5  millions d’euros (Autorité de la 
concurrence, déc. n° 13-D-20).

11 Par exemple, la Commission européenne a autorisé l’acquisition du contrôle conjoint 
de 17 parcs photovoltaïques par un consortium d’entreprises (aff. M.8289, Engie/
Omnes Capital/Prédica/Maïa Eolis).
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relevant du processus de transition énergétique représentent de facto 
une large part de la catégorie des aides d’État horizontales (Bougette 
& Charlier, 2016), elles n'échappent pas pour autant aux disciplines 
strictes du droit en question, ce qu’a confirmé la célèbre jurisprudence 
Vent de colère relative aux tarifs français de rachat de l’éolien terrestre12.

Liberté d’autrui

Quel que soit le contexte, le titulaire d’une liberté formelle risque tou-
jours de se heurter à celui qui se prévaut de sa propre liberté. Dans le 
contexte de la transition énergétique, l’installation de dispositifs de 
comptage intelligent de la consommation électrique (type Linky), par le 
gestionnaire du réseau de distribution électrique au domicile des usagers, 
constitue une bonne illustration de tels conflits interindividuels, dont la 
solution est de plus en plus souvent confiée à un juge (Boda, 2018). Le 
refus d’installation de tels équipements au domicile d’un usager est pos-
sible sur le fondement du droit fondamental de propriété13 (Déclaration 
de 1789, art. 2 & 17). Dans la mesure où le système suppose d’accéder aux 
données personnelles de consommation électrique de l’usager, celui-ci est 
en droit d’invoquer le droit au respect de sa vie privée (Déclaration de 
1789, art. 2 ; Code civil, art. 9), qui requiert le consentement préalable à 

12 Dans cette affaire, la Cour de Justice de l’Union Européenne (CJUE) avait été 
interrogée par le Conseil d’État afin de savoir si le tarif de rachat de l’électricité 
éolienne par EDF ne constituait pas une aide d’État au sens du TFUE. La Cour 
a répondu qu’il s’agissait bien d’une aide d’État, qui aurait dû être notifiée à la 
Commission (CJUE, 19 décembre 2013, aff. C-262/12) ; ne l’ayant pas été, cette 
aide a été jugée illégale par le Conseil d’État, puis a donné lieu à des demandes de 
restitution : au total 47 millions d’euros d’aide ont dû être remboursés à l’État par 
les acteurs de la filière éolienne terrestre.

13 Celui-ci permet au client de refuser l’accès à son compteur (Réponse ministérielle 
n° 2243, JORF, 13 mars 2019, p. 2158). Cf. aussi l’ordonnance n° 2020-71 du 
29 janvier 2020 abrogeant l’article 29 de la LTECV qui avait prévu que les pro-
priétaires ont l'obligation de permettre l'accès au dispositif de comptage.
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la collecte de données personnelles14, ainsi qu’un traitement de celles-ci 
par le gestionnaire de réseaux conforme aux règles en vigueur15.

Le droit matériellement libéral
Le droit libéral, susceptible d’être appliqué aux acteurs de la transition 
énergétique, peut l’être aussi en regard de son contenu, plus précisément 
lorsqu’il applique aux activités économiques qu’il a vocation à régir les 
préceptes de l’économie libérale de marché. Ce droit est, par exemple, 
celui qui libéralise un secteur d’activités énergétiques, ou qui prévoit 
pour les acteurs de l’énergie des outils de marché.

La libéralisation du marché des énergies de réseaux (électricité et gaz) 
est issue essentiellement de règles de l’UE16, qui a mis au service de cet 
objectif sa compétence en matière d’établissement d’un marché unique 
sans frontières économiques17. La réglementation dont s’agit introduit 
une concurrence intégrale sur le segment de la production d’électricité, 
oblige les gestionnaires de réseaux publics à ouvrir l’accès à ces derniers 
à des fournisseurs tiers aux réseaux, impose enfin aux sociétés intégrées 
verticalement la séparation dans la gestion des activités de production, de 
transport et de distribution.

14 Selon la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL), ce 
consentement doit être préalable et exprès, libre et éclairé (Délib.  n°  2012-404, 
15 novembre 2012).

15 C’est-à-dire conforme au règlement n° 2016/679/UE (règlement général sur la pro-
tection des données) et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés.

16 Cf. en dernier lieu : Directive 2019/944/UE du 5 juin 2019 concernant des règles 
communes pour le marché intérieur de l’électricité  ; Directive 2019/692/UE du 
17 avril 2019 concernant des règles communes pour le marché intérieur du gaz.

17 Cette compétence s’est ab initio déployée sur le fondement de la clause générale 
d’harmonisation des législations nationales pour l’établissement ou le fonction-
nement dudit marché (TFUE, art. 114) ; depuis l’entrée en vigueur du traité de 
Lisbonne, elle se fonde sur une clause équivalente, mais spécifique au domaine de 
l’énergie (TFUE, art. 194).



Bernadette Le Baut-Ferrarese58

Neutralité

Les enjeux de la transition énergétique sont étrangers à ce droit. Nonobstant, 
en permettant l’émergence d’offres de marché alternatives, il favorise, au 
moins indirectement, celles qui s’inscrivent dans le processus en question.

Le droit matériellement libéral est aussi celui qui, en matière 
d’énergie, crée des outils économiques mettant en œuvre la logique 
du libre marché. Ainsi en est-il lorsque ce droit consacre, sur le 
modèle du dispositif des quotas d’émission de gaz à effet de serre, des 
dispositifs tels que les Garanties d’Origine (GO) ou les Certificats 
d’Économie d’Énergie (CEE).

Garanties d’origine

Ce dispositif vise à garantir la traçabilité de l’énergie issue de 
source renouvelable en lui attribuant une sorte d’appellation d’ori-
gine contrôlée, attestée par un document officiel émis remis par 
l’autorité compétente. Ce dispositif a été imposé en matière d’élec-
tricité (Code de l’énergie, art. L. 314-14 à L. 314-17) par le droit 
de l’UE18. La France a ensuite décidé de l’étendre au biométhane 
(Code de l’énergie, art. D. 446-17 et suiv.) et annoncé son intention 
de l’appliquer également à l’hydrogène (LREC, art. 52). Si une GO 
présente un intérêt écologique, celui-ci est aussi économique. En 
effet, toute personne souhaitant acheter, par exemple, de l’électri-
cité renouvelable, achète autant de GO que de mégawattheures  : 
une GO est ainsi négociable. Mais les GO sont également valo-
risables par les producteurs et fournisseurs d’énergie au sein d’un 
marché ad hoc, soit de gré à gré, soit via le dispositif de commer-
cialisation d’un fournisseur. C’est d’ailleurs pour cette raison que 
la France a décidé que l’opérateur bénéficiant d’un soutien public 
à la production d’électricité renouvelable (sous forme d’un tarif de 
rachat ou d’un complément de rémunération) ne peut parallèlement 
demander qu’une GO soit émise à son profit, cela afin d’éviter toute 

18 Cf. Directive 2001/77/CE du 27 septembre 2001 relative à la promotion de l'élec-
tricité produite à partir de sources d'énergie renouvelables sur le marché intérieur de 
l'électricité, art. 5.
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surrémunération. Un système d’enchères publiques pour les GO 
non libérées a également été instauré, dans le cadre duquel l’État 
est l’unique vendeur19.

Certificats d’économie d’énergie

Ce dispositif, qui découle de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de pro-
gramme fixant les orientations de la politique énergétique (Loi POPE), 
a été adopté en autonomie par rapport au droit de l’UE. Il incite les 
fournisseurs d’énergie à réaliser, ou faire réaliser, des travaux d’économie 
d’énergie ‒  toutes énergies confondues  ‒ chez les consommateurs, en 
recourant à des opérations spécifiques standardisées. L’État fixe à cet effet 
un objectif national pour une période de trois ans, qu’il répartit entre des 
acteurs « obligés ». Le principe est que, lorsque ces derniers effectuent une 
opération d’économie d’énergie répondant aux standards publics, l’État 
leur délivre un document certificatif (CEE) qui, aux termes de la loi, est 
un « bien meuble négociable » (Code de l’énergie, art. L. 221-8). Une 
fois émis, le CEE peut en effet être cédé à titre onéreux, par un « obligé » 
ayant dépassé son quota, ou par un opérateur déclaré par la loi « éligible » 
au marché des CEE (Code de l’énergie, art. L. 221-7 1° à 6°), notamment 
à un acteur qui, à l’issue de la période prévue par la loi, ne présente pas le 
nombre de CEE requis et ne veut pas payer à l’État une pénalité.

L’épreuve du droit « sécuritaire »

La sécurité des individus est une préoccupation tout aussi centrale 
des sociétés, qui fait contrepoint à celle de liberté. Elle fonde un droit 
« sécuritaire », qui vise à circonscrire ou à empêcher la réalisation d’un 
risque social préalablement identifié et jugé suffisamment sérieux, 
lequel, lorsqu’il s’agit d’énergie, peut être aussi général que spécifique.

19 Cf. Décret n° 2018-243 du 5 avril 2018 organisant la mise aux enchères des garanties 
d'origine de l'électricité produite à partir de sources renouvelables.
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Protection contre le risque en général
Comme toutes les activités humaines, les activités énergétiques com-
portent une part de risque. Il en est ainsi, par inclusion, de toutes celles 
qui participent de, ou à, la transition éponyme.

Tout d’abord, ces activités s’autorisent d’un lien avec la transition 
énergétique actuelle, en raison des technologies, sources, ou vecteurs 
d’énergie auxquelles elles recourent.

Production d’énergie renouvelable

De façon générale, le droit fait plutôt la promotion de l’utilisation de 
l’énergie renouvelable, sur le fondement de son bénéfice social, mais 
il n’est pas indifférent aux risques que peut engendrer sa production. 
Par exemple, la question des risques engendrés par les projets de parcs 
éoliens pour la sécurité ou la salubrité publique est souvent débattue 
devant les juridictions administratives (Sousse, 2009  ; Billet, 2008). 
Les parcs éoliens terrestres sont assujettis au respect de procédures 
administratives souvent complexes (Sénat, 2009), et certains ont 
même été inscrits dans le régime des «  Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement  » (ICPE) prévu par le Code de l’en-
vironnement (art.  L.  511-1 et suiv.) pour les installations présentant 
« des dangers ou des inconvénients pour la commodité du voisinage, 
pour la santé, la sécurité ou la salubrité publiques20…  »  : ce régime 
impose la réalisation d’une étude de danger21 et, spécifiquement, un 
éloignement de 500 mètres au moins des constructions à usage d’ha-
bitation22. Les ouvrages éoliens sont également assujettis à des cri-
tères de distance et de hauteur par rapport à certaines installations 

20 Le basculement des éoliennes dans le régime ICPE est issu de l’article 90 de la 
loi n° 2010-788 du 12  juillet 2010 portant engagement national pour l’envi-
ronnement (Grenelle 2).

21 Code de l’environnement, art. L. 512-1.
22 Cette distance d'éloignement, apparue nécessaire dans l'hypothèse d'une rup-

ture de mât ou d’un détachement d'une pale, avait été imposée au préalable par 
la jurisprudence administrative  : Cour Administrative d’Appel (CAA) de Lyon, 
5 avril 2005, 04LY00431.
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protégées (militaires, équipements de surveillance météorologique et de 
navigation aérienne23). Les producteurs éoliens sont également invités à 
prendre en considération leur implantation dans des zones exposées à 
un risque d’incendies de forêts24.

Pilotage intelligent de l’énergie

Le pilotage intelligent de l’énergie effectué au moyen de compteurs 
communicants (de type Linky) est également contesté sur le motif de 
son danger potentiel ou éventuel pour les usagers. Ce type d’arguments 
ne prospère toutefois que de façon très relative devant les prétoires. Le 
juge administratif a ainsi considéré que l’invocation dans les circons-
tances de la cause du principe de précaution, en raison de l’incertitude 
entourant les risques pour la santé des usagers représentés par l’émission 
d’ondes électromagnétiques, est inopérante25, et estimé qu’un maire ne 
peut s’opposer à l’installation de ces compteurs dans sa commune sur 
le fondement de la notion de trouble à l’ordre public26. En revanche, le 
juge civil des référés a estimé que la pose des compteurs peut créer un 
dommage imminent aux personnes présentant une hypersensibilité aux 
ondes électromagnétiques27.

Lorsque l’on considère le risque des activités participant à la transi-
tion énergétique, le droit « sécuritaire » peut aussi avoir une incidence 
sur des activités qui, sans être consubstantielles à la transition énergé-
tique, constituent des éléments essentiels, sinon indispensables, à son 

23 Cf., par exemple, l’arrêté du 30 juin 2020 relatif aux règles d'implantation des instal-
lations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une 
installation soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 2980 de la 
législation des installations classées pour la protection de l'environnement par rapport 
aux enjeux de sécurité aéronautique.

24 Conseil d’État, 23 décembre 2015, n° 386044.
25 Conseil d’État, 20  mars 2013, Ass. Robin des Toits, n°  354321  ; Conseil d’État, 

11 juillet 2019, Commune de Cast, n° 426060.
26 CAA de Marseille, 7 février 2020, 19MA05242.
27 Tribunal de Grande Instance (TGI) de Toulouse, Ordonnance, 12  mars 2019, 

n° 1900431.
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avancement. Il en est ainsi de celles concernant les réseaux électriques 
et gaziers.

Réseaux électriques

La loi dispose que le « service public de l'électricité est géré […] dans 
les meilleures conditions de sécurité » et charge en conséquence les 
gestionnaires des réseaux publics de « veille[r], à tout instant, à l’équi-
libre des flux d'électricité, à l’efficacité, à la sécurité et à la sûreté 
du réseau […], compte tenu des contraintes techniques pesant sur ce 
dernier »  (Code de l’énergie, art. L. 321-10 & art. L. 322-9). Si cette 
contrainte est générale, elle requiert en particulier de calibrer et de 
surveiller les réseaux pour qu’ils puissent accueillir toutes les sources 
de production, y compris celles, à caractère renouvelable, pour les-
quelles ils n’ont pas été conçus.

Réseaux gaziers

L’ouverture des réseaux gaziers aux gaz « verts » est conditionnée par le 
même type de préoccupations : de façon générale, cet accès n’est possible 
que sous réserve « de préserver le bon fonctionnement et le niveau de 
sécurité » des réseaux (Code de l’énergie, art. L. 111-97) et, pour ce qui 
concerne spécifiquement le biométhane, il n’est autorisé que si celui-ci est 
issu de produits non dangereux pour la santé28.

Protection contre le risque énergétique en particulier
La sécurité d’approvisionnement énergétique29 est une expression spéci-
fique de l’enjeu « sécuritaire » dans le domaine de l’énergie, renvoyant au 
caractère crucial et même nécessaire de celle-ci pour les individus. Elle 
détermine les grandes décisions politiques et façonne les régimes juri-
diques applicables aux activités de l’énergie.

28 Cf. arrêté du 23 novembre 2011 fixant la nature des intrants dans la production de 
méthane pour l’injection dans les réseaux de gaz naturel.

29 Elle est définie comme « un flux d’approvisionnement régulier en énergie finale, à un 
prix acceptable » (Chevalier, 2010 : 66).
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La sécurité d’approvisionnement en énergie est élevée au rang 
d’« objectif » des politiques publiques de l’énergie30. C’est à ce titre, et 
dans cette mesure, qu’elle pèse sur des choix aussi représentatifs de la 
transition énergétique que ceux consistant à dénucléariser ou à décar-
boner le mix électrique.

Dénucléarisation

Les considérations de sécurité d’approvisionnement en électricité sont 
au cœur de la décision récente de la France de modifier le calendrier de 
la dénucléarisation électrique, plus précisément de repousser « à l’hori-
zon 2035 », en lieu et place de « l’horizon 2025 » acté initialement par la 
LTECV, la réduction de 70 à 50 % la part de l’électronucléaire31 (Code 
de l’énergie, art. L. 100-4 5° modifié). Ce sont les mêmes considéra-
tions qui sont au cœur de la solution rendue par la CJUE dans son 
arrêt Inter Environnement Wallonie32 (Le Baut-Ferrarese & Moliner-
Dubost, 2019) : saisie à propos d’une loi belge de 2015 ayant décidé le 
redémarrage pour dix ans d’une centrale nucléaire et la prolongation 
de dix ans de la durée de fonctionnement d’une autre centrale, la Cour 
a estimé que les autorités belges étaient en droit, sur l’argument de la 
garantie de la sécurité d’approvisionnement électrique, de maintenir 
ladite loi, quand bien même aurait-elle été prise en violation des règles 
environnementales de l’Union.

Décarbonation

Le même type d’argument peut être employé pour s’opposer à la décar-
bonation du mix énergétique  : par exemple, par le gestionnaire du 

30 Cf. en droit français, Code de l’énergie, art. L. 100-1 2° ; en droit de l’UE, TFUE, 
art. 194. 1 b.

31 Le calendrier initial avait été critiqué sur ce plan notamment par la Cour des Comptes 
(2018 : 22), par le Conseil Économique, Social et Environnemental (2019) et par le 
Réseau de Transport d’Électricité (RTE, 2018).

32 CJUE, Grande chambre, 29  juillet 2019, aff. C-411/17, Inter-Environnement 
Wallonie et Bond Beter Leefmilieu Vlaanderen.
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réseau de transport électrique33 pour chercher à assouplir la décision de 
la France de plafonner les émissions de gaz à effet de serre des centrales 
à charbon à compter du 1er janvier 202234.

Concernant la réglementation des activités énergétiques, la sécurité 
d’approvisionnement en énergie peut aussi jouer comme un élément de 
nature à forger les régimes juridiques applicables aux activités concernées. 
Le droit de l’électricité, probablement en relation avec le caractère de pro-
duit de « première nécessité » de celle-ci (Code de l’énergie, art. L. 121-1), 
est à cet égard illustratif.

Règles d’application ex ante

Le droit de l’électricité impose aux candidats au déploiement d’une 
technologie de production d’obtenir auprès de l’administration une 
autorisation d’exploiter (Code de l’énergie, art. L. 311-5 à L. 311-9) 
et prévoit comme critère de délivrance sa contribution à la sécurité 
d’approvisionnement électrique (Code de l’énergie, art. L. 311-5 1°).

Règles d’application ex post

D’abord, de façon générale, l’État est en droit de destiner aux four-
nisseurs électriques des obligations «  déterminées, de manière à 
inciter au respect à moyen terme du niveau de sécurité d'appro-
visionnement en électricité », tel que défini par le gestionnaire du 
réseau de transport dans son bilan prévisionnel pluriannuel (Code 
de l’énergie, art. L. 335-2). Ensuite, plus spécifiquement, la France 
a imposé aux mêmes fournisseurs de participer au dispositif dit de 
la « contribution à la sécurité d'approvisionnement électrique » (ou 
« mécanisme de capacité » ; Code de l’énergie, art. L. 335-1 et suiv.). 
Ce dispositif vise à responsabiliser les acteurs afin d’éviter toute 
rupture d’approvisionnement du système électrique français, et ce y 
compris les acteurs de la transition énergétique. Il s’adresse en effet 
à des fournisseurs qui, devant justifier de leur capacité à satisfaire la 

33 Cf. RTE, 2021.
34 Cf. LREC, art. 12 I. ; le texte retenu permet le maintien en veille de certaines d’entre 

elles, afin de les solliciter quelques heures par an en cas de besoin.
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consommation de pointe en acquérant des « garanties de capacité » 
auprès d’«  opérateurs de capacité  », pourront contractualiser, par 
exemple, avec des producteurs d’électricité de source renouvelable 
ou avec des opérateurs d’effacement, qui doivent faire certifier, pour 
les premiers, la disponibilité de leurs installations, pour les seconds, 
leur capacité d’effacement de consommation. De la sorte, les acteurs 
de la transition énergétique valorisent leurs activités pour répondre 
à un enjeu d’intérêt général, en s’appuyant sur des mécanismes 
rémunérateurs.
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Partie 2 : Le droit à l’épreuve de la transition énergétiquePartie 2 : Le droit à l’épreuve de la transition énergétique

Étienne Durand

Résumé
La transition énergétique ne pourra pleinement se réaliser que si le droit lui sert de véhicule. 
Or, l’épreuve qu’elle fait subir à celui-ci est particulièrement intense. D’abord le droit se doit-il 
de formaliser et de mettre en cohérence des objectifs politiques diffus, tant d’un point de 
vue géographique (une articulation devant être trouvée entre les trajectoires internationale, 
européenne, nationale et locale sur ces sujets), que d’un point de vue matériel (les priorités 
énergétiques ne se construisant pas systématiquement en phase avec celles du climat, de la 
science ou de la société). Ensuite, le droit doit se parer d’outils pour atteindre ces objectifs 
énergétiques, en tenant pleinement compte des résistances démocratiques et sociales qui 
peuvent légitimement indexer la réalisation de ces derniers. Contraints, qui plus est, par une 
injonction climatique de plus en plus pressante, ces équilibres délicats induits par la transition 
énergétique perturbent la stabilité du droit. Il suffit, pour s’en convaincre, de constater le flot 
ininterrompu d’ajustements, sinon de renouvellements complets des règles juridiques inté-
ressant le secteur de l’énergie. Au fond, c’est autant le contenu substantiel des règles de droit, 
que la construction, l’efficacité et la résilience de celles-ci qui se trouvent continuellement 
mises à l’épreuve de la transition énergétique.

Sous le poids de la contrainte qu’exerce aujourd’hui le modèle de déve-
loppement durable, le secteur de l’énergie doit s’ajuster aux grands enjeux 
de ce dernier et, plus spécifiquement, aux volets environnementaux et 
sociaux qui le caractérisent1. Loin d’endiguer ce phénomène, le droit de 

1 Le concept de développement durable est apparu dans les années 1980 dans les 
enceintes politiques internationales et désigne le « mode de développement qui 
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l’énergie assure la transcription matérielle de ces exigences du dévelop-
pement durable, de nature à assurer la crédibilité du processus politique 
qui le sous-tend. Aussi l’observation des règles juridiques en la matière 
montrent-elles que le droit de l’énergie subit frontalement l’épreuve de la 
transition environnementale (1) et sociale (2).

L’épreuve de la transition environnementale

Assurer une transition environnementale des règles de droit régissant le 
secteur de l’énergie n’est pas, en soi, une démarche surprenante. Il suffit 
de se souvenir que ce dernier est fortement porteur d’externalités envi-
ronnementales, puisqu’il est, à lui seul, responsable de près de 80 % des 
émissions de gaz à effet de serre (GES) à l’échelle de l’Union européenne. 
À l’évidence, ces considérations invitent à accentuer la porosité du droit 
de l’énergie aux contraintes environnementales qui l’entourent : d’abord, 
en le soumettant à des objectifs environnementaux, ensuite en le dotant 
d’instruments de nature à les réaliser.

Les objectifs de la transition environnementale du droit
Lorsque l’on porte l’attention sur l’évolution des règles de droit intéressant le 
secteur de l’énergie, la première forme de transition pouvant être identifiée 
tient à leur temporalité. Comme il a été vu précédemment, le droit de l’éner-
gie est initialement construit sur une démarche réactive : il s’agissait de mettre 
fin à des situations passées qui empêchaient l’émergence d’un marché ou qui 
compromettaient la sécurité de celui-ci2. Or, la transition environnementale 
modifie cet aspect réactif du droit, au profit d’une approche proactive, mettant 
le droit au service de la réalisation d’une pluralité d’objectifs, définis de façon 
complémentaire à l’échelle internationale, européenne et nationale.

À l’échelle internationale, trois séries d’objectifs permettent 
aujourd’hui de polariser l’énoncé des règles juridiques intéressant le 

répond aux besoins des générations du présent sans compromettre la capacité 
des générations futures à répondre aux leurs » (Commission mondiale sur l’en-
vironnement et le développement, 1987).

2 Cf. supra la première partie de cette étude rédigée par Bernadette Le Baut-Ferrarese, 
p 51-66.



La transition énergétique : enjeux juridiques (Partie 2) 69

secteur de l’énergie. Les premiers ressortent de la Convention-Cadre 
des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) de 
1992, qui a fixé aux États parties, un objectif général de stabilisation des 
concentrations de GES dans l’atmosphère « à un niveau qui empêche 
toute perturbation anthropique dangereuse du système climatique3 ». 
Les deuxièmes ont été établis par le protocole de Kyoto adossé, en 1997, 
à la CCNUCC, qui fixe cette fois un objectif de réduction des émissions 
de GES, d’au moins 5 % en 2012 par rapport au niveau enregistré en 
19904. Enfin, l’Accord de Paris sur le climat fixe, en 2015, un objectif 
de limitation du réchauffement mondial entre 1,5 et 2 °C d’ici 21005.

À l’échelle de l’UE et dans le prolongement des textes internationaux 
sus-évoqués, des objectifs d’adaptation environnementale du secteur de 
l’énergie ont été progressivement fixés dans trois domaines principaux, 
à savoir l’efficacité énergétique, le développement des énergies renouve-
lables et la réduction des émissions de GES. Pour l’horizon 2030, ces 
orientations ont été fixées dans le cadre d’un « paquet législatif  » pro-
mettant une « énergie propre pour tous les citoyens » (Le Baut-Ferrarese, 
2019) : il s’agit de porter à 32 % la part des énergies renouvelables dans la 
consommation finale brute de l’Union à l’horizon 2030 ; d’atteindre un 
objectif d’efficacité énergétique d’au moins 32,5 % sur la même période 
et de parvenir à une réduction de 40 % des émissions de GES.

En France, enfin, les objectifs environnementaux du droit de l’énergie se 
déclinent sous trois volets complémentaires. D’abord, l’article L. 100-1 du 
Code de l’énergie fixe les objectifs de la politique énergétique, dont plusieurs 
font écho à la transition environnementale. Ces orientations du secteur 
de l’énergie sont adossées, depuis la loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 
relative à l’énergie et au climat (LREC), à des objectifs climatiques précis, 
tenant, d’une part, à atteindre une « neutralité carbone6 » à l’horizon 2050 

3 CCNUCC, 9 mai 1992, art. 2.
4 Protocole de Kyoto, 11 décembre 1997, art. 3.
5 Accord de Paris sur le climat, 12 décembre 2015, art. 2, § 1, a).
6 Code de l’énergie, art. L. 400-4. Selon cette disposition, la neutralité carbone est enten-

due comme « un équilibre, sur le territoire national, entre les émissions anthropiques 
par les sources et les absorptions anthropiques par les puits de gaz à effet de serre ».
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et, d’autre part, à « diviser les émissions de GES par un facteur supérieur 
à six entre 1990 et 2050  ». Ensuite, le Gouvernement doit établir, tous 
les cinq ans, une « programmation pluriannuelle de l’énergie », fixant les 
priorités d’action des pouvoirs publics pour la gestion de l’ensemble des 
formes d’énergie, afin d’atteindre les objectifs de la politique énergétique7 
et, surtout, de les réaliser en cohérence avec les orientations environnemen-
tales de celle-ci. Enfin, la LREC du 8 novembre 2019 prévoit qu’avant le 
1er juillet 2023, puis tous les cinq ans, une loi devra déterminer les objec-
tifs et fixer les priorités d’action de la politique énergétique nationale pour 
répondre à «  l’urgence écologique et climatique  » (Le Baut-Ferrarese & 
Durand, 2019 ; 2020).

Les moyens de la transition environnementale du droit
Il est une chose de fixer des objectifs environnementaux pour le secteur de 
l’énergie. Encore faut-il s’assurer de mettre en œuvre les moyens de nature 
à les réaliser. Sous le poids de ces contraintes exogènes, le droit de l’énergie 
ajuste visiblement ses mécanismes d’appréhension, en vue de fournir des 
instruments juridiques ouvertement destinés à satisfaire les objectifs envi-
ronnementaux qui lui sont assignés. Cette transition du droit de l’énergie 
prend trois formes : simplification, aménagement et innovation.

Simplification du droit

La première forme de transition intéresse plus particulièrement le déve-
loppement des énergies renouvelables, l’objectif étant ici d’alléger les 
contraintes juridiques pesant sur les porteurs de projets, en facilitant, par 
ce biais, l’accès des énergies renouvelables au marché. C’est en ce sens que 
l’on peut lire l’ordonnance du 26 janvier 2017 instaurant le mécanisme 
dit de «  l’autorisation environnementale unique8  ». Bénéficiant, entre 
autres, aux projets éoliens, une telle simplification procédurale entend 
accélérer la transition énergétique, en limitant les lourdeurs administra-
tives qui asphyxiaient le développement de cette filière en France.

7 Code de l’énergie, art. L. 141-1.
8 Ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale.
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Aménagement du droit

Lorsque l’application des règles de droit commun risque de compro-
mettre la réalisation des priorités politiques dans le domaine de l’énergie 
et de l’environnement, le législateur consent parfois à y apporter quelques 
inflexions. C’est notamment la démarche suivie dans le domaine de l’ur-
banisme. Qu’on en juge : d’abord, la loi relative à la transition énergé-
tique de 20159 prévoit une dérogation à la loi « littoral10 », pour autoriser 
l’implantation d’éoliennes, y compris en bord de mer, là où le dispo-
sitif antérieur s’y opposait fermement11  ; ensuite la loi «  ELAN  » du 
23 novembre 201812 étend le bénéfice de cette dérogation à l’ensemble 
des ouvrages de production d’énergies renouvelables, pour les communes 
situées en zone non interconnectée (ce qui devrait, plus spécifiquement, 
faciliter l’implantation de parcs photovoltaïques dans les territoires 
ultramarins). Enfin, et plus largement, la LREC de 2019 introduit une 
dérogation aux règles d’urbanisme interdisant toute construction le long 
des grands axes routiers13, dérogation dont profitent, sous conditions, les 
« infrastructures de production d’énergie solaire14 ».

Innovation du droit

Plus que d’aménager ou de simplifier le droit existant, il s’agit de créer, ex 
nihilo, des mécanismes juridiques qui n’ont pour seule vocation que de 
soutenir la transition environnementale du secteur de l’énergie. Topique 
est, à cet égard, la création de dispositifs d’aide à la production d’énergies 

9 Loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte (LTECV).

10 Loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral.

11 Cf. par exemple : Conseil d’État, 14 novembre 2012, Société Néo-Plouvien : le juge 
confirme qu’un préfet ne pouvait, sans méconnaître la loi «  littoral  », autoriser la 
construction d’éoliennes en bord de mer.

12 Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’amé-
nagement et du numérique.

13 Code de l’urbanisme, art. L. 111-6.
14 Code de l’urbanisme, art. L. 111-7.
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renouvelables (sous forme d’obligation d’achat, de complément de rému-
nération, ou de subventions publiques), diversement créés par les États 
membres de l’UE en vue de réaliser les objectifs de développement des-
dites énergies, fixés par la voie de directives européennes (Durand, 2017).

À eux seuls, ces ajustements ponctuels et redondants des instruments 
juridiques ayant trait à l’énergie renseignent sur l’importance des muta-
tions que connaît, et que connaîtra sans doute encore longtemps, son 
encadrement par le droit. Pareilles mutations invitent, dans le même 
temps, à mesurer la réceptivité du droit aux grands enjeux contempo-
rains auxquels il se confronte en permanence. Ceux liés à la protection 
de l’environnement ont provoqué une première transition – profonde, on 
en conviendra – du droit de l’énergie. Ceux liés aux enjeux sociaux en 
provoquent une seconde, revêtue d’une ampleur tout à fait comparable.

L’épreuve de la transition sociale

Si la transition énergétique vise à mettre le droit de l’énergie au dia-
pason du développement durable, il ne peut pas négliger le volet social 
de ce modèle de développement. Aussi la protection du consommateur 
constitue-t-elle assurément un élément moteur pour la transition du 
droit de l’énergie. À ce volet de protection des consommateurs, s’adjoint 
un second mouvement qui repose sur une trajectoire inverse. Plutôt que 
de préserver les consommateurs des aléas du marché de l’énergie, il s’agit 
cette fois de leur permettre d’y participer plus activement : toujours en 
vue d’associer plus étroitement la société aux questions énergétiques, 
le droit se dote d’instruments de nature à favoriser la participation des 
consommateurs au marché de l’énergie.

La protection des consommateurs
S’il est à peine besoin de rappeler que l’énergie répond aux nécessités 
élémentaires des humains et qu’elle est, à ce titre, indispensable à leur 
subsistance, elle met, dans le même temps, sérieusement à l’épreuve la 
sécurité des consommateurs. De fait, la protection de ces derniers est 
assurément l’un des enjeux de la transition énergétique, et, partant, de la 
transition du droit de l’énergie. Si celui-ci assure une protection générale 
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bénéficiant à l’ensemble des consommateurs d’énergie, il accorde, de sur-
croît, une attention spécifique aux plus précaires d’entre eux.

La protection générale des consommateurs

Générale, cette protection l’est en ce qu’elle a vocation à intéresser tous les 
consommateurs, quels qu’ils soient (résidentiels ou entreprises), quelle que soit 
l’énergie qu’ils consomment (électricité, gaz ou hydrocarbures), mais égale-
ment quelle que soit la façon dont la consommation d’énergie est appréhen-
dée par le droit. Ce dernier se doit d’assurer, d’abord, la sécurité du sujet – le 
consommateur d’énergie –, en particulier par l’établissement de règles relatives 
à la sécurité des ouvrages ou, plus largement, par le recours aux mécanismes 
protecteurs du droit général de la consommation15. Il se doit, ensuite, d’assu-
rer la sécurité de l’acte – l’achat d’énergie –, via des mécanismes d’informa-
tion quant à la nature de l’énergie consommée16, à son impact écologique, à 
la vérité des prix de l’énergie17. Enfin, il se doit d’assurer la sécurité du fait – la 
consommation d’énergie –, lorsqu’il est supporté par des tiers qui n’en profitent 
pas directement et qui peuvent employer le droit de la responsabilité civile18 
ou administrative19, pour obtenir une réparation de préjudices, le cas échéant, 
subis du fait de la présence ou du fonctionnement d’ouvrages énergétiques.

15 Par exemple, la législation relative aux clauses abusives dans les contrats de consom-
mation (Code de la consommation, art. L. 212-1 et suiv.) s’applique aux contrats de 
fourniture d’électricité (Tribunal de Grande Instance [TGI] de Paris, 30 octobre 2018, 
UFC-Que Choisir ? c. EDF).

16 En particulier, le droit de l’UE impose aux États d’assurer que les fournisseurs d’élec-
tricité indiquent aux clients finals, « la contribution de chaque source d’énergie uti-
lisée par le fournisseur au cours de l’année écoulée d’une manière compréhensible et, 
au niveau national, clairement comparable » (Directive 2019/944/UE du 5 juin 2019 
concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité, Annexe I).

17 Cf. l’article R-341-2 du Code de l’énergie qui impose aux fournisseurs de faire apparaître, 
sur la facture adressée à leurs consommateurs, le montant correspondant à l’utilisation des 
réseaux publics par leurs clients.

18 Cf. Cour d’Appel de Basse-Terre, 31 mars 2008, SA EDF c. Siegel : le passage d’une 
ligne haute sur une parcelle privée, sans l’accord du propriétaire, oblige EDF à réparer 
le préjudice subi par ce dernier.

19 Cf. Cour administrative d’appel de Versailles, 16  juillet 2012, EDF c. Florin A., 
req. n° 10VE03034.
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Or, sans les singulariser complètement, l’accélération de la transi-
tion énergétique a manifestement intensifié les enjeux de protection des 
consommateurs qui pèsent sur le droit. Quelques considérations suffiront 
à s’en convaincre : au développement de nouvelles technologies à dispo-
sition des consommateurs d’énergie, s’est adjointe la nécessité d’assurer 
la protection des données personnelles de ces derniers, de leur santé et 
de leur sécurité ; à la libéralisation du secteur de l’énergie, marquée par 
la multiplication d’offres disparates pour un produit pourtant homo-
gène, s’est accompagnée la nécessité d’assurer la transparence, la vérité 
des prix et la pleine information des consommateurs ; à l’avènement d’un 
contexte concurrentiel au sein d’un secteur qui ne s’y prêtait pas spon-
tanément, s’est accompagnée une intensification des instruments juri-
diques de nature à assurer que les consommateurs ne soient pas victimes 
de pratiques anticoncurrentielles ou déloyales.

La protection spéciale des consommateurs précaires d’énergie

Assurer la protection des consommateurs précaires d’énergie s’impose comme 
une nécessité de fait. D’abord, l’est-elle, à raison du produit concerné. L’énergie 
étant qualifiée par le droit de « bien de première nécessité » (Code de l’énergie, 
art. L. 100-2), l’on peut gager sans peine que son accès ne puisse être seule-
ment indexé par la capacité financière de ses usagers. Ensuite, l’est-elle, à raison 
de considérations contextuelles. Aujourd’hui encore, 3,4 millions de ménages 
français20 se trouvent dans une situation dite de « précarité énergétique21  ». 
Enfin, la protection des consommateurs précaires s’impose comme une néces-
sité politique. Elle est la contrepartie de l’acceptation sociale d’un modèle par-
ticulier choisi pour réguler l’accès à l’énergie, à savoir celui du marché. On se 
souviendra, en effet, que sous l’impulsion du droit de l’UE, le secteur des éner-
gies de réseaux a été (re)pensé dans une logique de marché : l’accès à l’électricité 

20 Cf. Observatoire national de la précarité énergétique, 2019 : 7.
21 La notion de précarité énergétique est définie par la « loi Grenelle 2 » comme celle subie 

par une « personne qui éprouve dans son logement des difficultés particulières à dispo-
ser de la fourniture d’énergie nécessaire à la satisfaction de ses besoins élémentaires en 
raison de l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’habitat » (Loi n° 2010-
788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, art. 11).
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et au gaz s’opère selon le libre jeu de l’offre et de la demande, au sein d’un mar-
ché de dimension européenne, dans lequel les États n’ont qu’une faible faculté 
d’intervention. Or, à la moindre hausse de prix, la légitimité d’un tel choix se 
trouverait fortement hypothéquée si le marché de l’énergie indifférait complè-
tement les situations de précarité les plus alarmantes.

C’est la raison pour laquelle des États membres, dont la France, imposent 
parfois à certains fournisseurs d’énergie d’approvisionner leurs clients à des 
tarifs réglementés de vente (TRV), fixés par l’État et non par le marché. 
Bien que de telles initiatives poursuivent une finalité légitime (préserver 
les consommateurs des variations des prix de l’énergie), elles n’en caracté-
risent pas moins une altération franche des règles de libre concurrence sur 
lesquelles repose le droit européen du marché de l’énergie. C’est en ce sens 
qu’a statué la Cour de Justice de l’Union Européenne (CJUE), en jugeant 
que la définition, par un État, de TRV constituait une entrave à la réalisa-
tion du marché intérieur européen de l’énergie22, et ne devait, dès lors, être 
tolérée qu’à titre purement exceptionnel23.

D’une manière générale, ces contraintes issues du droit libéral du mar-
ché de l’énergie ont provoqué un fort resserrement du régime français des 
TRV (Durand, 2015), ce mécanisme protecteur ne trouvant, aujourd’hui, 
à s’appliquer que pour les consommateurs présentant – pourrait-on dire 
non sans un certain cynisme – un degré « suffisant » de précarité24.

Il ressort de ces évolutions que l’équilibre entre le marché et la 
protection des consommateurs tend, aujourd’hui encore, à s’opérer 
au profit du premier  : seules quelques situations soigneusement cir-
conscrites paraissent à même de justifier une inflexion au processus 
de libéralisation, lorsque celui-ci se joue au détriment des consomma-
teurs les plus démunis. Pour autant, il serait exagérément réducteur de 
s’en tenir à un tel constat pessimiste : sous le poids de revendications 

22 CJUE, 7 septembre 2016, aff. C-121/15, ANODE.
23 CJUE, 20 avril 2010, aff. C-265/08, Federutility.
24 Initialement accordée sous la forme d’un tarif réduit, la tarification sociale de 

l’énergie s’appuie, depuis le 1er  janvier 2018, sur le mécanisme du «  chèque 
énergie », créé par la LTECV de 2015. Le chèque énergie permet à ses bénéfi-
ciaires, dont le revenu ne dépasse pas un plafond fixé par décret, de payer leur 
facture ou de financer des travaux de rénovation de leur logement.
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sociales portées par des individus désireux de participer activement 
au marché de l’énergie, le droit évolue. Il se dote de nouveaux ins-
truments juridiques de nature à faire du consommateur, non plus le 
frein, mais l’un des moteurs du marché de l’énergie et, partant, de la 
transition sociale de ce marché.

La participation des consommateurs
Outre la qualité et le prix de l’énergie consommée, la transition 
énergétique appelle un renouvellement des modèles de consomma-
tion de l’énergie. Cette rupture est particulièrement brutale, car elle 
oblige à repenser en profondeur l’organisation traditionnelle de ce 
secteur. En France, en particulier, la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 
sur la nationalisation de l’électricité et du gaz avait cloisonné les 
consommateurs dans un rôle essentiellement passif, les rendant 
entièrement tributaires de l’organisation centralisée et fortement 
administrée du secteur de l’énergie. Le développement des énergies 
renouvelables, d’une part, et la libéralisation du marché des énergies 
de réseau, d’autre part, ont considérablement modifié cet état des 
choses (Durand, 2017). Les consommateurs sont désormais investis 
des moyens techniques et juridiques de s’affranchir complètement 
de ces modèles économiques traditionnels, d’aucuns y voyant là le 
signe annonciateur d’une révolution de l’organisation sociale dans 
son entier (Rifkin, 2012 [2011]). En accompagnant ce phénomène 
de décentralisation énergétique, le droit promeut à la fois l’autono-
misation du consommateur d’énergie, mais également la responsa-
bilisation de celui-ci.

L’autonomisation des consommateurs

Cherchant tantôt à s’affranchir des aléas du marché, tantôt à maîtriser leurs 
usages énergétiques, certains consommateurs font le choix de s’extraire 
de l’organisation traditionnelle du marché de l’énergie, en quête d’une 
plus grande autonomie. Loin d’anticiper ces phénomènes spontanés qui 
se présentent à lui, le droit de l’énergie cherche désormais à les encadrer, 
sinon à les promouvoir. La réceptivité du droit à ces nouveaux modes de 
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consommation s’illustre, par exemple, au travers des régimes juridiques 
nouvellement introduits en France, s’agissant de l’autoconsommation 
d’énergie et des communautés d’énergies renouvelables.

Autoconsommation d’énergie

Envisagé au prisme de la transition énergétique, le développement de 
l’autoconsommation paraît à même d’en satisfaire au moins deux enjeux : 
elle favorise l’accès universel à l’énergie et participe d’une logique de pro-
motion des énergies renouvelables. Conscient de la diversité des enjeux 
liés au développement de l’autoconsommation, le législateur français a 
récemment doté ce régime d’un cadre juridique qui lui faisait jusqu’à 
présent défaut. Ainsi, l’ordonnance n°  2016-1019 du 27  juillet 2016 
relative à l’autoconsommation d’électricité25 a introduit, dans le Code 
de l’énergie, des dispositifs relatifs aux régimes juridiques de l’«  auto-
consommation individuelle  » et de l’«  autoconsommation collective  », 
dispositifs complétés depuis lors par la loi « PACTE26 » et par la LREC du 
8 novembre 2019 (Le Baut-Ferrarese & Durand, 2019 ; 2020).

Communautés d’énergies renouvelables

Nouveauté introduite dans le droit français par la LREC du 8 novembre 2019, 
la notion de « communautés d’énergies renouvelables » fait, en réalité, réfé-
rence à un phénomène relativement ancien (Fontenelle, 2019). En substance, 
ces communautés désignent des groupements, plus ou moins spontanés, 
entre des citoyens, des petites entreprises et des collectivités locales, qui 
décident d’assurer eux-mêmes et pour eux-mêmes, la production d’énergies 
renouvelables, leur vente et leur distribution. Bien que tardive et balbutiante, 
la reconnaissance d’un statut juridique auxdites communautés devrait, du 
moins peut-on le supposer, en favoriser le déploiement. En effet, leur essor 
dépendra étroitement de la capacité du droit à assurer la sécurité juridique des 

25 Cf. également le décret d’application n° 2017-676 du 28  avril 2017 relatif à 
l’autoconsommation d’électricité et modifiant les articles D. 314-15 et D. 314-
23 à D. 314-25 du Code de l’énergie.

26 Loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et à la transformation des 
entreprises.
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projets et l’articulation efficace des règles auxquelles ces derniers sont soumis, 
tout en offrant la souplesse suffisante pour tenir compte de la diversité des 
modèles communautaires (Interreg Europe, 2018).

La responsabilité des consommateurs

Reflet d’une transition sociale profonde parcourant – entre autres – le secteur 
de l’énergie, un processus de responsabilisation du consommateur tend à se 
développer sous l’effet de deux phénomènes complémentaires. Le premier 
est d’ordre politique et tient à la volonté des pouvoirs publics d’inciter le 
consommateur d’énergie à ajuster ses comportements au gré de ses impacts 
environnementaux : traduisant cette volonté politique, l’objectif des règles de 
droit est alors d’accentuer la responsabilisation individuelle du consomma-
teur. Le second est d’ordre conjoncturel et se manifeste par une participation 
accrue des individus aux processus décisionnels intéressant l’environnement 
et le climat, et, partant, la question énergétique qui leur est commune. 
Constituant, en quelque sorte, la contrepartie de la responsabilisation indi-
viduelle des consommateurs voulue par le pouvoir public, c’est alors celui-ci 
qui est soumis à la vigilance des consommateurs, et plus largement des 
citoyens. L’accentuation visible de leur implication dans les décisions relevant 
du secteur de l’énergie et de ses avatars manifeste, en creux, un phénomène 
de responsabilisation collective, dont la matérialisation prend appui sur les 
règles de droit.

Responsabilisation individuelle

La consommation d’énergie n’est plus aujourd’hui un acte socialement 
neutre. La diffusion des connaissances liées à son impact écologique et la 
médiatisation des enjeux liés à sa préservation ont de facto favorisé la res-
ponsabilisation des consommateurs d’énergie, qu’ils soient industriels ou 
résidentiels. Or, le droit accompagne cette évolution sociale et l’intègre 
au sein de l’ordre juridique.

S’agissant des consommateurs industriels, cette responsabilisation s’est, 
notamment, manifestée à partir de la fin des années 1990, lorsque des opé-
rateurs économiques ont volontairement développé des démarches dites de 
« responsabilité sociétale des entreprises » (RSE), dont certains aspects ont, 
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depuis lors, acquis un caractère contraignant (Lemoine-Schonne, 2018). 
Ainsi en va-t-il, plus particulièrement, de l’obligation, pour les entreprises 
de plus de 500 salariés, d’établir une « déclaration extra-financière » au sein 
de laquelle figure, entre autres, des informations concernant « la consomma-
tion d’énergie, les mesures prises pour améliorer l’efficacité énergétique et le 
recours aux énergies renouvelables » (Code du commerce, art. R. 225-105).

S’agissant des consommateurs résidentiels, un phénomène tout à fait 
comparable peut être identifié au travers du développement des compteurs 
intelligents. Bien qu’ils soient encore la source d’un abondant contentieux, 
ces compteurs intelligents permettent à leurs utilisateurs de connaître, et, 
partant, d’ajuster leur consommation électrique au gré des variations de 
prix de l’énergie. Ils sont, de fait, un instrument de responsabilisation de 
la consommation d’énergie. Or, si la promotion des compteurs intelligents 
reposait initialement sur des considérations techniques (leur usage étant 
censé tempérer les pics de consommation et assurer, par là même, la stabilité 
du réseau électrique), elle est désormais l’objet des règles de droit, la nouvelle 
directive européenne relative au marché intérieur de l’électricité établissant 
les fondations d’un « droit de disposer d’un compteur intelligent27 ».

Responsabilisation collective

Par-delà les choix individuels de participer de façon plus ou moins 
médiate à la transition énergétique, et plus spécifiquement au volet envi-
ronnemental de cette dernière, le processus de responsabilisation devient 
un enjeu collectif. Il reflète une exigence sociale à part entière, sinon une 
priorité démocratique. Ce phénomène n’a rien de surprenant. La qualité 
de l’environnement constitue assurément un enjeu démocratique majeur, 
compte tenu de l’universalité des enjeux qui la sous-tendent et de l’intérêt 
collectif que revêt sa protection. Et le droit se fait diversement écho d’un 
tel enjeu démocratique, en favorisant, tant à l’échelle internationale28, 

27 Directive 2019/944/UE du 5 juin 2019 précitée, art. 21.
28 Cf. par exemple : Convention d’Aarhus du 25 juin 1998, qui impose aux États de 

garantir l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et 
l’accès à la justice en matière d’environnement.
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régionale29, que nationale30, l’accès à l’information en matière d’environ-
nement, la participation du public aux processus décisionnels y afférant, 
et l’accès à la justice environnementale, signes prodromiques de ce que 
certains qualifient déjà de « démocratie environnementale31 ». Fort de ces 
instruments fournis par le droit positif, cette « démocratie environne-
mentale » s’exprime visiblement au travers des revendications liées, entre 
autres, à la lutte contre les dérèglements climatiques, à la préservation de 
la biodiversité, à l’amélioration de la qualité de l’air, pour ne retenir ici 
que les items les plus médiatisés. Or, nul besoin d’être grand clerc pour 
s’attendre à ce que la participation et la vigilance accrues des citoyens se 
déploient dans le champ de la transition énergétique32 (Durand, 2020).

Mieux, cette responsabilité collective des consommateurs d’énergie pour-
rait gagner en ampleur, en prenant appui sur une tendance, plus vaste, de 
« juridictionnalisation » du droit de l’environnement et du climat, tendance 
qui parcoure actuellement les ordres juridiques internes, européen et interna-
tional. Que l’on songe à l’« Affaire du Siècle », introduite devant le Tribunal 
administratif de Paris le 14 mars 2019, à la décision « Urgenda », rendue par 
la Cour suprême des Pays Bas le 20 décembre 2019, qui reconnaît l’exis-
tence un devoir de l’État à assurer la protection des citoyens contre les dérè-
glements climatiques, ou bien encore à la décision Costa Rica c. Nicaragua, 
du 2  février 2018 dans laquelle la Cour internationale de justice a admis 
qu’un État était tenu de réparer les dommages environnementaux causés à 
un autre État, ce mouvement de juridictionnalisation traduit une certaine 

29 Cf. par exemple  : Directive 2003/4/CE du 28  janvier 2003 concernant l’accès du 
public à l’information en matière d’environnement.

30 Cf. en France l’article 7 de la loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005 
relative à la Charte de l’environnement, adossée à la Constitution.

31 Discours de Jean-Marc Sauvé (vice-président du Conseil d’État), «  La démocratie 
environnementale aujourd’hui  », lors du premier colloque du nouveau cycle de 
conférences du Conseil d’État La démocratie environnementale, le 17 novembre 2010. 
Cf. le site : https://www.conseil-etat.fr/actualites/discours-et-interventions/la-democratie-
environnementale-aujourd-hui (consulté le 12/04/2021).

32 Cf. pour une illustration récente de la mobilisation des instruments de la démocratie 
environnementale dans le secteur de l’énergie : Conseil constitutionnel, 28 mai 2020, 
Force 5, déc. n° 2020-843 QPC  ; CJUE, 25  juin 2020, aff. C-24/19, Éoliennes à 
Aalter et Nevele.

https://www.conseil-etat.fr/actualites/discours-et-interventions/la-democratie-environnementale-aujourd-hui
https://www.conseil-etat.fr/actualites/discours-et-interventions/la-democratie-environnementale-aujourd-hui
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méfiance des justiciables quant à la capacité du processus politique à se sai-
sir efficacement des enjeux liés à la protection de l’environnement, le juge 
fournissant en la matière des perspectives autrement plus crédibles. Aussi, la 
justice climatique, mobilisée à dessein par les citoyens soucieux de la qualité 
de l’environnement, appose-t-elle une injonction forte à l’action de l’État et 
les relations étroites qui unissent l’énergie et le climat et laissent à penser que 
ce processus se déploiera aussi au service de la transition énergétique.

* * *

Conclusion générale aux parties 1 et 2

Au terme de cette étude, l’on en vient à reconsidérer le sujet qu’il nous 
a été demandé de traiter : les enjeux juridiques de la transition énergé-
tique. En effet, si la relation entre le droit et la transition énergétique est 
placée sous le signe du ou des « enjeux », son examen invite à équilibrer 
différemment l’équation. Sans doute l’enjeu est-il moins d’inscrire la 
transition énergétique dans le champ du droit33, que d’engager une tran-
sition du droit lui-même, c’est-à-dire une mise à l’épreuve et, au besoin, 
un renouvellement de ses systèmes traditionnels d’appréhension, quitte à 
s’affranchir des plus archaïques d’entre eux lorsqu’ils ne résistent pas aux 
poids des contraintes environnementales et sociales du moment.

Or, à cet exercice d’autoévaluation, il faut concéder quelques réussites 
au droit. D’une part, la réactivité dont il fait preuve et le rythme soutenu 
auquel se succèdent les réformes juridiques en la matière témoignent 
visiblement de sa grande réceptivité aux enjeux du développement 
durable et à l’urgence d’y apporter une réponse concrète. Cette intuition 
paraît d’ailleurs fortement soutenue, depuis que la notion d’« urgence 
écologique et climatique » bénéficie d’un ancrage dans le droit positif, 
par l’effet de la LREC du 8 novembre 2019. D’autre part, l’observation 
du marché de l’énergie montre que le droit y a apporté des réponses 
convaincantes : directement imputables à l’énoncé de règles juridiques, 

33 C’est une nécessité indispensable à la crédibilité de n’importe quel projet politique 
que d’employer le droit au service de sa réalisation. Rien n’indique qu’il devrait en 
aller différemment du projet de développement durable.
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la réduction des émissions de GES, l’augmentation de la part des éner-
gies renouvelables, l’écologisation des règles d’urbanisme, la mise en 
place de règles de protection des consommateurs, sont tant de témoins 
empiriques de la capacité du droit à orienter l’action de tous dans un 
sens favorable à la transition énergétique.

Ces avancées n’en restent pas moins nuancées par deux contraintes 
majeures qui indexent lourdement la capacité du droit à assimiler pleinement 
cette transition. Les premières sont d’ordre politique et tiennent au caractère 
hautement stratégique du secteur. Le report des échéances liées à la dénucléa-
risation du parc énergétique français, les atermoiements qu’appellent l’articula-
tion entre l’objectif de décarbonisation du mix énergétique et l’enjeu de sécurité 
d’approvisionnement, ou bien encore les résistances sociales à la libéralisation 
du marché de l’énergie, en constituent quelques illustrations révélatrices. Les 
secondes sont d’ordre temporel et sont étroitement liées à la forte résistance que 
le droit oppose à l’écoulement des faits. Tandis qu’en ce domaine, sans doute 
plus qu’ailleurs, l’évolution constante des techniques rend rapidement obsolètes 
les réglementations en vigueur, l’élaboration du droit de l’énergie exige une 
temporalité autrement plus longue. Non seulement faut-il tenir compte des 
contraintes procédurales propres à l’élaboration de la règle de droit – lesquelles 
sont souvent liées à des enjeux démocratiques légitimes –, mais également de 
l’articulation complexe des sources juridiques internationales, européennes et 
nationales qui façonnent le droit de l’énergie et expliquent sans doute que sa 
structuration soit un processus si lent. Ce « retard » du droit par rapport aux 
phénomènes qu’il a vocation à régir a pu être mis en évidence au travers du 
régime juridique de l’autoconsommation, des communautés d’énergies renou-
velables ou de l’exploitation de l’hydrogène.

Sans doute le développement asynchrone du droit et du fait renseigne-t-il 
sur la teneur du défi qui pèse sur le premier : s’il est admis que la transi-
tion énergétique ne pourra pleinement se réaliser que si des règles juridiques 
lui servent de véhicule, il est alors indispensable que le droit « préfigure et 
façonne institutionnellement ce que réalisent aujourd’hui les sciences et les 
techniques » (Thomas, 1998).



La transition énergétique : enjeux juridiques (Partie 2) 83

Références bibliographiques

Commission mondiale sur l’environnement et le développement, 1987. 
Notre avenir à tous, commission présidée par G. H. Brundtland, Rapport.

Durand Étienne, 2015. « L’énergie à quel(s) prix  ? Tarifs réglementés versus 
prix du marché », in. B. Le Baut-Ferrarese (dir.), Les Transitions énergétiques 
dans l’Union européenne, Bruxelles, Bruylant, p. 61-86.

—, 2017. Électricité de source renouvelable et droit du marché intérieur européen, 
thèse de doctorat, sous la dir. de M. Karpenschif & B. Le Baut-Ferrarese, 
Université Jean Moulin-Lyon 3.

—, 2020. « Une lecture de la décision QPC Force 5 au prisme du principe de 
participation du public (Cons. const., 28 mai 2020, n° 2020-843 QPC) », 
Droit de l’environnement, 291 (juillet-août), p. 243-250.

Fontenelle Louis de, 2019. «  Les communautés énergétiques  », 
Énergie – Environnement – Infrastructures, n°8-9 (août-septembre), dossier 29.

Interreg Europe, 2018. Renewable Energy Communities: A Policy Brief from the 
Policy Learning Platform on Low-Carbon Economy [En ligne], août. Consulté 
le 09/04/2021. URL : https://www.interregeurope.eu/fileadmin/user_upload/
plp_uploads/policy_briefs/2018-08-30_Policy_brief_Renewable_Energy_
Communities_PB_TO4_final.pdf

Le Baut-Ferrarese Bernadette, 2019. «  Le paquet législatif de l’Union 
européenne “Une énergie propre pour tous les européens”  », 
Énergie – Environnement – Infrastructures, 6 (mai), dossier 22 (1re partie) & 
8-9 (août-septembre), dossier 26 (2e partie).

Le Baut-Ferrarese Bernadette & Durand Étienne, 2019. « Une nouvelle loi 
au soutien de la transition énergétique : la loi du 8 novembre 2019 relative à 
l’énergie et au climat. 1re partie : De la transition énergétique en générale », 
Droit de l’environnement, 284 (décembre), p. 464-470.

—, 2020. « Une nouvelle loi au soutien de la transition énergétique : la loi du 
8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat. 2e partie : Des transitions 
énergétiques en particulier », Droit de l’environnement, 285 (janvier), p. 12-19.

Lemoine-Schonne Marion, 2018. « Le droit transnational de l’environnement 
et du climat. Analyse des enjeux d’effectivité entre les sphères publiques et 
privées », Énergie – Environnement – Infrastructures, 10 (octobre), dossier 35.

Observatoire National de la Précarité Énergétique, 2019. Tableau 
de bord de la précarité énergétique. Édition 2019 (2e  semestre)  [En ligne]. 

https://www.interregeurope.eu/fileadmin/user_upload/plp_uploads/policy_briefs/2018-08-30_Policy_brief_Renewable_Energy_Communities_PB_TO4_final.pdf
https://www.interregeurope.eu/fileadmin/user_upload/plp_uploads/policy_briefs/2018-08-30_Policy_brief_Renewable_Energy_Communities_PB_TO4_final.pdf
https://www.interregeurope.eu/fileadmin/user_upload/plp_uploads/policy_briefs/2018-08-30_Policy_brief_Renewable_Energy_Communities_PB_TO4_final.pdf


Étienne Durand84

Mis en ligne le 07/01/2020 (consulté le 12/04/2020). URL : https://www.
precarite-energie.org/tableau-de-bord-de-la-precarite-energetique-2019/

Rifkin Jeremy, 2012 [1re éd. en langue originale : 2011]. La Troisième Révolution 
industrielle. Comment le pouvoir latéral va transformer l’ énergie, l’ économie et 
le monde, trad. de l’anglais par F. & P. Chemla, Paris, Les Liens qui libèrent.

Thomas Yan, 1998. « Le sujet de droit, la personne et la nature. Sur la critique 
contemporaine du sujet de droit », Le Débat [En ligne], 100 (3), p. 85-107. Mis 
en ligne le 01/01/2011 (consulté le 12/04/2011). DOI : 10.3917/deba.100.0085

https://doi.org/10.3917/deba.100.0085


Transition énergétique et défi climatique :  Transition énergétique et défi climatique :  
quelle place pour l’hydrogène vert ?quelle place pour l’hydrogène vert ?

Patrick Schembri

Résumé
Cet article a pour objet d’étudier les conditions du déploiement à l’échelle mondiale de 
l’hydrogène vert dans le contexte de la transition énergétique actuelle et de l’agenda de 
l’Accord de Paris sur le climat adopté en 2015. L’analyse économique proposée vise à mettre 
en lisibilité les différentes forces contribuant à ce déploiement. Elle interroge également les 
trajectoires futures de l’hydrogène au regard des politiques énergie-climat qui devraient être 
mises en œuvre, notamment par référence au coût de ces politiques et au financement de 
la transition énergétique. Dans un premier temps, nous proposons un cadre d’analyse pour 
étudier les effets volume, composition et qualité associés au déploiement. Ensuite, nous pré-
sentons les scénarios énergétiques proposés par le GIEC (2018) et l’évolution associée des 
sources énergétiques de production de l’hydrogène. Dans un troisième temps, nous évaluons 
quelles pourraient être le niveau et la composition de la demande mondiale d’hydrogène à 
l’horizon 2050.

Le monde entier se trouve dans une période historiquement difficile. La 
Covid-19 frappe durement les sociétés dans un contexte de forte urgence 
climatique. Pour bon nombre de pays, il s’agit alors de trouver les moyens 
d’associer la lutte contre le changement climatique et les plans de relance 
proposés en réponse à la crise sanitaire. À cet égard, le verdissement de 
la reprise économique apparaît comme prioritaire pour bon nombre 
d’institutions internationales et de gouvernements. Même si des syner-
gies demeurent possibles pour renforcer et moderniser les économies, le 
débat porte sur les éléments les plus critiques et les étapes essentielles 
vers une reprise dite verte. Dans ce contexte, les énergies renouvelables et 
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l’efficacité énergétique apparaissent comme des réponses incontournables 
à l’urgence climatique. Il s’agit désormais de les considérer comme des 
moteurs potentiels de la reprise économique.

Si l’on souhaite atteindre la neutralité carbone d’ici 2050, l’un des grands 
défis consiste à intégrer les secteurs de l’électricité, du chauffage et des trans-
ports en un seul système. Ce couplage sectoriel est un domaine prioritaire du 
Pacte vert pour l’Europe (European Green Deal) présenté par la Commission 
européenne. Parmi les options envisagées, l’hydrogène apparaît comme une 
technologie intéressante qui peut contribuer à relever le défi de l’intégration 
énergétique, car elle fournit des solutions pour plusieurs applications diversi-
fiées et indépendantes, du grand transport terrestre et offshore au chauffage, 
ainsi qu’au stockage de l’énergie (Emonts et al., 2019). Pour de nombreux 
pays comme le Japon1, le Royaume-Uni et d’autres, l’hydrogène vert – ou 
non carboné – apparaît comme l’une des principales technologies énergé-
tiques alternatives pour une économie neutre en carbone qui serait dotée 
d’un système énergétique sollicitant plusieurs vecteurs afin de mieux gérer la 
variabilité spatiale et temporelle de l’offre et de la demande d’énergie. À ce 
titre, la « stratégie hydrogène pour une Europe neutre en carbone » proposée 
par l’Union européenne souhaite multiplier par sept la production d’hydro-
gène d’origine renouvelable sur la période 2024-2030, passant de 6 GW à 
40 GW (Commission européenne, 2020).

Dans le contexte de la transition énergétique actuelle, l’hydrogène 
apparaît donc comme une solution qui peut faciliter l’électrification 
massive des activités économiques et leur décarbonation, tout en ren-
forçant la résilience des infrastructures énergétiques. L’hydrogène 
semble également bien adapté à de multiples usages. Nous pensons ici 
au secteur des transports et de la mobilité, mais aussi à d’autres services 
et usages industriels2. Toutefois, malgré l’observation de tendances 

1 Le Japon, qui cherche à sortir du nucléaire tout en promouvant la croissance écono-
mique et la qualité de l’environnement, est l’un des pays les plus dynamiques dans 
le développement d’une économie alimentée par l’hydrogène. En effet, celui-ci fait 
partie du programme gouvernemental dit « Abeconomics ».

2 Aujourd’hui, l’hydrogène est principalement utilisé pour le raffinage de produits pétro-
liers et pour produire de l’ammoniac principalement destiné à la fabrication d’engrais. 
Produit sous une forme décarbonée, il pourra alors contribuer à la décarbonation de ces 
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rapides récentes mondiales pour certains secteurs comme les transports 
et l’énergie, le marché mondial de l’hydrogène est particulièrement 
étroit, représentant un total de seulement 70 millions de tonnes pour 
une valeur de 100  milliards de dollars. Si l’on souhaite favoriser les 
investissements dans l’hydrogène vert, il faut consolider les marchés 
concernés, ainsi que les perspectives de débouchés. Cette consolidation 
nécessite une forte pénétration des énergies renouvelables dans l’éco-
nomie. Par conséquent, la production à grande échelle de l’hydrogène 
vert dépend aussi du rythme de la transition énergétique actuelle et 
des dynamiques conjointes d’électrification et de décarbonation qui 
lui sont associées3. Au lieu de se demander comment l’hydrogène vert 
peut favoriser la transition énergétique actuelle, on inverse la question 
en se demandant comment pareille transition peut-elle promouvoir la 
solution hydrogène ?

L’objectif de cet article est d’étudier les conditions du déploiement à 
l’échelle mondiale de l’hydrogène vert dans le contexte de la transition 
énergétique actuelle et de l’Accord de Paris sur le climat adopté en 2015. 
Différents scénarios de déploiement sont proposés sur la base des scénarios 
énergétiques établis à l’échelle mondiale en 2018 par le Groupe d’experts 
Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat (GIEC), lesquels permet-
traient de respecter l’agenda de l’Accord de Paris. L’analyse économique 
proposée vise à mettre en lisibilité les différentes forces contribuant à ce 

processus industriels. Par ailleurs, son utilisation devrait être encouragée dans la produc-
tion d’acier, ainsi que dans les secteurs de l’électronique, de l’alimentaire et de l’habitat. 
Dans le secteur de l’aviation, l’hydrogène peut être utilisé en tant que gaz de levage ou 
être sollicité sous sa forme « biogénique », en tant que molécule intermédiaire, pour 
produire des carburants de synthèse. Il peut aussi être injecté dans les réseaux de gaz 
et être converti en méthane via le procédé de méthanation. Enfin, il apparaît comme 
une solution de stockage/déstockage de l’électricité contribuant en cela à une meilleure 
régulation des systèmes énergétiques. Sur le plan international, l’hydrogène pourrait 
être utilisé pour transporter l’électricité bas carbone entre les zones à haut potentiel en 
sources renouvelables et celles à faible potentiel.

3 En effet, la décarbonation des usages interroge notre capacité à couvrir les besoins 
croissants en électricité pour produire massivement l’hydrogène par voie électro-
lytique. Quant à la solution de stockage, elle requiert une part significative des 
énergies renouvelables dans le mélange électrique.



Patrick Schembri88

déploiement. Elle interroge également les trajectoires futures de l’hydro-
gène au regard des politiques énergie-climat qui devraient être mises en 
œuvre, notamment par référence à leur coût et au financement de la tran-
sition énergétique. Dans un premier temps, nous proposerons un cadre 
d’analyse pour étudier les conditions du déploiement de l’hydrogène vert 
à l’échelle mondiale. Ensuite, nous présenterons les scénarios énergétiques 
proposés par le GIEC (2018) et l’évolution associée des sources énergé-
tiques de production de l’hydrogène. Dans un troisième temps, nous éva-
luerons quelles pourraient être le niveau et la composition de la demande 
mondiale d’hydrogène à l’horizon 2050.

Le déploiement de la solution hydrogène à l’échelle mondiale : 
un cadre d’analyse

En 2019, la demande mondiale d’hydrogène s’élève à hauteur de 69 millions de 
tonnes dans sa forme dite pure et de 48 millions de tonnes en tant que produit 
joint de processus industriels non dédiés à sa production (Agence Internationale 
de l’Énergie [AIE], 2019). Dans le présent papier, notre attention porte essen-
tiellement sur l’hydrogène pur4, qui représente près de 330 Mtep en termes 
énergétiques ; une quantité qui est supérieure à ce que consomme la France 
en énergie primaire chaque année. La plus grande part de cette demande est 
constituée d’hydrogène noir, gris ou brun selon les appellations. Elle est prin-
cipalement produite par la combustion des énergies fossiles, parmi lesquelles le 
gaz naturel (196 Mtep), le charbon (75 Mtep) et le pétrole (2 Mtep). Lorsque 
le dioxyde de carbone issu de la combustion de ces sources énergétiques est 
capturé et stocké, on évoque alors l’hydrogène bleu. Cette forme d’hydrogène 
peut apparaître comme une solution bas carbone. Toutefois, elle ne permet pas 
de s’affranchir de la dépendance aux énergies fossiles.

Le procédé de production par reformage à la vapeur du méthane est 
la technologie la plus utilisée aujourd’hui. Elle devance les procédés de 

4 À cet égard, le papier ne traite pas de l’hydrogène qui peut être produit en utilisant 
le dioxyde de carbone capturé et stocké. De même, il ne tient pas compte de l’hydro-
gène dit natif ou blanc qui demeure naturellement présent dans les sous-sols. Enfin, 
l’hydrogène qui peut être produit par la chaleur issue de l’énergie nucléaire ne fait pas 
non plus l’objet de la présente analyse.
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gazéification qui sollicitent notamment le charbon et la biomasse. Quant 
à l’électricité employée pour produire de l’hydrogène pur, elle ne repré-
sente que 2  Mtep. À ce titre, la forme d’hydrogène produite par élec-
trolyse de l’eau dépend de la manière dont l’électricité est produite. La 
production d’électricité est issue de différentes sources d’énergie allant des 
combustibles fossiles aux énergies renouvelables, en passant par l’énergie 
nucléaire. La production d’hydrogène électrolytique comprend donc les 
différentes formes d’hydrogène évoquées ci-dessus. Lorsque celui-ci est 
généré par une électricité carbonée, il s’agit alors d’un hydrogène noir, gris 
ou brun. Si les technologies de séquestration et de stockage du dioxyde de 
carbone sont sollicitées, il s’agira alors de l’hydrogène bleu. En revanche, 
pour les autres sources de production d’électricité, le procédé de l’élec-
trolyse de l’eau engendre de l’hydrogène non carboné. Lorsque l’électri-
cité sollicitée est d’origine renouvelable par référence à l’eau, au vent et 
au rayonnement solaire, l’hydrogène produit est alors appelé hydrogène 
vert. En 2019, la demande mondiale d’hydrogène comprend moins de 
100 000 tonnes d’hydrogène vert et à peine 400 000 tonnes d’hydrogène 
bleu. La production actuelle d’hydrogène émet près de 830 millions de 
tonnes de dioxyde de carbone dans l’atmosphère.

La figure  1 recense les principales forces à l’œuvre aux différentes 
échelles considérées : celle macroéconomique qui concerne les tendances 
globales observées et anticipées quant au rythme de croissance de la 
demande d’énergie  ; celle davantage sectorielle portant sur les réalités 
technico-économiques de la production d’hydrogène.

Le déploiement à grande échelle de l’hydrogène dépend de la 
demande d’énergie et de son rythme de croissance. Cette force témoigne 
de l’effet volume, par référence aux débouchés et à la taille des marchés 
considérés. Sur le plan macroéconomique, cet effet peut être interprété 
comme le produit de l’intensité énergétique de la production globale en 
biens et services et de l’échelle de l’activité économique, mesurée par le 
niveau même de cette production. Le déploiement repose aussi sur les 
dynamiques conjointes d’électrification et de décarbonation de certaines 
activités ou usages.
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Actuellement, le principal levier réside dans la mobilité électrique et la 
possibilité de dépasser les insuffisances techniques associées à l’usage des 
batteries. Dans une perspective de plus long terme, à l’horizon  2050, 
l’hydrogène apparaît comme une solution de stockage de l’électricité 
contribuant en cela à l’équilibre du système énergétique dominé par les 
sources énergétiques dites de flux, à l’image des sources renouvelables.

Le déploiement de l’hydrogène dépend aussi du mélange énergétique 
utilisé et des sources de production de l’électricité. Il s’agit ici de l’effet 
composition. À ce titre, la part des énergies renouvelables dans le mélange 
énergétique influence de manière notable le développement du marché de 
l’hydrogène. Sur le plan mondial pour l’année 2018, elle5 ne s’élève qu’à 
hauteur de 5 % du mélange primaire, et seulement 2 % si l’on ne retient que 
le vent et le rayonnement solaire6. Dans le mélange électrique, les sources 
renouvelables représentent près de 23 % du total, dont 7 % pour le vent et 
le rayonnement solaire. Enfin, si l’on considère plus largement les énergies 
non carbonées, le nucléaire ne représente que 10 % du mélange électrique 
et seulement 5 % de la demande d’énergie primaire. Enfin, l’électricité 
ne représente qu’à peine 19 % de la consommation d’énergie finale dans 
le monde. À ce propos, le taux de retour énergétique donne un éclairage 
original quant au lien entre la composition de la demande d’énergie et l’ef-
ficacité des procédés de production de l’hydrogène, notamment lorsque ce 
dernier est produit à l’aide d’un autre vecteur d’énergie tel que l’électricité. 
Ce ratio mesure la quantité d’énergie produite rapportée à celle qui a été 
utilisée pour l’obtenir. En d’autres termes, il s’agit d’une mesure nette de 

5 Il s’agit de la part des énergies renouvelables hors biomasse. Dans le présent papier, la 
biomasse n’est pas traitée comme une source de production de l’hydrogène. Aujourd’hui, 
cette source demeure encore peu présente. De surcroît, les technologies qui lui sont 
associées révèlent de faibles degrés de maturité et des coûts supérieurs aux procédés 
électrolytiques sollicitant les autres sources renouvelables. Par ailleurs, le potentiel de 
production à grande échelle est limité par la disponibilité même d’une biomasse bon 
marché (AIE, 2019).

6 Cf. le graphique «  Total Energy Suply (TES) by Source, World 1990-2018  » 
(Source  : IEA World Energy Balances 2020), publié sur la page Data and Statistics 
du site de l’Agence Internationale de l’Énergie (AIE) : https://www.iea.org/data-and-
statistics?country=WORLD&fuel=Energy%20supply&indicator=TPESbySource 
(consulté le 28/04/2020).
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l’énergie disponible qui contribue à quantifier le rendement des systèmes 
énergétiques utilisés. La manière de définir et de calculer le taux de retour 
énergétique suscite bon nombre de discussions et les mesures proposées 
diffèrent grandement selon les sources énergétiques étudiées (Weißbach et 
al., 2013 ; Raugei, 2013). Selon Fizaine & Court (2015), ce taux devrait 
atteindre une valeur seuil de 11 pour garantir pareille efficacité et la pers-
pective d’une croissance économique pérenne. Par ailleurs, les sources 
d’énergies renouvelables ne sauraient actuellement fournir autant d’éner-
gie nette que les ressources fossiles. Durant la transition énergétique vers 
une électricité d’origine renouvelable, ce taux pourrait fortement baisser à 
l’horizon 2050 (Fabre, 2019).

Enfin, la question du coût de production est particulièrement impor-
tante pour le déploiement de la solution hydrogène, laquelle croise deux 
réalités. Tout d’abord, celle technologique évoquée par référence à la pro-
ductivité de l’énergie. Ensuite, la réalité économique qui fait écho au 
prix de l’énergie et aux différents marchés concernés. Le jeu combiné de 
ces deux réalités témoigne de l’effet qualité, ou encore de l’efficacité des 
procédés de production utilisés.

Dans le champ de l’électrolyse, les technologies7 proposées révèlent des 
différences en termes de rendement et de coût en capital qui deviennent 
d’autant plus significatives dans une perspective de long terme. Le coût de 
production de l’hydrogène électrolytique dépend du prix de l’électricité, de 
l’efficacité de la conversion énergétique, ainsi que du coût d’investissement 
et de maintenance des installations. Il dépend aussi du facteur de charge 
ou encore du nombre d’heures de fonctionnement des électrolyseurs. Ce 
facteur serait au plus bas entre 3 000 et 6 000 heures de fonctionnement. 

7 Il s’agit de technologies caractérisées par des degrés divers de maturation dans le cycle 
de l’innovation. Tout d’abord, l’électrolyse basse température alcaline qui demeure la 
technologie la plus utilisée aujourd’hui. Viennent ensuite les systèmes d’électrolyse basse 
température utilisant un électrolyte solide, à l’image de la membrane polymère à échange 
de protons (PEM). Enfin, l’électrolyse à haute température, par référence aux cellules 
électrolytiques à oxyde solide (SOECs), qui devrait engendrer un niveau d’efficacité élec-
trique particulièrement élevé. Dans une perspective de plus long terme, on peut évo-
quer certaines technologies prometteuses fondées sur la photoélectrolyse. Nous pensons 
notamment au procédé photoélectrochimique de décomposition de l’eau ou encore à la 
production d’hydrogène par des bactéries modifiées sous l’effet de la lumière du soleil.
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Quant au coût en capital, sa valeur varie entre 500 et 900 €/kwhH2 et entre 
900 et 1 600 €/kwhH2, si l’on prend en compte le coût de la séquestration 
et du stockage du dioxyde de carbone (AIE, 2019).

Un kilo d’hydrogène électrolytique nécessite en moyenne une consom-
mation d’électricité de 50 kWh, avec un rendement supposé de 70 %, ainsi 
que près de 9 L d’eau (AIE, 2019 ; Commissariat à l’Énergie Atomique et 
aux Énergies Alternatives [CEA] & Direction Générale de l’Énergie et du 
Climat [DGEC], 2018). Or un déploiement à grande échelle de l’hydrogène 
non carboné ne peut être possible que si la consommation d’électricité par 
kilo d’hydrogène produit diminue de manière significative (Saba et al., 2018). 
Par ailleurs, la disponibilité en eau et la proximité des sites de production 
vis-à-vis des sources d’eau peuvent varier fortement selon les contextes. Enfin, 
le coût de l’hydrogène dépend des usages, lesquels peuvent être intensifs et 
localisés – notamment dans l’industrie – ou plus diffus, ce qui nécessite alors 
d’intégrer les coûts de transport et de distribution qui peuvent doubler le prix 
pour l’usager final (CEA & DGEC, 2018).

Actuellement, les procédés électrolytiques utilisés demeurent plus coû-
teux que les autres procédés de production. De surcroît, la concurrence 
technologique et les risques de verrouillage sur des technologies alterna-
tives8 sont importants. La production d’hydrogène par liquéfaction révèle 
un coût unitaire allant de 4 à 8 € (Saba et al., 2018). Les perspectives atten-
dues quant à la baisse de ce coût à l’horizon 2030 pourraient être de l’ordre 
d’un facteur 2, sachant qu’il a été divisé par 4 entre 2010 et aujourd’hui9. 
Toutefois, cette baisse anticipée conduit à des valeurs demeurant en 
moyenne supérieures au coût de production des technologies dominantes, 
telles que celle du reformage dont le coût unitaire se situerait entre 1,5 € 
et 2 €, et celle de la gazéification du charbon qui révèle en moyenne un 
coût unitaire de l’ordre de 3 €. Si l’on intègre le coût des technologies 

8 Parmi les technologies concurrentes, figurent les batteries, le procédé du stockage-pompage 
hydraulique, les véhicules électriques, les biocarburants et l’électrification de la chaleur à 
haute température.

9 Cette tendance repose sur la baisse observée du coût de l’électrolyse PEM observée 
depuis 2010, laquelle est reprise dans le Plan de déploiement de l’hydrogène pour la 
transition énergétique (CEA & DGEC, 2018), lancé par le ministère de la Transition 
écologique et solidaire en 2017.
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de séquestration et de stockage du carbone, ce coût pourrait connaître 
une augmentation de l’ordre d’1  € en moyenne. À ce titre, le prix du 
CO2 apparaît comme un signal important pour orienter l’arbitrage entre 
les différentes formes d’hydrogène, notamment entre l’hydrogène bleu et 
l’hydrogène noir, gris ou brun. Un kilo d’hydrogène produit à partir du 
gaz naturel émet de l’ordre de 9 kg de dioxyde de carbone, contre près 
de 20 kg lorsqu’il est produit à partir du charbon (Baykara, 2018). Par 
conséquent, l’hydrogène bleu deviendrait rentable si le prix de la tonne 
de dioxyde de carbone s’élève à hauteur de 100 € pour le charbon et de 
200 € pour le gaz naturel. Avec des prix plus élevés et une valorisation 
adaptée des émissions de CO2 évitées, l’hydrogène vert gagnerait égale-
ment en compétitivité, sachant que la tarification du carbone influence 
indirectement celle de l’électricité produite, notamment lorsqu’il s’agit 
d’une électricité carbonée.

Le prix de l’électricité représente près de 75 % du coût de production 
de l’hydrogène électrolytique. La prévision de sa tendance reste un exercice 
difficile, eu égard notamment à la grande complexité de la filière électrique 
actuelle et des marchés qui lui sont associés. De surcroît, l’hydrogène vert 
dépend du coût de production de l’électricité d’origine renouvelable dont 
l’évaluation est fortement discutée. Au demeurant, le coût du procédé de 
l’électrolyse dépend indirectement du prix des énergies fossiles, notamment 
celui du gaz naturel utilisé dans le procédé concurrent du reformage.

L’agenda climatique et le marché de l’hydrogène à l’horizon 2050

Nous allons désormais étudier les différentes trajectoires mondiales futures 
de l’hydrogène au regard des scénarios énergétiques proposés par le GIEC 
en 2018 pour respecter l’agenda de l’Accord de Paris sur le climat. Le 
tableau 1 ci-contre recense les données énergétiques relatives aux quatre 
scénarios proposés par le GIEC.

Concernant les futures voies potentielles de l’hydrogène à l’échelle 
mondiale, notre attention porte sur l’évolution de la demande d’énergie, 
laquelle dépend de celle de l’intensité énergétique de la production et du 
rythme de l’activité économique ou encore de la croissance économique. 
Le tableau 2 ci-après met en lumière les trajectoires anticipées de l’effet 
volume par référence à la consommation d’énergie primaire.
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L’effet composition est abordé à travers l’évolution du mélange énergétique 
primaire, de la part de l’électricité dans la demande d’énergie finale et des 
sources de production de l’électricité. Aujourd’hui, la production électricité 
mobilise près de 40 % de l’énergie primaire mondiale10. Le charbon est de 
loin la première source de production (38 %), suivi par le gaz naturel (23 %). 
Viennent ensuite les sources énergétiques renouvelables (23 %) – principa-
lement dominées par l’eau (16 %) –, puis l’uranium (10 %)11. Le tableau 3 
ci-après présente l’évolution supposée des sources énergétiques utilisées pour 
produire l’hydrogène et de leur part relative dans le mélange primaire.

Scénarios P1 P2 P3 P4

Charbon -97 % -77 % -73 % -97 %

Pétrole -87 % -50 % -81 % -32 %

Gaz naturel -74 % -53 % +21 % -48 %

Énergie nucléaire +150 % +98 % +501 % +468 %

Part des renouvelables 
dans la production d’électricité 77% 81 % 63 % 70 %

Biomasse -16 % +49 % +121 % +418 %

Énergies renouvelables  
non issues de la biomasse +833 % +1 327 % +878 % +1 137 %

Stockage cumulé de CO2 
 jusqu’en 2100 0 348 687 1 218

Tableau 1 – Scénarios énergétiques du GIEC à l’horizon 2050  
pour limiter le réchauffement climatique à +1,5 °C.

Source : rapport du GIEC (2018).

Note : les pourcentages concernent l’année 2050.  
Les signes +/- désignent des hausses ou des baisses par rapport à l’année 2010.

10 Ce qui représente près de 65 % du charbon consommé dans le monde, la totalité de 
l’uranium extrait et 30 % des sources renouvelables collectées.

11 Cf. le graphique «  Total Energy Suply (TES) by Source, World 1990-2018  » 
(Source  : IEA World Energy Balances 2020), publié sur la page Data and 
Statistics du site de l’Agence Internationale de l’Énergie (AIE)  : https://www.
iea.org/data-and-statistics?country=WORLD&fuel=Electricity%20and%20
heat&indicator=ElecGenByFuel (consulté le 30/04/2020).
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Scénarios P1 P2 P3 P4

2030 2050 2030 2050 2030 2050 2030 2050

Demande d’énergie 0,75 
(-25 %)

0,59 
(-41 %)

0,93 
(-7 %)

1,00  
(0 %)

1,03 
(+3 %)

1,21 
(+21 %)

1,28 
(+28 %)

1,52 
(+52 %)

Intensité  
énergétique

0,416 
(-59 %)

0,194 
(-81 %)

0,516 
(-49 %)

0,33 
(-67 %)

0,59 
(-41 %)

0,4 
(-60 %)

0,621 
(-38 %)

0,352 
(-65 %)

Production 1,8 
(+80 %)

3,03 
(+203 %)

1,8 
(+80 %)

3,03 
(+203 %)

1,74 
(+74 %)

3  
(+200 %)

2,06 
(+106 %)

4,31 
(+331 %)

Tableau 2 – L’évolution de la consommation d’énergie primaire par rapport à 2010  
selon les scénarios.

Source : calculs de P. Schembri, d’après Riahi et al. (2016), Peters et al. (2017)  
et le rapport du GIEC (2018).

Note : facteurs de croissance 2050/2010 et % de croissance. Les données relatives à la 
production sont issues des projections de Riahi et al. (2016) concernant les scénarios 

socio-économiques utilisés par le GIEC12. Les mesures d’intensité énergétique13 ont été 
calculées en prenant le scénario socio-économique SSPI pour les scénarios énergétiques 

P1 et P2, SSP2 pour P3 et SSP5 pour P4.

12 Les scénarios socio-économiques utilisés dans la présente analyse, lesquels sont évo-
qués sous l’acronyme SSP par référence à l’expression anglaise Shared Socio-economic 
Pathways, s’inscrivent dans les travaux du GIEC. Ils ont été construits dans le cadre 
d’une démarche collective visant à croiser les différents modèles économiques sollicités 
pour définir des futurs plausibles en lien avec les scénarios de concentration en gaz à 
effet de serre et de forçage radiatif qui avaient été proposés dans le cinquième rapport du 
GIEC publié en 2014. Ces scénarios sont au nombre de 5. Nous en avons retenu trois : 
le scénario SSP1 qui trace la « route vers la soutenabilité », le scénario SSP2 situé « au 
milieu du chemin » qui prolonge dans le futur la tendance passée récente, et le scénario 
SSP5 qui propose la voie d’un « développement carboné ».

13 Dans l’analyse proposée, l’intensité énergétique de la production apparaît comme l’un des 
principaux leviers pour diminuer les émissions de dioxyde de carbone à l’horizon 2050. 
Sa diminution souhaitée témoigne d’une certaine efficacité quant à l’usage de l’énergie. 
Elle est généralement approchée par des améliorations d’ordre technologique. Parmi les 
autres leviers, le changement des comportements de consommation ne saurait être éludé. 
Cependant, il s’inscrit souvent dans des temporalités longues et peut révéler des problèmes 
d’arbitrage entre le développement économique et l’urgence climatique (GIEC, 2018).
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Sources  
énergétiques

Part dans le mélange 
primaire

Sources  
énergétiques

Part dans le mélange 
primaire

2030 2050 2030 2050

Gaz

P1 0,99 0,07

Fossiles

P1 0,69 0,03
P2 0,86 0,09 P2 0,74 0,07
P3 1,29 0,54 P3 0,79 0,17
P4 1,07 0,23 P4 0,97 0,23

Pétrole

P1 0,83 0,03

Nucléaire

P1 2,11 1,93
P2 0,94 0,1 P2 1,97 1,01
P3 0,94 0,05 P3 1,92 4,79
P4 1,45 0,42 P4 1,61 4,90

Charbon

P1 0,29 0,002

Renouvelables

P1 7,02 28,13
P2 0,42 0,02 P2 6,15 28,34
P3 0,24 0,02 P3 4,03 17,23
P4 0,32 0,003 P4 1,64 11,90

Tableau 3 – L’évolution du mélange énergétique primaire par source d’énergie.

Source : calculs de P. Schembri sur la base du rapport du GIEC (2018).

Note : les valeurs désignent des facteurs de croissance prenant pour année de base 2010. 
Un facteur de croissance égal à 2 indique que la valeur mesurée en 2030 ou 2050 représente 
le double (deux fois) de celle observée en 2010. Le terme « fossiles » recense l’ensemble des 

sources énergétiques carbonées.

Enfin, concernant l’effet qualité, le coût de l’électrolyse devrait baisser via 
une amélioration de la productivité de l’électricité et une baisse de son prix. 
L’AIE (2019) anticipe un fléchissement de ce coût de près de 30 % à l’hori-
zon 2030, par l’effet conjoint de la baisse du coût des énergies renouvelables et 
de l’augmentation de la demande d’hydrogène. Concernant les gains de pro-
ductivité attendus, le facteur de croissance souhaité devrait être supérieur à 5.

Par ailleurs, le coût en capital devrait diminuer consécutivement à l’in-
novation technologique et aux économies d’échelle dans les processus de 
production des électrolyseurs. Les effets d’échelle attendus devraient engen-
drer une baisse de 20 % à 40 % de ce coût selon les technologies sollicitées. 
Cette baisse dépend aussi du nombre d’heures de charge des électrolyseurs. 
À cet égard, le facteur de charge peut varier selon les modes de fonctionne-
ment sollicités, lesquels renvoient à des enjeux techniques et économiques fort 
différents (Réseaux de Transport de l’Électricité [RTE], 2020). Lorsque les 
électrolyseurs sont sollicités toute l’année, en régime de base, l’attention doit 
porter sur le prix de l’électricité et celui du dioxyde de carbone. Lorsque le 
régime de fonctionnement privilégie les périodes dites de surplus renouvelable, 
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caractérisées par un bas prix de l’électricité, l’attention doit alors porter sur le 
coût des électrolyseurs et la taille du parc qui devra alors être surdimensionné 
pour permettre la pleine régulation du système électrique.

L’exigence de compétitivité du procédé électrolytique devrait conduire à 
une amélioration soutenue du rendement de manière à converger rapidement 
vers le coût du procédé de production par vaporeformage. À ce titre, dans une 
étude publiée en 2018, Morgan Stanley Research anticipe une baisse du coût 
de production de l’ordre d’un facteur 10 à l’horizon 2050, supposant une aug-
mentation significative à l’échelle mondiale de l’offre d’électricité d’origine 
renouvelable. En 2050, l’hydrogène pourrait alors représenter près de 18 % de 
la demande finale d’énergie contre seulement 2 % aujourd’hui, avec un marché 
d’une valeur globale de près de 2 500 milliards de dollars. Partant d’une valeur 
moyenne de l’ordre de 12 € en 201014, le coût unitaire devrait atteindre 1,5 € 
à l’horizon 2030 et converger vers un montant bien inférieur à 1 € en 2050. 
Pour un niveau donné du prix de l’électricité, cela suppose de forts gains de 
productivité de l’ordre d’un facteur 8 entre 2010 et 2030, puis d’un facteur 10 
sur la seconde sous-période (2030-2050). Nous retrouvons dans cette première 
trajectoire l’anticipation proposée par Morgan Stanley Research (2018).

La deuxième trajectoire du coût de production repose sur les hypothèses 
proposées par l’AIE (2019). La dynamique de convergence devrait être plus 
lente avec un coût unitaire de l’ordre de 2 € en 2030, avant d’atteindre une 
valeur inférieure à 1 € à l’horizon 2050. Le facteur de croissance serait supé-
rieur à 5 pour la première sous-période, puis de l’ordre de 4 sur la seconde. 
Enfin, une troisième trajectoire « au fil de l’eau » est proposée, qui suppose 
l’absence de changements notables sur la prochaine décennie, de sorte que 
le facteur de croissance ne serait que de l’ordre respectivement de 4, puis 
de 3. Le coût unitaire de production atteindrait la valeur de 1 € en 2050. Le 
graphique 1 ci-contre présente les trois trajectoires, ainsi que les valeurs seuil 
correspondant au coût unitaire des procédés de production concurrents et 
des technologies de séquestration et de stockage du CO2

15 (SSC).

14 Cf. Étienne Beeker (2014), pour France Stratégie.
15 Dans la présente analyse, nous ne tenons pas compte de l’évolution des gains de productivité 

pour les technologies du vaporeformage et de la gazéification du charbon sur la période consi-
dérée. Il en est de même pour les technologies de séquestration et de stockage du carbone.
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Les projections énergétiques qui sont proposées par le GIEC à l’horizon 2050 
anticipent une présence plus ou moins significative des énergies fossiles dans 
le mélange énergétique mondial, notamment lorsqu’il s’agit du gaz naturel. 
Durant la phase de transition, l’hydrogène bleu pourrait donc aider au titre 
d’une étape intermédiaire en utilisant l’infrastructure gazière actuelle. Il 
pourrait apparaître comme une solution de moyen terme importante pour 
répondre au problème de la variabilité des sources renouvelables. Peut-on alors 
traiter l’option gaz dans la seule perspective de passer de l’hydrogène bleu à 
l’hydrogène vert ? S’agirait-il de considérer à la fois le gaz naturel et l’électricité 
comme sources complémentaires de production de l’hydrogène ? Les poli-
tiques climatiques peuvent-elles justifier le développement du gaz naturel dans 
la transition énergétique16 ? Le développement de l’hydrogène bleu nécessite 
d’investir dans des gazoducs pour son transport à grande échelle. De plus, 
le déploiement de l’hydrogène vert repose sur l’abondance d’électricité d’ori-
gine renouvelable, non celle du gaz naturel. Si l’on reprend l’agenda proposé 
dans le cadre de l’Accord de Paris sur le climat, il s’agirait plutôt de procéder 
à un désinvestissement dans le secteur des énergies fossiles17. La production 
et l’utilisation de l’hydrogène bleu ne devraient donc pas être prioritaires par 
rapport à l’hydrogène d’origine renouvelable. Cela pourrait retarder la réa-
lisation des objectifs en matière d’énergie et de climat aux horizons 2030, 
puis 2050. Enfin, même si les technologies de séquestration et de stockage du 

16 Depuis la fin des années 2000, les États-Unis substituent du gaz de schiste au charbon 
pour produire l’électricité. Ce changement explique pour une part certaine la baisse des 
émissions de dioxyde de carbone dans ce pays sur la dernière décennie. Le gaz naturel de 
schiste peut révéler des atouts intéressants quant à sa disponibilité dans le monde et son 
empreinte carbone plus faible au regard des autres sources fossiles. Toutefois, son extrac-
tion engendre d’importants dommages à l’échelle locale. De surcroît, son exploitation 
massive peut engendrer un risque de verrouillage technologique et des effets de fuite de 
carbone en cas d’asymétrie des politiques climatiques entre les pays. En France, la loi 
Jacob (loi n° 2°11-835 du 13 juillet 2011 visant à interdire l’exploration et l’exploitation 
des mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux par fracturation hydraulique et à abroger 
les permis exclusifs de recherche comportant des projets ayant recours à cette technique) 
interdit la pratique de la fracturation hydraulique pour extraire le gaz de schiste.

17 À ce titre, l’incitation à désinvestir nécessite une valorisation économique appropriée 
des ressources fossiles laissées sous terre qui s’apparentent alors à des actifs « bloqués » 
pour les entreprises du secteur.
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carbone existent, la question relative à la gestion du dioxyde de carbone en 
lien avec cette forme d’hydrogène est importante18. Reprenant la littérature 
récente, près de 70 % des énergies fossiles utilisées en 2050, notamment dans 
la production d’électricité, seraient associées aux technologies dites de captage 
et de stockage (Alazard-Toux et al., 2016). Cette part ne serait que de 5 % 
en  2030, témoignant en cela d’une dynamique de maturation et de diffusion 
technologiques qui devrait s’accélérer après 2030.

Les trajectoires simulées de la demande totale d’hydrogène soulignent 
l’importance du rythme supposé de la croissance économique et de la 
vitesse de pénétration des énergies renouvelables afin de compenser les 
tensions à la baisse initiées par la décarbonation du mélange énergétique 
et la maîtrise de la demande d’énergie. En d’autres termes, la forte baisse 
des énergies fossiles et l’exigence de sobriété énergétique pourraient avoir 
un impact négatif à long terme sur le secteur de l’hydrogène, si l’on n’en-
trevoit pas de changements notables quant aux gains de productivité 
dans les technologies alternatives de production, mais également sur le 
plan de la tarification carbone et de son évolution dans le temps.

Reprenant la première trajectoire du coût unitaire de production, les scé-
narios énergétiques du GIEC (2018) proposent une augmentation plus ou 
moins significative de la demande d’hydrogène à l’horizon 2050, allant d’un 
facteur de croissance de l’ordre de 1,8 à 3 par rapport à 2010, avec une accélé-
ration notable à partir de 2030 (cf. Annexe 1). Toutefois, les scénarios proposés 
engendrent des écarts plus ou moins importants concernant le niveau, la com-
position de l’hydrogène produit et la trajectoire de croissance. Concernant le 
scénario P1, le niveau baisse sur la décennie 2030-2040, avant de connaître une 
faible reprise. Cette diminution témoigne de l’importance de l’effet volume ini-
tié par la baisse significative de la demande d’énergie et d’un effet composition 
caractérisé par la forte diminution de la part des énergies fossiles, notamment 
du gaz naturel (passant de 21 % en 2030 à 9 % en 2050), dans le mélange éner-
gétique primaire. La dynamique de reprise observée après 2040 résulte de la 
part des énergies renouvelables qui devient alors particulièrement significative ; 
l’hydrogène vert représente près de 24 % de la demande totale d’hydrogène 

18 Pour une lecture critique des technologies de séquestration et de stockage du carbone, 
Cf. Finon & Damian (2011).
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en 2040 pour atteindre 64 % en 2050. Le scénario P2 connaît une trajec-
toire similaire à celle du premier scénario, avec une accélération plus impor-
tante à partir de 2040 et un facteur de croissance à hauteur de 2,7 entre 2010 
et 2050. C’est l’effet composition qui permet la croissance à l’horizon 2050. 
La part du gaz naturel dans le mélange énergétique reste stable jusqu’en 2030. 
Quant à celle des énergies renouvelables, elle augmente de manière notable sur 
la période 2030-2050, représentant près de 45 % de l’approvisionnement en 
énergies primaires en 2050.

Parmi les scénarios énergétiques proposés, le scénario P3 semble le 
plus prometteur avec une augmentation assez régulière de la demande 
d’hydrogène, qui devrait tripler à l’horizon 2050 par rapport à son niveau 
de 2010. L’effet composition demeure tout aussi important. Il témoigne 
notamment d’une hausse de la part du gaz naturel dans le mélange éner-
gétique à l’horizon 2030. Cette part représente encore près de 21 % de 
la consommation d’énergie primaire en 2050. L’énergie nucléaire est 
également importante, laquelle représente près du quart de la demande 
d’énergie en 2050. Enfin, le scénario P4 n’est pas aussi performant que le 
précédent, malgré une augmentation régulière de la demande d’énergie 
sur toute la période considérée. Cet effet d’échelle croissant ne permet 
pas de compenser l’effet composition engendré par la forte baisse du gaz 
naturel dans le mélange énergétique à partir de 2030 pour atteindre 7 % 
du total en 2050, alors que les énergies renouvelables n’augmentent que 
très lentement pour atteindre un niveau similaire à celui relevé dans le 
scénario P3.

Dans les différents scénarios proposés, la contribution de l’électricité à 
la production d’hydrogène représente entre 60 et 80 % du total en 2050, 
contre seulement 6 à 8 % en 2030. Quant à l’hydrogène vert, son impor-
tance relative serait de l’ordre de 40 à 60 % à l’horizon 2050, et de 2 à 
5 % en 2030. Si l’on considère la part de l’hydrogène bleu pour les scé-
narios concernés, elle se situerait entre 20 et 40 % en 2050 contre 6 % 
en 2030. Par conséquent, les effets volume et composition qui ont trait 
au futur de l’hydrogène deviennent véritablement significatifs à partir de 
2030. À ce titre, la croissance du marché mondial de l’hydrogène nécessite 
une diminution à la fois rapide et importante du coût unitaire de produc-
tion, qui devrait atteindre une valeur proche de 1 € dès 2030. Par ailleurs, 
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dans les différents scénarios proposés, les niveaux observés en 2050 sont 
bien inférieurs à ceux anticipés par Morgan Stanley Research (2018) qui 
situait la demande d’hydrogène à hauteur de 18 % de la consommation 
énergétique finale. Sachant que pareille consommation devrait être dif-
férente selon les scénarios énergétiques proposés19, le marché mondial de 
l’hydrogène pourrait aller de 217 Mt (soit 3,6 fois le niveau de 2010) à près 
de 460 Mt (soit 7,6 fois le niveau de 2010). Or nous en sommes bien loin. 
Enfin, une baisse plus lente du coût de production ne permettrait pas le 
déploiement à grande échelle de la solution hydrogène (Cf. Annexes 2 et 3). 
La demande mondiale atteindrait alors un pic sur la période 2030-2040, 
qui serait suivi d’une baisse plus ou moins significative pour l’ensemble 
des scénarios jusqu’en 2050, à l’exception du scénario P3 qui propose des 
facteurs de croissance à l’horizon 2050 allant de 1,4 à 1,6. Pour les autres 
scénarios, la baisse de la demande à partir de 2040 peut être plus ou moins 
significative ; elle serait de l’ordre de 20 à 40 % par rapport à 2010 pour le 
scénario P1.

Conclusion

Le niveau et la trajectoire du coût de production de l’hydrogène électro-
lytique apparaissent comme des facteurs tout aussi importants que l’effet 
volume engendré par la demande d’énergie et son rythme de croissance. 
Au regard des formes dites décarbonées de ce dernier, c’est la demande 
d’électricité et son évolution qui doit attirer l’attention20, en plus de ses 
conditions de production. À ce titre, ces mêmes scénarios soulignent les 
conditions selon lesquelles les industries liées à l’hydrogène pourraient 
atteindre les objectifs de l’Accord de Paris en matière de réduction des 
émissions de dioxyde de carbone. Ces conditions dépendent de la dimi-

19 Reprenant à la fois le niveau de la demande finale d’énergie en 2010 et son rythme 
de croissance supposé à l’horizon  2050, le niveau anticipé devrait aller de 6  149 à 
13 023 Mtep selon les scénarios. De plus, les différents niveaux d’hydrogène qui sont 
évoqués renvoient à la forme dite pure, laquelle représente aujourd’hui près de 60 % de 
la production totale. Ce pourcentage pourrait évoluer dans l’avenir.

20 En France, la demande d’électricité révèle une stabilité depuis plusieurs années qui 
limite les possibilités en matière d’investissement dans la filière électrique (Hansen & 
Percebois, 2017).
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nution supposée des coûts de production d’hydrogène et de l’expansion 
des marchés concernés grâce à la croissance économique et à l’évolution 
de la composition du mélange électrique21. Toute croissance ralentie de la 
production réduirait la demande pour ces industries.

Toutefois, pour certaines technologies génératrices d’hydrogène telles que 
le reformage à la vapeur et l’électrolyse, il est important de considérer la dyna-
mique future à la fois du prix des combustibles fossiles et de l’approvision-
nement en électricité. La croissance économique influence la consommation 
d’énergie et la demande associée de combustibles fossiles et d’énergies renou-
velables ; ce sont des incitations importantes pour le développement de l’in-
dustrie de l’hydrogène. Cependant, l’évolution future du prix de l’électricité 
reste encore incertaine. Les opérateurs d’électrolyse sont également des clients 
qui participent directement et activement aux marchés de l’électricité, sur la 
base de cadres réglementaires régional ou national qui évoluent rapidement. 
Comme le prix de l’électricité est profondément influencé par les décisions 
politiques ainsi que par la mise en œuvre d’instruments économiques pour 
transformer les systèmes électriques vers la durabilité, il est difficile d’en prévoir 
l’évolution à long terme.

Dans ce contexte, la régulation économique à travers les politiques 
énergétiques et climatiques joue un rôle essentiel pour orienter et financer 
les investissements nécessaires à la promotion de l’hydrogène vert. Dans 
cet ordre d’idée, l’approvisionnement en électricité apparaît comme un 
déterminant important du coût de réduction des émissions de dioxyde de 
carbone. Toutefois, la rentabilité de ces investissements dépend aussi de la 
manière dont on anticipe le risque de futurs verrouillages technologiques. 
Certaines solutions jugées efficaces aujourd’hui, pourraient s’avérer ineffi-
caces dans l’avenir. Par conséquent, la complémentarité recherchée entre 
l’électricité bas carbone et l’hydrogène vert nécessite de penser de manière 
circulaire la causalité entre les marchés de l’hydrogène et les marchés de 
l’énergie produite par des sources renouvelables.

21 Dans notre analyse, il est supposé que les taux de retour énergétique ne connaissent 
pas de changements notables sur la période considérée. Les incertitudes quant à leur 
évolution et les questions de mesure rendent particulièrement difficile la simulation 
de leur trajectoire.
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Quelques apports de la théorie économiqueQuelques apports de la théorie économique

Guy Meunier & Jean-Pierre Ponssard

Résumé
L’hydrogène apparaît aujourd’hui comme une technologie incontournable pour relever 
le défi de la transition énergétique dans les transports. S’il existe déjà de nombreux projets 
régionaux dans lesquels cette technologie est déployée, les analyses économiques sur le sujet 
restent limitées. Cette note illustre comment deux concepts clés de la théorie économique, 
l’effet de réseau et l’effet d’expérience, peuvent contribuer à éclairer les enjeux sous-jacents 
dans une analyse coût bénéfice de ces projets.

Depuis le lancement du Plan de déploiement de l’ hydrogène pour la 
transition énergétique le 1er juin 20181 par le ministère de la Transition 
énergétique, les initiatives se sont multipliées, tant en France qu’à 
l’étranger  : on peut citer les plans nationaux pour l’hydrogène, mais 
aussi la place accordée à ce dernier dans le plan européen, sans parler 
des plans au Japon, en Corée du Sud ou en Chine. Par conséquent, 
l’hydrogène apparaît comme une technologie incontournable pour 
relever le défi de la transition énergétique dans les transports. La tech-
nologie batterie constitue cependant une alternative crédible, si bien 
que les avis restent partagés. À côté de l’enthousiasme de certains, il 
existe aussi une interrogation légitime quant à la place réelle que pourra 
prendre l’hydrogène.

1 Cf. Ministère de la Transition écologique, 2018.
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Ce texte apporte un éclairage sur cette question à partir d’une analyse 
économique des enjeux sous-jacents. Elle résume les présentations faites 
dans le cadre des Workshops MOMENTOM et reprend les principaux 
apports théoriques des auteurs. Ces apports seront illustrés par le cas des 
bus urbains à hydrogène, un segment de marché qui connaît un dévelop-
pement important en Europe, notamment grâce au soutien accordé par la 
Communauté européenne depuis le début des années 2000. Les liaisons 
urbaines se font en grande partie par bus (86 % en France selon l’Agence 
de la transition écologique [ADEME] ; cf. Bénita & Fayolle, 2018). Il y 
aurait environ 100 000 bus circulant dans les 75 villes les plus importantes 
en Europe, 68 % du parc étant constitué de bus standard de 12 m (Global 
Mass Transit Research, 2017). La décarbonation des liaisons urbaines par 
bus constitue donc un enjeu majeur, enjeu sur lequel les collectivités locales 
disposent d’un levier important. Cela fera l’objet de la première partie. 
Dans un second temps, certains apports de la théorie économique dans 
l’exercice d’évaluation de la solution hydrogène seront présentés.

Une étude de cas : le secteur des bus urbains

Dans le domaine du transport urbain, deux technologies permettront 
la décarbonation des bus : la batterie et les piles à combustible. Dans 
les deux cas, le moteur est électrique, alimenté soit par une batterie 
elle-même rechargée via des bornes raccordées au réseau électrique, soit 
par de l’électricité produite dans le véhicule via une pile à combustible 
elle-même alimentée par de l’hydrogène embarqué. Il est clair que l’ef-
ficacité est moindre en passant par l’hydrogène. Il n’en reste pas moins 
vrai que les bus à hydrogène disposent de certains atouts :
 – une autonomie de 450 km au lieu de 200 km2 ;
 – une moindre dépendance de cette autonomie aux conditions extérieures 

de température et de topographie du circuit que celle des bus à batterie ;
 – son poids par rapport au poids excessif des batteries pour les bus 

articulés.

2 La longueur moyenne des circuits de bus parisiens est inférieure à 180 km, d’où le 
faible intérêt de la RATP pour cette technologie.
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Dans ces conditions, les industriels du secteur s’accordent pour consi-
dérer que les bus à hydrogène pourraient s’attribuer une part de marché 
située entre 7 et 9 % en 2025 (Roland Berger GmbH, 2015).

Le tableau 1 donne une estimation en €/km du Coût Total annuel 
de Possession (CTP) pour trois technologies pour un bus standard. 
Pour un bus à hydrogène (Fuel Cell Electric Bus [FCEB]), ce coût est 
de 5,53  €/km, pour un bus à batterie (Battery Electric Bus [BEB]) 
il est de 4,97 €/km, alors qu’il n’est que de 3,96 €/km pour un bus 
diesel (Diesel Bus [DB]). Il s’agit à chaque fois de la somme des coûts 
associés au capital immobilisé, à la maintenance, au frais de per-
sonnel et au fuel. Les différentes composantes, pour un bus roulant 
40 000 km par an, sont calculées de la manière suivante :
 – le prix d’acquisition est annualisé sur la base d’une durée de vie de 

12 ans et d’un taux d’actualisation de 4,5 % correspondant au taux 
préconisé pour les investissements publics en France3 (Commissariat 
Général à la Stratégie et à la Prospective [CGSP], 2013) ;

 – les coûts de maintenance correspondent à des coûts variables spéci-
fiques par technologie pour des opérations liées à l’âge du véhicule ;

 – les frais de personnel dépendent peu de la technologie et n’inter-
viennent donc pas dans la comparaison, même s’ils s’ajoutent pour 
obtenir le CTP ;

 – les dépenses de fuel sont calculées en fonction d’un prix unitaire de 
l’énergie et de la consommation énergétique au km.

3 À partir du prix d’achat (investissement) « P  », le coût annualisé «  ca  » en €/an 
s’obtient par la formule suivante : ca=Px(1-δ)/(1-δT) avec δ=1/(1+r) le facteur d’es-
compte et T la durée de vie de l’investissement. Avec r=4,5 %, T=12, et P=650 000, 
on obtient 68 213 €/an que l’on divise par 40 00 0km/an pour obtenir 1,7 €/km.
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CTP 2020 (€/km) FCEB BEB DB

Prix d'achat (€) 650 000 470 000 210 000

1. Capital immobilisé 1,71 1,23 0,55

2. Maintenance 0,40 0,80 0,30

3. Frais de personnel 2,63 2,63 2,63

Prix unitaire (kg H2, kWh, l) 10,00 0,24 1,60

Consommation au km 0,08 1,30 0,30

4. Fuel 0,80 0,31 0,48

Total 1+2+3+4 5,53 4,97 3,96

Tableau 1 – Comparaison du Coût Total annuel de Possession (CTP)  
des bus à hydrogène, à batterie ou diesel.

Source : Meunier, Moulin & Ponssard, 2020.

Ce tableau appelle un commentaire immédiat. Les nouvelles techno-
logies ont un sérieux handicap de coût par rapport au diesel. Peut-on 
anticiper des baisses de leur coût et à quelles conditions  ? Ce sera le 
point principal d’investigation que nous allons explorer. Pour répondre 
à cette question, il est commode d’avoir une cible : en effet, la parité 
avec le diesel n’est pas le bon objectif car il faut tenir compte des béné-
fices sociaux associés à l’élimination du diesel ; le bon indicateur est le 
coût d’abattement, nous y reviendrons.

Deux autres points sont à noter en ce qui concerne plus précisément 
la comparaison entre FCEB et BEB, sachant que ces deux technologies 
sont a priori équivalentes en termes de bénéfice social :

 – On peut quantifier ce que devrait être le nombre de km parcou-
rus (grâce à la plus grande autonomie et à un temps de recharge plus 
court du FCEB) pour que les CTP soient les mêmes. En négligeant 
l’impact sur les frais de personnel, on trouve 46 000 km pour le 
FCEB contre 40 000 pour le BEB, c’est-à-dire 15 % de plus. Ce 
pourcentage est assez faible et montre bien que cet avantage pourra 
être déterminant pour certains segments de marché (on pense ici 
aux taxis à hydrogène utilisés par la société Hype sur Paris).

 – On peut aussi s’intéresser au coût de l’hydrogène. Il faudrait que 
celui-ci tombe à 3 €/kg pour les CTP soient identiques. Même si le 
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plan français met l’accent sur la baisse des coûts de production par 
électrolyse, cette cible, qui devra intégrer les coûts de logistique, n’ap-
paraît pas réaliste.

Introduisons maintenant le coût d’abattement. L’intérêt d’une substi-
tution des bus diesel par des bus électriques à hydrogène ou à batterie 
dépend des coûts, mais aussi des émissions de CO2 évitées et de la 
baisse de la pollution locale. La pollution locale (principalement NOx4 
et particules fines) a un impact sur la santé et il est possible de chiffrer 
son coût social. Le rapport Quinet (CGSP, 2013) donne des ordres de 
grandeur pour les bus diesel en fonction de la zone concernée (urbaine, 
banlieue…), et de la densité correspondante d’habitants. Ce coût social 
«  local  » se rajoute au coût du fuel pour les bus diesel. Le coût de 
0,48 €/km va alors augmenter de 0,27 €/km pour les zones urbaines 
dites denses et de 1,36 €/km pour les zones très denses, ce qui est très 
significatif.

Pour évaluer la pertinence vis-à-vis de la réduction des émissions de 
CO2 de la substitution d’une technologie émettrice (à l’image du bus 
diesel) par une autre moins émettrice (telle que le bus électrique), le 
« coût d’abattement » est couramment utilisé. Il mesure l’écart de coût 
ramené à la tonne de CO2 évitée5 (Baker, Clarke & Shittu, 2008) :

Ce coût en €/tCO2 peut alors être comparé avec des valeurs de réfé-
rences du coût social du CO2 telles que calculées dans le rapport 
Quinet (France Stratégie, 2019) pour la stratégie française : 57 €/tCO2 
en 2020, 250 €/tCO2 en 2030 et 750 €/tCO2 en 20506.

4 Il s’agit d’oxydes d’azote.
5 Les coûts d’abattement tels que calculés en pratique peuvent soulever des difficultés 

en présence d’effets d’expérience (Creti et al., 2018) ; nous y reviendrons.
6 Dans le rapport Quinet (France Stratégie, 2019), la trajectoire du coût social du 

CO2 (ou « valeur tutélaire du carbone ») est calculée pour remplir l’objectif de neu-
tralité carbone en 2050 avec une contrainte de budget carbone. Il existe d’autres 
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Le tableau 2 donne le coût d’abattement, avec et sans prise en compte 
du coût social local. Pour le bus à hydrogène, nous faisons deux hypo-
thèses relatives au procédé de production de l’hydrogène : par reformage 
du méthane ou par électrolyse7. Le premier procédé émet du CO2 alors 
que le second n’en émet pas, à supposer que l’électricité utilisée soit décar-
bonée, (ceci est souvent le cas dans les écosystèmes impliqués) ; le premier 
procédé génère indirectement 320 gCO2/km. Pour le bus à batterie, nous 
faisons également deux hypothèses : soit une électricité décarbonée (ce qui 
est peu probable compte tenu des durées de recharge), soit une électricité 
provenant du mix énergétique européen8 ; dans ce dernier cas les émissions 
indirectes sont de 720 gCO2/km. De son côté, le bus diesel émet environ 
1 200 gCO2/km.

Coût abattement €/
tCO2

Hydrogène – 
reformage

Hydrogène – 
électrolyse

Batterie – 
mix européen

Batterie – 
mix décarboné

Sans coût social 1 789 1 312 2 113 845

Avec coût social local 
(urbain dense) 1 484 1 089 1 554 622

Avec coût social local 
(urbain très dense) 248 182 -712 -285

Tableau 2 – Coût d’abattement pour un bus hydrogène et un bus électrique  
vs un bus diesel.

Source : Meunier, Moulin & Ponssard, 2020.

(trajectoires de) valeurs de référence telles que celles calculées par Nordhaus (2017) 
avec un modèle mondial de l’économie couplé à un modèle climatique.

7 Par cohérence, il faudrait alors prendre un coût d’H2 qui est en ligne avec ce mode 
de production. Certains projets régionaux ont d’ailleurs adopté une approche pro-
gressive : production d’hydrogène décarbonée à partir de gaz naturel pour des usages 
industriels et la mobilité, en attendant la production d’hydrogène vert (cf. Athias, 
2020, pour une analyse coût-bénéfice de ces programmes).

8 Comme nous l’avons vu, le mix électrique français est plutôt décarboné, mais les 
réseaux électriques en Europe sont interconnectés. Il faudrait mener une étude spé-
cifique pour évaluer l’impact du développement des véhicules électriques sur les 
émissions de CO2 en Europe.
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La lecture du tableau  2 appelle plusieurs commentaires  : (1) sans 
prise en compte du coût social local, les coûts d’abattement sont très 
élevés (de 845 à 1 789 €/tCO2, soit en dehors de l’épure même pour 
la valeur tutélaire du CO2 en 2050 selon le rapport Quinet [France 
Stratégie, 2019]), la différence entre les coûts totaux de possession 
en 2020 des bus électriques et des bus diesel ne justifient pas la 
substitution  ; (2) la question du mode de production de l’énergie 
en amont est particulièrement importante pour les bus à batterie 
puisqu’elle peut inverser la hiérarchie avec les bus à hydrogène  ; 
(3) la prise en compte du coût social local justifie le choix de bus à 
batterie mais pas de bus à hydrogène, même si on se trouve dans des 
zones à forte densité de population9.

Cette première analyse fait comprendre pourquoi les villes sont 
des acteurs majeurs dans la transition énergétique pour des rai-
sons de pollutions locales et de congestion. La plupart ont pris des 
mesures drastiques pour réduire la part du diesel dès 2025. Il n’en 
demeure pas moins que les coûts d’acquisition des bus en 2020 sont 
très élevés (650 000 € pour un bus à hydrogène et 470 000 € pour 
un bus à batterie versus 210 000 € pour un bus diesel). La justifica-
tion économique de cette politique repose donc de manière cruciale 
sur une hypothèse implicite de baisse des coûts.

Concentrons-nous sur le FCEB. Supposons qu’on puisse tabler sur 
un coût d’acquisition de 450 000 € et un prix de l’hydrogène à 7 €/kg 
en 2025, alors le tableau 3 met en évidence que le coût d’abattement 
devient négatif dans les zones urbaines très denses, justifiant ainsi son 
déploiement en 2025.

9 Des coûts d’abattement négatifs indiquent que la substitution est profitable 
en l’absence d’un prix du carbone. Le fait que le même coût social local soit 
rapporté à des réductions d’émissions différentes (le dénominateur du coût 
d’abattement), explique que son impact est différent selon les technologies et 
d’autant plus grand que les baisses d’émissions sont petites. Ainsi, le bus à 
batterie avec le mix européen, qui est la technologie la plus émettrice, devient 
préférable au bus à hydrogène avec reformage pour l’urbain très dense, alors que 
c'est l'inverse pour l'urbain dense.
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CTP FCEB (€/km) 2025 2020

Prix d'achat (€) 450 000 650 000

1. Capital immobilisé 1,18 1,71

2. Maintenance 0,40 0,40

3. Frais de personnel 2,63 2,63

Prix unitaire (kg H2, kWh, l) 7,00 10

Consommation au km 0,08 0,08

4. Fuel 0,56 0,80

Total 1+2+3+4 4,77 5,53

Coût abattement €/tCO2 Hydrogène -  
électrolyse

Hydrogène -  
électrolyse

Avec coût social local 
(urbain dense) 615 1 089

Avec coût social local 
(urbain très dense) -621 182

Tableau 3 – Comparaison du coût total de possession  
d’un bus à hydrogène en 2020 et 2025.

Source : Meunier, Moulin & Ponssard, 2020.

Mais pour que le coût baisse à 450 000 € en 2025, il faut certainement 
produire avant cette date pour bénéficier de l’effet d’expérience, phéno-
mène bien connu pour les nouvelles technologies, comme on l’a constaté 
par exemple avec le photovoltaïque. Pour que le coût de production de 
l’hydrogène baisse de 10 à 7 €/kg, il faut qu’il y ait une parfaite coordina-
tion entre la demande et l’offre d’hydrogène au niveau de l’infrastructure, 
cela compte tenu des effets d’échelle au niveau de la production et de la 
distribution d’hydrogène et des coûts fixes liés au fonctionnement des 
stations de recharge. Sur ce dernier point, l’analyse du projet EasyMob10 
en Normandie a mis en évidence que le coût de sortie à la pompe d’un 
kg d’hydrogène pourrait potentiellement baisser de 10 à 5,7 €/kg lorsque 

10 Le projet EasyMob, lancé en 2014, prévoyait la mise en service de 250 véhicules 
utilitaires Kangoo électriques avec extension hydrogène alimentés par 15 stations. 
Pour une analyse coût-bénéfice de ce projet, cf. Brunet &Ponssard, 2017.
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la capacité des stations passe de 100 à 400 kg/jour, avec un taux de satu-
ration de plus de 80 %. Dans le premier cas, la production d’hydrogène 
est centralisée avec livraison par camions. Dans le second cas, elle est 
décentralisée au niveau de chaque station. Bien entendu, le deuxième cas 
suppose une demande d’hydrogène bien plus élevée, et donc beaucoup 
plus de véhicules.

La théorie économique permet-elle de formaliser ces questions de 
manière pertinente ?

Quelques apports de la théorie économique

Pour bien comprendre les apports de la théorie économique il faut avoir 
en tête deux concepts importants :
 – Le concept d’effet de réseau indirect, selon lequel plus il y a d’utilisateur·rice·s 

d’un bien primaire (véhicules), plus il y a de biens complémentaires (sta-
tions de recharge), ce qui augmente la demande du bien primaire11. Cela 
implique des problèmes de coordination entre les acteurs industriels et 
peut expliquer une situation de blocage (« lock-in »).

 – Le concept d’effet d’expérience, selon lequel les coûts de production d’un 
bien diminuent dans le temps avec les quantités produites en raison de 
divers mécanismes (standardisation, économie d’échelle, accumulation 
de connaissances, spécialisation…) ; les coûts de départ souvent élevés des 
véhicules décarbonés rendent particulièrement pertinente cette notion.

Ces concepts peuvent être associés à des défaillances de marché qui jus-
tifient l’intervention des pouvoirs publics. L’importance de ces concepts, 
ainsi que la pertinence de l’éventuelle intervention publique associée, vont 
varier avec les technologies (essence, batterie, H2) et les usages (commuting, 
longue distance, taxis, livraisons…), et dans le temps au cours du déploie-
ment d’une technologie. Leurs rôles au moment du décollage d’une tech-
nologie sont primordiaux (Meunier & Ponssard, 2020).

11 Un effet de réseau se produit quand l’attractivité d’un bien dépend du nombre d’uti-
lisateur·rice·s. On distingue les effets de réseau directs des effets de réseau indirects, 
ces derniers opérant via un bien complémentaire. Voir Shy (2011) pour un résumé 
des effets de réseau.
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L’effet de réseau et ses implications sur l’ équilibre de marché
L’effet de réseau peut être associé à ce qu’on entend dans le langage cou-
rant comme le dilemme de « la poule et l’œuf » : sans station de recharge, 
on n’a pas intérêt à offrir des véhicules, mais sans véhicule, on n’a pas 
intérêt à mettre en place des stations. Il y a donc complémentarité entre 
ces deux biens. La formalisation de cette interaction met en évidence 
plusieurs résultats :
 – Si la taille potentielle du marché est faible, à l’équilibre concurrentiel, 

il n’y aura ni stations ni véhicules.
 – Si la taille du marché est moyenne, trois équilibres sont possibles, 

un équilibre sans stations ni véhicules, un équilibre « inférieur » 
avec un nombre faible de stations et de véhicules et un équilibre 
« supérieur » avec un nombre élevé de stations et de véhicules ; on 
parle alors de tipping point, les protagonistes pouvant rester blo-
qués sur l’équilibre inférieur au lieu de mettre en place l’équilibre 
supérieur faute de passer le seuil du tipping point  ; à noter que 
l’équilibre supérieur génère le niveau de bien-être collectif le plus 
élevé (cf. Figure 1).

 – Si la taille du marché est élevée, alors l’équilibre inférieur rejoint 
l’équilibre sans stations ni véhicules, seul l’équilibre «  supérieur  » 
subsiste.

Une politique publique peut être nécessaire dans le cas d’un marché de 
taille moyenne. Elle s’appuie sur des subventions jointes aux stations et 
aux véhicules de manière à donner un coup de pouce au déploiement. 
Ce coup de pouce sera d’autant plus nécessaire si la taille du marché 
est encore faible et qu’il faudra du temps pour qu’il se développe. Le 
bon calibrage des subventions, d’une part entre stations et véhicules, et 
d’autre part dans le temps, peut être subtil. Un déséquilibre entre stations 
et véhicules ou la subvention d’un marché de taille durablement faible, 
constituent autant de sources de gaspillage des fonds publics.
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Figure 1 – Problèmes de coordination et équilibres multiples.

Source : Meunier & Ponssard, 2020.

Cette analyse théorique est à mettre en regard avec l’enjeu empirique 
qui consiste à s’appuyer au départ sur des flottes dites « captives » : les 
véhicules et les stations sont alors opérés par un même opérateur. Il est 
possible de prévoir les besoins en hydrogène et les stations à mettre en 
place. L’effet de réseau est alors beaucoup plus facile à maîtriser que dans 
le cas de véhicules opérés par des particuliers, et la rentabilité des stations 
est assurée par une montée en charge rapide, à condition bien sûr que le 
projet considéré l’envisage. C’est évidemment le cas des bus urbains.

L’effet d’expérience et ses implications sur le coût d’abattement
Pour bénéficier de l’effet d’expérience il faut produire, et beaucoup. 
Cette idée est introduite par exemple dans la théorie de la croissance 
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endogène pour rendre compte de divers aspects du progrès technique ; 
une formule simple, souvent utilisée en pratique, explicite le coût 
unitaire C(Q) de la production d’un bien en fonction de la quantité 
cumulée Q, par l’expression C(Q)=C(1)Q−β, où β est le coefficient d’ap-
prentissage ; si β=0,5, le coût baisse d’environ 30 % chaque fois que la 
production cumulée double12 (2−0,5=0,7).

En combinant croissance du marché et effet d’expérience, il est facile 
de voir que si on anticipe une baisse de coût de 10 % lorsque la pro-
duction cumulée double, une baisse de coût, soit de 650 à 450 000 € 
pour reprendre les chiffres du FCEB, serait obtenue dès 2027 avec un 
taux de croissance de 50 %, mais seulement en 2042 pour un taux de 
croissance de 6 %.

Année 2020 2027 2042

Effet d'expérience 10 % 10 %

Taux de croissance annuel 50 % 6 %

Production annuelle 185 3 161 667

Production cumulée 860 9 788 9 369

Coût unitaire 650 000 449 128 452 121

Tableau 4 – Simulation des trajectoires de coût unitaire selon le niveau d’expérience.

Source : Meunier, Moulin & Ponssard, 2020.

Il est possible d’introduire l’effet d’expérience et d’en évaluer l’impact dans 
le calcul du coût d’abattement. On parle alors de coût d’abattement dyna-
mique relatif à un scénario de déploiement. Alors que le coût d’abattement 
statique évolue avec le temps (cf. Tableau 3), le coût d’abattement dynamique 
ne dépend que du scénario considéré. Par exemple, il sera beaucoup plus bas 
si on envisage une croissance à 50 % que dans le cas d’une croissance à 6 %, 
ce qui revient à dire que le premier scénario devrait être lancé bien plus tôt 

12 Pour des estimations de facteurs de réduction, cf. par exemple Agence Internationale 
de l’Énergie (AIE, 2000) et McDonald & Schrattenholzer (2001) : on compte 25 % 
pour le photovoltaïque, 11 % pour l’éolien.
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que le second. Dans une analyse coût-bénéfice, le réalisme du scénario sous-
jacent est alors un point majeur.

Revenons au cas des bus, il est certain que ce n’est sûrement pas au 
niveau de chaque métropole qu’on pourra faire jouer l’effet d’expérience pour 
réduire les coûts des véhicules. À ce stade, seules quelques agglomérations en 
France ont mis en service fin 2019 les premiers bus à hydrogène : Pau (8), 
Versailles (2) et Bruay-La-Buissière et Auchel dans le Pas-de-Calais (6). Pour 
avoir une chance d’atteindre les objectifs de baisse de coût sur la base d’un 
effet d’expérience, il faudrait déployer plusieurs centaines de bus par an. Un 
tel volume n’est envisageable qu’à l’échelle européenne. Cela nous amène à 
un troisième apport de la théorie économique.

Une gouvernance combinant le local et le global
Le secteur de l’hydrogène offre un exemple de situation dans lequel se 
superposent des initiatives locales et nationales, au sein desquelles intera-
gissent des institutions à différents niveaux (métropoles, régions, états) et 
des firmes locales et multinationales. Les grandes villes constituent un lieu 
privilégié pour l’élaboration de politiques locales de mobilité, compte tenu 
de la pollution locale et de la congestion, et C4013 est un exemple de réseau 
transnational volontaire. Les innovations sont non seulement techniques 
(bus électriques), mais aussi réglementaires, (zones à faibles émissions, péage 
urbain, circulation alternée…). D’autres politiques sectorielles relèvent de la 
même problématique. Au-delà de la mobilité, citons le secteur de la bioéco-
nomie très innovant, qui est nécessairement ancré dans les territoires (par 
exemple PIVERT14), tout en étant au centre d’une stratégie européenne 
impliquant public et privé (Bio-based Industries Joint Undertaking15).

13 C40 est un réseau mondial qui associe les grandes métropoles, afin de leur permettre 
d’échanger sur leurs objectifs en matière de politiques climatiques et de transition 
énergétique.

14 Situé à l’interface de la recherche académique et du monde industriel, l’Institut pour 
la Transition Énergétique PIVERT a pour finalité le développement d’une filière 
française compétitive dans le secteur de la chimie du végétal, à partir d’une matière 
première renouvelable : la biomasse d’origine oléagineuse.

15 L’objectif de cette initiative, pilotée par l’UE, est de maximiser le potentiel de la bioé-
conomie en Europe, grâce à des technologies innovantes destinées à transformer les 
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L’idée est alors de combiner le local et le global en se plaçant dans une 
perspective dynamique. Si la formalisation d’une politique publique dans 
un tel cadre reste à faire, les développements précédents suggèrent qu’elle 
pourrait prendre la forme décrite dans le tableau 5.

Phase du déploiement Décollage Montée en puissance Croisière

Caractéristiques  
structurelles

• Risques  
technologiques  
et commerciaux  
importants.

• Demande privée 
inexistante.

• Rentabilité insuffisante 
pour les entreprises.

• Risques commerciaux. 

• Une demande privée 
émerge à partir de 
projets pilotes.

Nombreuses  
entreprises et  
technologies (Battery 
Electric Vehicle [BEV], 
Plug-in Hybrid Electric 
Vehicle [PHEV], Fuel 
Cell Electric Vehicle 
[FCEV]…) sur le marché, 
et offres de modes  
de transport  
complémentaires 
(véhicules à usage privé, 
transports collectifs, 
véhicules partagés…).

Politiques de soutien • Encourager la R&D  
et subventionner 
les projets pilotes 
impliquant des flottes 
captives.

• Subventionner  
les infrastructures  
dans les zones  
correspondantes.

• Encourager  
à la coordination entre 
zones de déploiement.

• Ouverture  
à la concurrence dans 
les projets pilotes  
avec maintien des 
subventions.

• Soutien actif aux 
infrastructures entre 
zones de déploiement.

• Sortir  
progressivement  
des politiques de  
soutien financier.

• Mettre en place  
une régulation globale 
des transports pour 
l’usage des espaces 
publics et l’exploitation 
des données  
correspondantes.

Tableau 5 – Les différentes phases du déploiement de la solution hydrogène.

Source : Meunier & Ponssard, 2018.

Conclusion et perspectives

Cette analyse s’inscrit dans un programme de recherche de la chaire 
Énergie et Prospérité. Ce programme combine études de cas et modé-
lisation micro-économique. Les modèles s’inspirent directement des 

déchets biologiques en produits plus écologiques.
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enjeux rencontrés sur le terrain et en retour fournissent des grilles 
permettant d’évaluer les politiques mises en œuvre.

Le plan hydrogène français fournit l’occasion d’illustrer cette démarche. 
Schématiquement, ce plan est concentré sur trois enjeux  : la production 
d’hydrogène « vert » pour un usage industriel, l’utilisation de cet hydrogène 
dans la mobilité lourde et l’encouragement de projets territoriaux.

Les défis de l’ hydrogène « vert » pour les usages industriels
Le plan français fait le choix de la production d’hydrogène «  vert  » 
par électrolyse à partir de sources d’électricité décarbonées. Une autre 
méthode consisterait à utiliser du méthane et à stocker le CO2 émis 
lors de la transformation, ce qui donne ce que l’on appelle l’hydrogène 
«  bleu  ». Cette méthode est employée dans les régions de Rotterdam 
et Manchester, où se déploient d’importants projets d’hydrogène. Avec 
l’électrolyse, le coût est bien plus important : de l’ordre 4,5 €/kg, contre 
2,5 €/kg pour l’hydrogène bleu. Un coût élevé donc, qui devrait le rester 
à l’avenir, et qui peut être un handicap sérieux pour les usages industriels 
pour lesquels le coût de l’hydrogène est un facteur critique.

Le plan prévoit la mise en place d’un « complément de rémunéra-
tion » pour favoriser les usages industriels, mais les moyens à consa-
crer ne sont pas chiffrés. Or, la facture risque d’être très élevée. Le 
gouvernement est-il capable de s’engager à compenser la différence ? 
Et à le faire dans la durée  ? Les revirements sur les mécanismes de 
rachat de l’électricité produite par les énergies renouvelables (ENR) 
invitent à la prudence quant à la capacité de l’État à prendre des enga-
gements et à les tenir.

Les défis de l’ hydrogène dans la mobilité lourde
Le deuxième volet du plan met l’accent sur l’utilisation de l’hydrogène 
dans la mobilité lourde (camions, bus, trains, véhicules utilitaires légers). 
Ce choix paraît tout à fait judicieux, c’est sur ce type de segments que 
l’hydrogène a des atouts par rapport à la batterie. Notre grille d’analyse 
est ici particulièrement pertinente.

À l’exception du cas très particulier des taxis parisiens mis en œuvre 
par la société Hype, les différents programmes régionaux développés 
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en France souffrent structurellement de manque de coordination entre 
la mise en place de l’infrastructure et les utilisateur·rice·s potentiel·le·s. 
L’encouragement à la mutualisation des usages est particulièrement 
bienvenu, mais il est complexe à mettre en œuvre tant les métiers 
peuvent être différents. L’argent n’est pas forcément la clé de voûte.

Relever le défi de la baisse des coûts nécessite une approche euro-
péenne. Ceci appelle une remarque. Si la France dispose d’acteurs majeurs 
sur certains composants critiques (piles à combustibles, réservoirs haute 
pression), les constructeurs automobiles français tardent à investir sur 
l’hydrogène, tout comme les constructeurs allemands d’ailleurs. Ils s’en-
gagent prioritairement sur les véhicules électriques à batterie. Comment 
créer des incitations pour qu’ils investissent sur une autre technologie, 
sachant qu’ils doivent faire face en plus à une situation de crise ?

Faire des industriels français des champions au niveau mondial ?
Le pari de l’hydrogène effectué par la France répond sans nul doute à l’enjeu 
climatique. Il y a aussi derrière ce pari le désir et l’espoir de faire des indus-
triels français des champions mondiaux en la matière. Certains industriels 
français sont bien placés au niveau international, mais la concurrence sera 
rude face à des entreprises telles que Balard, Hyundai, Toyota, BYD, pour 
n’en nommer que quelques-unes. De surcroît, la France n’est pas la seule 
à développer une politique industrielle. Il y a bien sûr l’Allemagne mais 
aussi, et surtout, le Japon, la Chine et la Corée du Sud. Que ce soit pour 
structurer la filière française dans cette féroce compétition internationale, 
ou pour relever tous les défis que nous avons évoqués précédemment, le 
haut-commissariat au Plan devra s’emparer du sujet.
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Résumé
Le stockage de l’énergie constitue un défi sociétal majeur qui nécessite la mise en 
œuvre de batteries de plus en plus performantes. Une étude fine des mécanismes et 
des matériaux constitutifs de tels systèmes permet une meilleure compréhension 
des phénomènes conduisant à des limitations de performances et permet ainsi de les 
améliorer notablement. Couplée à des modèles comportementaux de vieillissement, 
cette approche permet de garantir des systèmes optimisés pour un stockage de l’éner-
gie performant, sûr et durable, ainsi qu’une amélioration sensible de la durée de vie de 
ces dispositifs. Après une présentation succincte du principe de fonctionnement d’une 
batterie à ions lithium, cet article s’intéresse à la composition interne de ces systèmes et 
présente un modèle permettant de suivre l’état de dégradation et de vieillissement de ce 
type de dispositifs au cours de leur utilisation.

Le stockage de l’énergie

Dans un contexte où la demande d’énergie ne cesse de croître et où les 
énergies renouvelables font face au problème lié à l’intermittence1 (pho-
tovoltaïque, éolien…), le stockage devient un enjeu majeur. Les batte-
ries devraient pouvoir répondre à cette demande, aujourd’hui et dans les 

1 L'intermittence d'une énergie renouvelable désigne son incapacité à assurer une pro-
duction constante d'électricité. S’agissant par exemple de l'éolien et du solaire, leurs 
productions cessent respectivement en l'absence de vent et la nuit.



Loïc Assaud134

années à venir. Parmi les technologies disponibles sur le marché à l’heure 
actuelle, la technologie Li-ion (ions lithium) semble être la plus promet-
teuse, comme le montre l’augmentation importante de la production du 
lithium depuis ces vingt dernières années, tout en révélant cependant 
des limites, s’agissant notamment des ressources inégalement réparties 
à la surface de la planète (Figure 1). Les batteries Li-ion commencent 
ainsi à se démocratiser, assurant un stockage efficace de l’énergie, pour 
une utilisation dans des dispositifs électroniques portables, tels que nos 
téléphones mobiles ou encore des véhicules hybrides ou tout électriques, 
faisant l’objet d’une attention toute particulière en termes de recherche 
universitaire et industrielle (Larcher & Tarascon, 2015  ; Zubi et al., 
2018). La plupart des efforts portent aujourd’hui sur l’étude de nouveaux 
matériaux ou de nouvelles technologies (lithium-air, lithium-soufre… ; 
Nayak et al., 2018). Cependant, l’intégration du matériau actif2 en termes 
de formulation des électrodes composites a peu été étudiée jusqu’à pré-
sent, alors que les performances des batteries en dépendent directement. 
Ainsi, la capacité réelle des batteries commercialisées aujourd’hui atteint 
péniblement en moyenne la moitié de la capacité théorique du matériau 
actif employé, à cause des limitations liées au transport de charges (ions 
et électrons) au sein de l’électrode composite, en particulier au niveau 
des interfaces.

Les modes de sollicitation des cellules de batteries ont également un 
impact majeur sur leur durée de vie. À l’heure actuelle, le cahier des 
charges fixé pour répondre à la demande du marché doit permettre d’éla-
borer des batteries assurant une recharge rapide (en quelques minutes 
ou quelques dizaines de minutes), un stockage d’énergie optimisé, afin 
d’assurer une autonomie suffisante, et enfin une durée de vie de la cellule 
la plus longue possible, permettant un nombre de cycles charge/décharge 
important (plusieurs centaines ; Thackeray, Wolverton & Isaacs, 2012). 

2 Au sein d’une batterie Li-ion, le matériau actif (ou matière active) désigne le matériau 
constitutif des électrodes positive et négative de la batterie permettant l’intercalation 
des ions lithium au sein de sa structure.
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Pour répondre à ces trois critères, une compréhension fine des méca-
nismes se produisant au sein des cellules de batteries, en particulier au 
niveau des interfaces, ainsi qu’une meilleure compréhension des méca-
nismes de vieillissement des batteries, sont donc primordiales. Les chiffres 
montrent que les ressources en lithium sont limitées et qu’il est essentiel 
de travailler à la fois sur le design de nouveaux matériaux permettant un 
stockage efficace et durable de l’énergie, mais également sur la durée de 
vie des systèmes et leur vieillissement, afin de leur assurer une longévité 
maximale, sans perte de performances.

Dans cet article, nous nous intéressons à plusieurs réactions chimiques 
et électrochimiques à fort intérêt sociétal, permettant la mise en œuvre d’un 
stockage efficace de l’énergie électrique, tout en montrant leurs limitations.

Les batteries à ions lithium : principe de fonctionnement

Les batteries à ions lithium présentent aujourd’hui les meilleures performances 
en tant que dispositif de stockage électrochimique de l’énergie, pour diverses 
applications. En particulier, elles équipent à l’heure actuelle nos téléphones 
portables, nos ordinateurs ou encore les véhicules électriques. Cependant, les 
ressources disponibles en lithium étant limitées, de nouvelles technologies de 
batteries émergent déjà dans les laboratoires de recherche, en particulier les 
systèmes Na-ion ; le sodium est en effet environ 1 000 fois plus abondant que 
le lithium sur Terre (Sharma et al., 2018). Les matériaux d’électrode négative 
et d’électrode positive des batteries à ions lithium et sodium souffrent de limi-
tations en termes de vitesse de charge, de cyclabilité (cycle charge/décharge) et 
de capacité à restituer de manière réversible les ions échangés lors du processus 
d’intercalation. C’est précisément à ces limitations que de nombreux travaux 
de recherche s’intéressent.

L’intérêt pour le lithium provient de ses propriétés physico-chimiques. 
Il s’agit du plus léger des métaux (sa masse molaire étant de 6,9 g/mol), sa 
densité est faible (0,53 g/cm3) et sa capacité énergétique massique théorique 
importante (3,86 Ah/g). De plus, c’est un élément très électropositif. Cela 
signifie qu’il possède les propriétés d’un élément réducteur fort, avec peu 
d’affinité pour les électrons et donc une tendance particulière à s’oxyder 
pour fournir des ions lithium (Li+). Dans le cas des batteries, c’est précisé-
ment l’ion Li+ qui nous intéresse pour le stockage de l’énergie.
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Une batterie à ions lithium permet la conversion réversible d’énergie chimique 
en énergie électrique au moyen d’un système constitué d’un empilement de 
deux électrodes (une positive et une négative), séparées par un séparateur 
imprégné d’un électrolyte contenant un sel de lithium. Il s’agit d’un dispositif 
électrochimique. Les électrodes sont constituées de matériaux dits d’insertion 
dans lesquels s’intercalent des ions Li+ lors des phases de charge ou de décharge 
de la batterie. Le processus mis en jeu est donc une réaction d’intercalation/
désintercalation des ions Li+ dans les structures cristallographiques des maté-
riaux constitutifs de chacune des deux électrodes. L’intercalation des ions Li+ 
conduit à la variation du potentiel des électrodes via une réaction d’oxydoré-
duction. Pendant la décharge, les ions Li+ s’insèrent à l’électrode négative, tan-
dis qu’ils se désinsèrent de l’électrode positive. Le processus inverse intervient 
lors de la charge de la batterie. Le stockage réversible de l’énergie électrique 
en énergie chimique fait ainsi intervenir deux réactions électrochimiques cou-
plées, conduisant à un échange (interne) d’ions et un échange (externe) d’élec-
trons vers un circuit extérieur. Un schéma explicatif des réactions mises en jeu 
est présenté sur la Figure 2.

Matériaux d’électrodes et rôle des interfaces

Une électrode de batterie est constituée de matière active (s’appuyant 
notamment sur des métaux de transition tels que le cobalt, le nickel, 
le fer ou le manganèse), qui permet l’intercalation des ions lithium, 
d’un agent conducteur électronique (généralement du noir de car-
bone) et d’un liant polymérique conférant une certaine cohésion et 
tenue mécanique du matériau qui est déposé sur un collecteur de 
courant métallique (généralement du cuivre ou de l’aluminium). Dès 
lors, tous ces éléments additionnés les uns aux autres constituent 
une électrode composite complexe, au sein de laquelle des éléments 
de tailles différentes et de natures chimiques différentes coexistent. 
Autant d’interfaces entre ces différents éléments peuvent être dénom-
brées. Il s’agit d’interfaces entre des matériaux solides (matière active/
noir de carbone, matière active/liant polymérique, noir de carbone/
liant polymérique, matière active/collecteur de courant…), aux-
quelles s’ajoutent des interfaces à l’intérieur même de la matière 
active (particules, agglomérats de particules, clusters…). Une fois les 
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électrodes mises en contact avec l’électrolyte, le plus souvent liquide, 
le nombre d’interfaces augmente encore. Il s’agit d’interfaces solide/
liquide (matière active/électrolyte, noir de carbone/électrolyte…). Le 
système devient ainsi particulièrement complexe, comme l’illustre la 
Figure 3 (Zhou et al., 2018).

Chacune de ces interfaces est susceptible d’être le siège de réactions 
chimiques interfaciales, conduisant à la formation de couches de pas-
sivation à la surface des électrodes (Solid Electrolyte Interphase [SEI] ; 
Lin, Liu & Cui, 2017), ou encore à la génération de résistances de 
contact. Il faut ici rappeler la fameuse loi d’Ohm (U = R i) qui montre 
la relation de proportionnalité entre la tension U, correspondant à la 
différence de potentiel entre les deux électrodes, et le courant i débité 
par la batterie. Le coefficient de proportionnalité R (résistance) permet 
de traduire les pertes de performances engendrées. Ces résistances, ou 
polarisations, peuvent s’avérer être de différentes natures (résistance au 
transfert de charge, résistance de l’électrolyte, résistances de contact, 
limitation diffusionnelle…). La qualité industrielle de production des 
matériaux actifs d’électrodes commercialisés aujourd’hui, tels que le 
graphite, LiFePO4 (LFP) ou LiNixMnyCozO2 (NMC), permet de les 
rendre intrinsèquement capables d'une (dés)insertion très rapide des 
ions lithium. Cependant, plusieurs facteurs limitent leurs perfor-
mances en termes de vitesse (puissance). Ces facteurs, qui influent sur 
la quantité d’ions lithium et l'apport d'électrons à la matière active, 
dépendent de l'architecture (nano- et microstructure) de l'électrode à 
travers les zones interfaciales, la percolation des matériaux, les échelles 
de longueur et de temps de transport des porteurs de charge (ions et 
électrons). Une nouvelle possibilité de progresser dans cette direction et 
d'explorer les relations entre l'architecture des électrodes et les procédés 
électrochimiques, caractéristiques des performances finales du dispo-
sitif de stockage de l’énergie. De nombreuses études sont rapportées 
dans la littérature à ce sujet (Besnard et al., 2017 ; Seid et al., 2012).
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Dégradation et vieillissement des batteries

Tout système utilisant des cellules Li-ion doit être informé de la quantité 
d'énergie qui peut être stockée et de l'énergie qui peut être fournie par 
la batterie à tout moment. Par conséquent, des développements fiables 
doivent être corrélés avec des études de vieillissement précises.

Le vieillissement des batteries entraîne principalement une perte de 
capacité, une perte de puissance et une augmentation de la résistance 
interne. La compréhension des mécanismes sous-jacents est fondamen-
tale, afin de fournir une prédiction de vieillissement précise et fiable 
dans les modèles. Cependant, il n'est pas toujours facile de construire un 
modèle, car la cellule est un système complexe comprenant des interac-
tions entre plusieurs domaines : physique, électrochimie, thermique… Le 
vieillissement qualitatif de la batterie a été étudié dans tous ces domaines, 
qu'il s'agisse de la dégradation de l'électrolyte ou de la formation de SEI 
ou de déformations mécaniques. La Figure 4 permet de visualiser, par 
une représentation schématique, les différents paramètres et phénomènes 
de dégradation pouvant intervenir au sein d’une batterie (Birkl et al., 
2017 ; Vetter et al., 2005 ; Broussely et al., 2005).

Plusieurs travaux portant sur la modélisation du vieillissement des batte-
ries ont également été entrepris ces dernières années, tenant compte en parti-
culier de différents paramètres tels que la température, l’intensité du courant 
appliqué et l’état de charge (State of Charge [SOC]). Ainsi, en particulier, un 
modèle prédictif et reparamétrable du vieillissement a été élaboré. Il repose 
sur une approche fatigue. Une campagne de tests expérimentaux, menée à 
l’Institut de Chimie Moléculaire et des Matériaux d’Orsay (ICMMO) dans 
le cadre des travaux de thèse the T. Plattard (2019), a été conduite afin de 
quantifier l’impact unitaire des paramètres de vieillissement sur la perte 
de capacité de chaque batterie. Plusieurs techniques expérimentales, que 
nous ne détaillerons pas ici, telles que la spectroscopie d’impédance élec-
trochimique et l’analyse de capacité incrémentale (Incremental Capacity 
Analysis   [ICA]) ont été utilisées. Ces mesures permettent d’effectuer un 
recalibrage du modèle. Elles sont couplées au modèle de fatigue (Plattard et 
al., 2019 ; Berecibar et al., 2016).
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Les phénomènes physiques conduisant à l’échauffement des cellules, unités 
élémentaires constitutives de la batterie, ont également été étudiés. Ces 
facteurs, dont dépend la génération de chaleur, sont de deux natures :
 – intrinsèque à la cellule : la chimie, les composants, la géométrie de la 

cellule et l’état de charge ;
 – extrinsèque à la cellule : la température de la cellule, le courant et la 

tension de sollicitation de la cellule, l’environnement thermique.
Un modèle thermo-électrique générique peut ainsi être proposé. Il passe 
par une étude préliminaire visant à mettre en regard les modèles physiques 
de vieillissement existants avec les modèles construits à partir de données 
empiriques, permettant d’étayer la liste des paramètres électrothermiques 
influençant le comportement de la batterie. Il s’agit de mesurer expérimen-
talement le comportement thermique au cœur de la batterie et d’évaluer 
l’état de santé de celle-ci en mettant en œuvre des techniques innovantes 
de diagnostic, comme la spectroscopie d’impédance électrochimique. Dès 
lors, on cherche, par le biais de campagnes d’essais, à ordonner l’influence 
de ces différentes grandeurs sur l’évolution de la température au sein de la 
batterie, et, in fine, sur le vieillissement de la batterie, selon le mode d’uti-
lisation de celle-ci pour des applications mobilités (véhicule électrique) ou 
stationnaires (alimentation d’un réseau électrique).

De manière pratique, une batterie Li-ion peut espérer avoir une 
durée de vie d’une dizaine d’années. Par conséquent, le modèle déve-
loppé devrait permettre de prédire le vieillissement de la batterie sur 
le long terme et d’avoir ainsi un temps de calcul rapide. Afin de pro-
duire une estimation quantitative du vieillissement, la dégradation des 
cellules doit être étudiée dans diverses conditions de vieillissement et 
les modèles consolidés avec des données et des mesures sur le terrain, 
afin de générer des prévisions sur la capacité de stockage d'énergie et la 
capacité de production d'énergie. Plusieurs générations et chimies de 
batteries au lithium sont testées, en utilisant des protocoles spécifiques 
et en surveillant les dégradations dues au vieillissement. De nombreux 
modèles ont déjà été développés pour simuler le comportement électro-
chimique des batteries (Fuller, Doyle & Newman, 1994 ; Ramadass et 
al., 2004 ; Ning & Popov, 2004) :
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 – modèles fondamentaux, ou modèles physiques ;
 – modèles phénoménologiques, ou modèles empiriques ;
 – modèles mathématiques.

Lorsqu’un modèle de type « fatigue » est choisi, celui-ci présente l’incon-
vénient de dériver avec des sollicitations répétées, de sorte que ses para-
mètres doivent être régulièrement réévalués. C'est ce que la technique 
d’ICA permet d’établir. Ainsi, l’objectif est de faire le lien entre les pics 
observés sur les courbes d’ICA et la perte de capacité. De manière pra-
tique, cette méthode consiste à tracer la dérivée dQ/dV en fonction de la 
tension de la cellule. Typiquement, cela traduit l’évolution de la tension 
de la cellule pendant une décharge complète, montrant des variations 
en fonction de la charge déplacée lors de la réaction électrochimique. 
Lorsque la batterie vieillie, les courbes obtenues deviennent non super-
posables, ce qui montre donc qu’elles sont une évidence du vieillissement. 
Le modèle proposé peut ensuite être reparamétré grâce à cette mesure. 
Dans cet exemple (Plattard et al., 2019 ; Plattard, 2019), précisons que la 
chimie des cellules étudiées est de type LiNixMnyCozO2 (NMC) à l’élec-
trode positive et de type graphite à l’électrode négative ; étant entendu 
que ce modèle pourrait être généralisé à d’autres types de chimies. Seul 
l’aspect des courbes d’ICA correspondantes serait différent.

Lors du cyclage (charge-décharge) de la batterie, le vieillissement peut 
être dû à trois causes principales (Dubarry et al., 2011 ; Dubarry, Nan & 
Brooker, 2018 ; De Hoog et al., 2017) :
 – La perte de lithium : de moins en moins d'ions lithium sont disponibles 

pour faire des allers-retours entre les deux électrodes, car certains d'entre 
eux sont utilisés lors de la formation d’une couche de passivation, la SEI. 
Les ions sont utilisés dans des réactions parasites et conduisent à des 
sous-produits générés au sein de l'électrolyte. Cette cause de vieillissement 
peut souvent expliquer le début du vieillissement.

 – La perte de matière active : la matière active se retrouve isolée, avec perte 
de contacts avec la matrice conductrice, dissolution du métal de tran-
sition constituant le matériau actif dans l'électrolyte, modification de 
la structure cristalline de l'anode et de la cathode due à des insertions/
désinsertions répétées. Typiquement, dans une courbe V(Q) (tension en 
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fonction de la charge Q), la perte de matière active peut être vue comme 
une contraction de la courbe de tension par rapport à son état initial.

 – La perte de conductivité : elle correspond à une augmentation de la 
résistance faradique due au ralentissement du transport de masse ou 
de la conduction ionique au sein de l'électrode, associée à une aug-
mentation de la résistance ohmique due aux dégradations des contacts 
dans les électrodes ou de la conductivité de l'électrolyte.

De manière pratique, ces mécanismes sont le plus souvent couplés au 
cours du processus de vieillissement. Il faut également noter qu’en plus 
du vieillissement en cyclage, la batterie est également sollicitée (elle 
vieillit) lorsqu’elle est simplement stockée ou inutilisée (Grolleau et al., 
2014 ; Kassen & Delacourt, 2013). En effet, les conditions de tempé-
rature et d’état de charge lors du stockage ont un impact majeur sur le 
vieillissement des cellules. On parle alors de vieillissement calendaire. 
Afin de rendre compte de ces deux aspects, le modèle de fatigue utilisé 
met en jeu un ensemble de fonctions de pondérations, chacune affé-
rente à un paramètre de sollicitation de la cellule, à savoir la tempéra-
ture (T ), le courant (I ) ou le SOC. La perte de capacité de la cellule 
peut alors être exprimée de la manière suivante :

Les fonctions fi sont associées à la partie cyclage du vieillissement, tandis 
que les fonctions gi sont associées à la partie calendaire du vieillissement, 
Kcyc et Kcal étant des constantes propres à la chimie de la batterie consi-
dérée (Badey, 2012 ; Plattard, 2019). La partie « cyclage » dépend donc 
des ampères-heures3 (Ah) échangés, tandis que le vieillissement calen-
daire évolue en √t. Les fonctions de pondération fi et gi sont multipliées 
entre elles car elles sont interdépendantes. Elles permettent de caracté-
riser l’impact de chaque paramètre (I, T, SOC) sur les mécanismes de 
dégradation de la batterie.

3 L’ampère-heure désigne l’intensité du courant électrique qui passe à travers les bornes 
d’une batterie fournissant un courant d’un ampère (A) pendant une heure (h).
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La Figure 5 montre un exemple de la capacité restante d’une cellule Li-ion 
pour différentes conditions de sollicitation. Nous pouvons observer ici une 
perte de la capacité restituée au cours de l’utilisation, influencée par les 
paramètres et les conditions de sollicitation.

Une utilisation et un stockage des batteries dans des conditions pas 
trop extrêmes (état de charge modéré, entre 50 et 80 %, température 
proche de l’ambiante, courant modéré) seront donc à privilégier pour 
assurer une longévité maximale à la cellule lors de son stockage.

Conclusion

Ce court article permet d’illustrer la complexité d’une batterie à ions 
lithium, comme système de stockage électrochimique de l’énergie. 
Il s’agit de systèmes constitués d’électrodes composites, à structures 
hiérarchiques, qui contiennent une multitude d’interfaces suscep-
tibles de conduire à des pertes de performances relativement impor-
tantes. Une fine compréhension de ces interfaces et des mécanismes 
s’y produisant s’avère ainsi nécessaire pour espérer améliorer les per-
formances de ces systèmes de stockage dans les années à venir. Par 
ailleurs, la prédiction du vieillissement, par des techniques non intru-
sives, mettant en œuvre une approche modèle, constitue également 
un enjeu majeur pour le développement des systèmes de stockage et 
de conversion de l’énergie performants.
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Résumé
La littérature qualitative concernant l’étude de l’expérience des consommateurs avec 
les compteurs intelligents, ainsi que les incitations qui y sont associées, est analysée afin 
d’identifier les barrières à leur acceptation et à leur adoption. L’acceptation est un élé-
ment clé car les ménages doivent d'abord être prêts à installer des compteurs intelligents 
chez eux. L'adoption permet quant à elle de savoir si ces dispositifs peuvent être effi-
caces. Parmi les barrières identifiées, il y a le fait que les ménages ne font pas confiance 
aux compagnies d'énergie. Ils ne savent pas comment agissent les compteurs intelli-
gents et comment ils peuvent les utiliser à leur profit. Ils trouvent que la tarification 
dynamique est complexe et lorsqu'ils ont le choix, peu d’entre eux optent pour cette 
tarification. L’effet sur la consommation de ces dispositifs est souvent de courte durée, 
les économies monétaires étant rarement suffisamment élevées pour encourager des 
changements de comportement persistants et les ménages étant contraints de faire un 
feedback selon leur niveau de confort personnel – sur lequel ils ne sont pas prêts à faire 
des compromis – et les rigidités de leur vie quotidienne. Grâce à cette analyse, différents 
segments cibles de consommateurs de ces compteurs intelligents sont identifiés.

The average residential consumer has learnt to be a passive user of elec-
tricity. For this consumer electricity has an invisible quality; it arrives in 
the household through hidden wires and is consumed as part of daily life 
and routine, which makes it difficult to connect daily activities to energy 
consumption (Burgess & Nye, 2008; Hargreaves, Nye & Burgess, 2010). 
Residential consumers tend to overestimate their energy use in terms of 
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visible, low-energy appliances such as lighting, whereas they underestimate 
consumption from less visible, high-energy items (Attari et al., 2010).

Furthermore, most residential consumers pay a fixed rate for electricity. 
All consumed kilowatt hours (kWh) are charged at the same fixed price; 
the consumer does not differentiate between a kWh consumed at 7 pm 
or one that is consumed at 4  am. Yet these two kWh do not have the 
same production costs, as electricity consumed during peak hours costs 
significantly more to produce and distribute (Faruqui, 2012). This lack of 
transparent pricing gives electricity an unlimited quality; no matter how 
much is consumed, no matter when it is consumed, the price per kWh 
remains the same.

In reality, electricity is not invisible nor in unlimited supply. 
Electricity grids across the world are under pressure to supply enough to 
meet the demands of modern life. With the electrification of the home 
and domestication of technology, energy needs have changed and energy 
networks cannot keep up (Verbong, Beemsterboer & Sengers, 2013). 
This increased demand is putting great strain on electricity generators, 
with certain generators only used for a few hours a year to meet demand 
on high peak days. In the EU 5–8% of electricity network capacity is 
used only 1% of the time (Faruqui, Harris & Hledik, 2010).

Across the world, countries are setting objectives to facilitate the tran-
sition to a greener society with fewer CO2 emissions, more renewable 
energy sources and increased energy savings. This transition to a cleaner, 
sustainable energy system requires residential consumers to take a more 
active role in energy systems. To aid consumers, smart meters (SMs) 
are being installed with associated in-home displays (IHDs) that better 
inform households of their real-time energy consumption and encourage 
reduced consumption through incentives such as dynamic pricing (DP).

SM implementation by consumers is considered central to the suc-
cess of the electricity grid transition, and equally one of its greatest 
barriers  (Verbong, Beemsterboer & Sengers, 2013). To lower energy 
consumption, consumers must not only accept the installation of SMs 
and the use of different incentives, but also engage with the infor-
mation and incentives provided, and use them to modify their daily 
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energy-consuming behaviour1 (Buchanan, Russo & Anderson, 2015). 
This paper systematically reviews studies presenting interviews, focus 
groups and surveys with residential consumers to provide a qualitative 
analysis of the different barriers to acceptance and adoption of SMs 
and DP.

Method

Appropriate articles were located through searches of CrossRef, 
EconLit, EconPapers Repec, Google Scholar, NBER, ScienceDirect, 
SpringerLink, Web of Science and SSRN databases using the following 
keywords:
 – Type of consumption: electricity consumption, electricity demand, 

electricity usage, energy consumption, energy demand, energy usage
 – Type of incentive: smart meter, advanced met*, feedback, nudge, 

norm, dynamic pricing, tariff, time of use, critical peak pricing, real 
time pricing, peak time rebate

 – Level of consumption: residential, household, consumer
This search produced a selection of 3153  references. After eliminat-
ing duplicate and irrelevant references based upon title and abstract, 
47 articles written in English and carried out in a developed country 
since 20052 were kept for review. Table 1 provides details of the study 
selection methodology. The 47 articles were thoroughly read in order 
to identify the main barriers to SM and DP acceptance and adoption.

1 See Buckley (2020) for a complementary meta-analysis of quantitative experimental 
results from using different information and incentives to encourage households to 
lower their energy consumption.

2 Only references from 2005 onwards were considered to reflect studies taking place 
during the “Smart Grid Era” (McKerracher & Torriti, 2013).



Penelope Buckley154

Ta
bl
e 
1 –

 S
tu

dy
 s

el
ec

tio
n 

flo
w

ch
ar

t.

So
ur

ce
: P

. B
uc

kl
ey

.



A Systematic Review of Qualitative Studies on Residential Consumer Experience 155

Barriers to Acceptance

In today’s society, much of an individual’s life is tracked, monitored and ana-
lysed. SMs are another example of such monitoring, yet there is an increas-
ing amount of opposition to their use. Equally, time-variant tariffs are not 
a new way of pricing goods and services. Consumers face DP in numerous 
areas; when buying a plane or train ticket, when reserving a hotel or hiring a 
car, and when using a toll bridge. However, such pricing programmes have 
low penetration in the electricity market (Dütschke & Paetz, 2013).

Mistrust of Energy Companies’ Intentions
Consumers are wary of energy companies’ motives for providing SM tech-
nology due to previous bad experience (Hall, Jeanneret & Rai, 2016). 
Energy companies may not offer an SM package that is in the interest of the 
household, but one that serves the energy companies’ interest (Kaufmann, 
Künzel & Loock, 2013). Consumers who feel that energy companies ben-
efit most from the use of SMs are less positive about SM installation in 
their homes (Krishnamurti et al., 2012). Furthermore, householders doubt 
whether energy companies will pass on the monetary savings to customers. 
Instead, they believe energy companies will prioritise maintaining their profit 
margins, given profits increase as consumers use more energy (Goulden et 
al., 2014; Spence et al., 2014). Dutch stakeholders3 express ambiguity as to 
whether SM installation is in the interest of end-users. They emphasise that 
while there are advantages for consumers, energy companies have their own 
motivations and it is unclear as to whose interests are better served (Verbong, 
Beemsterboer & Sengers, 2013).

Australian households’ trust in their energy supplier greatly affects 
their willingness to participate in direct load control, with those who 
explicitly express mistrust being much less likely to participate. Even when 
this lack of mistrust is addressed, the proportion of households willing 
to participate only increases by a marginal amount (Stenner et al., 2017). 
Even attempts to address issues of misinformation may backfire; when 

3 The stakeholders interviewed represented governmental organisations, electrical and 
gas utility companies, researchers of energy-related consumer behaviour, and residents.
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American consumers are better informed about SM technology, they are 
more likely to react negatively to the technology (Horne et al., 2015).

Trust remains an issue once the SM has been installed. Consumers 
are unsure of what energy companies will do with the substantial amount 
of data on their energy consumption behaviour and habits (Richter & 
Pollitt, 2018). Dutch households are concerned that energy companies 
will use data for commercial means (Naus et al., 2014). Namely, that 
energy companies will be able to use the real-time data to market specific 
services and/or products to consumers. For this reason, consumers are 
willing to pay a significant amount to have an SM which has no effect on 
privacy (Pepermans, 2014). This lack of trust increases the psychological 
costs that consumers face, as they must spend time monitoring energy 
companies’ use of their data (Gerpott & Paukert, 2013).

Though trust issues are mostly viewed as a barrier to adoption of SMs, 
American consumers suggest that the increased accuracy of energy bills 
due to real-time feedback from SMs provides energy companies with an 
opportunity to build trust with consumers (Krishnamurti et al., 2012). 
However, households could face increased bills if their consumption was 
previously underestimated (Raimi & Carrico, 2016).

Uncertainty Regarding Technology
With new technologies of a particularly technical nature, consumers 
are not always sure of what the technology is and what it can do. Few 
surveyed American consumers have heard of SMs and smart grids, and 
those who have are not sure of their purpose (Raimi & Carrico, 2016). 
Both British and American consumers have a tendency to confuse SMs 
with the devices required to display energy consumption data, expecting 
an SM to come with an IHD so that they can verify the accuracy of 
their energy bill and see appliance-specific data describing their energy 
consumption in detail (Darby, 2010; Krishnamurti et al., 2012).

German consumers are also unsure of what dynamic electricity 
pricing is and what it can do. Of 160 participants, 53% believed that 
DP may result in a reduction in their energy use (Dütschke & Paetz, 
2013). Added to this uncertainty are difficulties in calculating peak and 
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off-peak consumption, given consumers are generally unaware of the dif-
ferent energy demands of their various appliances (Goulden et al., 2014).

This uncertainty is unsurprising given how the traditional electric-
ity market is set up; households are accustomed to being passive users of 
energy. The implications of DP in the residential sector goes against years 
of policy aimed at reducing price volatility for residential consumers in the 
electricity market (Alexander, 2010). This uncertainty can lead to confu-
sion in regard to the benefits and risks of SM and DP, leading to unrealistic 
expectations (potentially in favour of energy companies) and disappointed 
consumers (Krishnamurti et al., 2012).

Complexity of Tariffs
In choice-based experiments, few Norwegian participants opt for the 
more complicated time of use (TOU) or critical peak pricing (CPP) tar-
iffs, even when offered SM technology to automatically measure their 
hourly consumption (Ericson, 2011). German participants are more 
likely to select a simple TOU tariff with low price variation, as opposed 
to dynamic real-time pricing (RTP) with high price variation (Dütschke 
& Paetz, 2013; Schlereth, Skiera & Schulz, 2018). Time-variant tariffs 
are generally considered too complex, with consumers particularly con-
fused if the tariff contains multiple components4, odd-endings to price 
values or uses percentages (Layer, Feurer & Jochem, 2017).

However, greater knowledge of energy conservation increases the like-
lihood that consumers choose TOU and CPP tariffs (Yoshida, Tanaka 
& Managi, 2017). Indeed, consumers generally prefer dynamic tariffs to 
static tariffs, as Dütschke & Paetz (2013) experiment using different tariffs 
in a smart home laboratory over 8 weeks reveals; three of the four partici-
pants preferring dynamic tariffs to static tariffs, with the exception of the 
most dynamic tariff including both varying prices and load limits.

4 Price components refer to the number of differently priced periods. For example, a 
simple TOU tariff would have two price periods: peak and off-peak.
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Reluctance Towards Automation and Third-party Control
A particular concern with SM installation is relinquishing control of 
one’s environment to energy companies (Barnicoat & Danson, 2015). 
Krishnamurti et al. (2012) find that American consumers believe SMs will 
be used by energy companies to control household energy use; for example, 
to cut off supply to households that consume too much electricity.

Dutch households prefer manual control to automatic SM control in 
order to make their own decisions regarding when to turn off appliances. 
These households do not wish to lose control for the sake of conveni-
ence (Leijten et al., 2014). When Swedish consumers are willing to allow 
third-party control of their appliances, they expect substantial monetary 
compensation to do so (Broberg & Persson, 2016). On the other hand, 
German consumers prefer a system in which smart appliances can react 
automatically to variations in prices rather than making the changes 
themselves (Dütschke & Paetz, 2013).

Belgian consumers are willing to accept a trade-off between no automa-
tion and total automation, preferring to monitor and self-program the SM 
and IHD to automatically turn off appliances that have been on stand-by 
for too long (Pepermans, 2014). British participants are willing to accept 
an electricity tariff with a limited amount of control of their heating by a 
third party over a more dynamic TOU tariff (Fell et al., 2015).

For households unwilling to allow third-party intervention to control 
their energy consumption, it is unlikely that they would make the neces-
sary behavioural changes in order to reduce energy consumption (Verbong, 
Beemsterboer & Sengers, 2013). Additionally, the extent to which consum-
ers are willing to allow automatic control is limited by their willingness to 
compromise on their desired comfort level.

Barriers to Adoption

Assuming consumers have accepted SM installations in their homes, 
the next issue to consider is whether households will engage with the 
information and respond to the incentives provided in order to lower 
their consumption.
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Limited Motivation from Monetary Savings
Consumers typically state that their main motivation for accepting SMs 
and DP is financial. British consumers expect to make financial savings 
that are double the price they pay for “smart services” (Richter & Pollitt, 
2018). When choosing between tariffs, German consumers expect to 
save 50 €–150 € (Dütschke & Paetz, 2013). Actual savings are in the 
order of 20 €–60 €; the lower end of these expectations.

Although monetary savings are the main driving factor to accept-
ing SM and DP, actual savings from smarter energy consumption in 
individual appliances are likely to be too small to induce behavioural 
changes (Goulden et al., 2014); pennies rather than pounds (Hargreaves, 
Nye & Burgess, 2010). On the other hand, some participants in Murtagh, 
Gatersleben & Uzzell (2014) find that each little saving adds up; though 
others feel that they are comfortably well-off to not bother with trying to 
save energy to lower their bills.

To motivate engagement with energy consumption data, Bager & 
Mundaca (2017) frame consumption information as a salient loss com-
pared to an amount spent on electricity. Framing information as a loss of 
money instead of a cost saving invokes greater motivation, as consumers 
do not wish to lose earnt money.

Understanding of Information on Display
To allow consumers to make the most out of the two-way communica-
tion capabilities of SMs, they require an IHD to visualise their energy 
consumption in real time. German households believe that such a 
device is a necessity for DP tariffs as without it, they do not feel ade-
quately informed to be able to make the appropriate changes to their 
behaviour (Dütschke & Paetz, 2013).

IHDs can present consumption data in a variety of ways. In an 
investigation of the effectiveness of IHDs, British consumers respond 
quickest to changes in information when presented numerically, 
and find analogue displays5 hardest to understand. Participants 

5 The study presents the consumption level on an analogue scale (a dial like a 
speedometer in a car) as opposed to a digit or in the form of a smiley or sad face.
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prefer consumption data to be in colour, but this does not improve 
their understanding (Chiang, Natarajan & Walker, 2012). On the 
other hand, both Italian and British consumers quickly understand 
colour-based feedback, but prefer numerical information to be dis-
played as well (Bonino, Corno & De Russis, 2012).

Households express a preference for consumption data to be displayed 
in monetary terms, rather than in energy units or CO2 emissions, as 
such information is more relatable and comparable (Hargreaves, Nye & 
Burgess, 2010; Karjalainen, 2011; Raw & Ross, 2011; Buchanan, Russo 
& Anderson, 2014). While it is understandable that monetary compar-
isons are more relatable for consumers, they may not be of much value 
if prices have changed across different time periods. In this case, energy 
unit comparisons would be of more use (Darby, 2010; Karjalainen, 2011). 
American consumers are particularly interested in an appliance-level 
breakdown of their energy consumption (Krishnamurti et al., 2013).

Spence et al. (2014) find that participants who see their hypothetical 
consumption in monetary or energy units are more likely to state finan-
cial reasons as motivation for lowering their demand. Those who receive 
consumption information in terms of CO2 emissions are more likely 
to cite environmental motivations. Participants’ motivations are clearly 
primed by their IHD’s data presentation; as different displays evoke dif-
ferent motivations. Interestingly, participants who see monetary units 
are more likely to say that lowering their energy consumption is not 
worth it. Australian households find that IHDs focus too much on the 
numbers, on quantifying what can be “saved and shaved” rather than on 
what households can do to change their behaviour and ultimately lower 
their consumption (Strengers, 2011).

Inflexibility of Daily Routines
The principal objective of DP is to lower consumption during peak 
periods when demand is higher and electricity costs more to pro-
duce  (Faruqui, Harris & Hledik, 2010). Households feel that there 
is little that they can do to prevent their natural peaks of energy 
consumption (due to inflexible work routines or ingrained energy 
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consumption habits) without drastically changing their lifestyle (Naus 
et al., 2014; Hall, Jeanneret & Rai, 2016).

UK households are reluctant to lower consumption below their nor-
mal level and, when prompted to do so, become defensive. They feel 
that they have no control over certain aspects of their energy consump-
tion; certain appliances are necessities no matter how much is consumed 
and they are not willing to sacrifice their quality of life to save a small 
amount on energy (Hargreaves, Nye & Burgess, 2010). Households with 
children are particularly inflexible during the evening peak, leading 
to difficulties in their ability to adjust consumption during potentially 
high-priced hours (Nicholls & Strengers, 2015).

German households are willing to change certain behaviours and 
use certain appliances at off-peak hours, such as dishwashers, washing 
machines and tumble dryers. However, they are unwilling, and poten-
tially unable, to change their time of use of other activities related to 
comfort or entertainment (Dütschke & Paetz, 2013). Similarly, Goulden 
et al. (2014) finds that consumers are willing to adjust their habits in 
regard to appliances where energy consumption is not at the point of use, 
i.e. white goods, but unwilling to do so for items that consume energy at 
the point of use, i.e. showers and televisions.

Ericson (2011) hypothesises that consumers whose consumption pat-
terns are favourable to DP (i.e. their consumption is low during peak 
periods) are more likely to accept such tariffs. However, this will not 
have the desired demand reduction effect for these consumers, as they 
have less demand to shift to begin with. These consumers will benefit 
from DP without demand responsiveness. This is true of both British 
and German participants in choice experiments who are more likely to 
choose a time-variant tariff if they consider that shifting consumption is 
an easy task (Buryk et al., 2015; Schlereth, Skiera & Schulz, 2018).

Novelty Factor of Consumption Information
A common theme in field experiments and pilot studies using SMs, IHDs 
and DP is that behavioural changes made by households are short-lived. 
There is an initial novelty factor when households use IHDs frequently to 
identify a baseline or normal level of consumption (Oltra et al., 2013). Any 
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deviations from this level are then identified and acted upon (Strengers, 2011; 
Buchanan, Russo & Anderson, 2014; Westskog, Winther & Sæle, 2015).

This identification leads to reactive and proactive behavioural changes. 
When energy consumption is unusually high, households identify and 
turn off appliances as necessary (reactive). In the longer term, they mon-
itor individual appliances to determine which are inefficient and need 
replacing (proactive; Hargreaves, Nye & Burgess, 2010). Essentially, this 
affects future consumption decisions, with households taking energy 
efficiency into greater consideration when purchasing new appliances.

However, IHDs are rarely used by households in the longer term; 
they become part of the background of daily life and are used to monitor 
abnormalities rather than elicit demand reduction (Hargreaves, Nye & 
Burgess, 2013). This finding is corroborated by Schleich et al. (2013) who 
report limited use of feedback via a web portal, and by Ueno et al. (2006) 
who find a decrease in the number interactions with an IHD a few weeks 
after installation.

Studies on DP are not without questions as to the durability of demand 
response. Faruqui & George (2005) find that under TOU pricing, the 
demand response across two summers greatly decreases; from 5.9% in sum-
mer 2003 to 0.6% in summer 2004. An Italian experiment finds that con-
sumption increases under TOU pricing compared to flat-rate tariffs (Torriti, 
2012). This could be considered a rebound effect, where households respond 
to the lower off-peak price by increasing their consumption off-peak by more 
than they lower their consumption in the peak period.

Effect on Household Dynamics
In Hargreaves, Nye & Burgess (2010) mostly male household members 
use IHDs, with female members reported as “uninterested”. IHDs are 
seen to cause conflict within households; as some individuals feel their 
actions are being constantly monitored by another member of the house-
hold. However, though the male household members may be more likely 
to be the bill payer, it is often the female household members who are 
responsible for managing daily activities and thus energy consumption 
of the household (Murtagh, Gatersleben & Uzzell, 2014).
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Households with children and older people are less likely to sacrifice 
comfort and convenience to lower their energy consumption (Murtagh, 
Gatersleben & Uzzell, 2014). These types of households are less flexible 
than others. Older generations, in particular, are more likely to spend 
more time at home, and they may have certain needs or health issues 
that require consuming energy (Barnicoat & Danson, 2015). In focus 
groups with both children and their parents, Fell & Chiu (2014) find 
that although parents are interested in discussing energy consumption 
for their children’s educational benefit, implementing energy-saving 
behaviours is a low priority.

Conclusion and recommendations

SMs and DP correct two market failures in the residential electricity 
market: SMs make energy visible by providing consumption informa-
tion, and DP limits how much energy can be consumed by charging 
residential consumers prices that reflect actual costs at a given time. This 
paper has reviewed the qualitative literature on how households and con-
sumers perceive, interact with and use SMs, IHDs and DP as tools and 
incentives to lower their energy consumption. Four barriers to accept-
ance and five barriers to adoption of both SMs and DP have been high-
lighted. In order for SMs and their associated incentives to be effective 
at encouraging households to lower their consumption, the barriers to 
acceptance and adoption discussed above will need to be overcome. This 
paper concludes with recommendations for overcoming these barriers.

Energy companies should increase their efforts to rebuild consumer 
trust where it has been lost. Such efforts will need to be credible given that 
non-verifiable attempts at “trust building” are insufficient to increase con-
sumer confidence in energy companies (Stenner et al., 2017). Trust could 
be rebuilt by decreasing the uncertainty around the impact of SMs, IHDs 
and DP on household bills. In particular, as the introduction of SMs results 
in more reliable billing, some consumers whose consumption was previ-
ously underbilled will see an increase in their bill despite not changing 
their behaviour. To build trust with these consumers, energy companies 
could pledge to freeze consumer bills for a certain transition period after the 
installation of an SM to allow households to familiarise themselves with the 
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technology. This would be a similar practice to that of designing DP tariffs 
to be revenue neutral (Faruqui, Hledik & Tsoukalis, 2009).

Given the increased complexity of DP tariffs relative to flat-rate tariffs, 
consumers need to be carefully informed of the detail and educated as 
to how such tariffs can be beneficial to them. In particular, energy com-
panies should take care to limit the complexity of tariffs (Layer, Feurer 
& Jochem, 2017). After exposure to DP in experimental studies, house-
holds are more likely to opt for such tariffs in their daily life (Dütschke 
& Paetz, 2013; Yoshida, Tanaka & Managi, 2017). Energy companies 
should work on effective communication strategies to better inform 
households about both the technology and incentives, as doing so can 
build trust, and has been shown to increase consumers’ willingness to 
accept SMs and DP.

Engaging consumers with the information provided by SMs and IHDs 
is paramount to effective energy consumption reduction. Simply stating 
how much money households are saving highlights that only small mon-
etary amounts are saved with each energy-saving action, and may serve 
to discourage energy-saving efforts (Hargreaves, Nye & Burgess, 2010; 
Murtagh, Gatersleben & Uzzell, 2014). Different presentations of con-
sumption information invoke different motivations to save energy, and 
different individuals respond differently to these presentations (Spence 
et al., 2014). Given this, it is unlikely that a one-size-fits-all approach 
would be successful at encouraging reductions in consumption: a more 
individual approach may be appropriate.

With regard to smart service preferences, Kaufmann, Künzel & 
Loock (2013) identify four different segments of Swiss consumers: “tech-
nology minded”, “safety minded”, “risk-averse” and “price sensitive”. 
Murtagh, Gatersleben & Uzzell (2014) categorise British participants 
into one of three groups: “monitor enthusiasts”, “aspiring energy savers” 
and “energy non-active”. Richter & Pollitt (2018) find three specific clus-
ters of British consumer types: “private data”, “risk averse”, and “open 
data”. Concerning the choice of dynamic tariffs, Schlereth, Skiera & 
Schulz (2018) separate German consumers into three different groups: 
“price sensitive”, “flexible” and “risk averse”.



A Systematic Review of Qualitative Studies on Residential Consumer Experience 165

Across these different consumer categorisations, four clear segments 
can be identified:
 – Technophiles, who are enthusiastic about receiving data on their 

consumption and managing it, and who are open to sharing their 
data in order for energy companies to provide automated control of 
appliances

 – The data usage conscious, who are concerned about how their data 
can be exploited and who prefer to retain control of their own energy 
consumption

 – The risk-averse, who have strong preferences for a tariff with a low 
peak/off-peak price ratio or a flat-rate tariff. They do not value poten-
tial monetary savings as highly, and are more technology-averse

 – And the price-sensitive, who prefer a tariff with a high peak/off-peak 
price ratio and are more likely to switch to DP contracts.

An additional category consists of pro-environmental consumers, who 
see the the positive environmental benefits of using of an SM and IHD 
to reduce their energy consumption. These consumers derive additional 
utility due to a “warm glow” effect of giving to others, or to the environ-
ment (Gerpott & Paukert, 2013).

If these different segments of consumers can be identified, then appro-
priate technology and incentives can be offered to them so that they have 
the tools most relevant to their characteristics, motivations and situation. 
These tools will be more effective at engaging with consumers to lower their 
energy consumption. Therefore, rather than a one-size-fits-all approach to 
energy saving, a consumer segment-specific approach is recommended.

That being said, a consumer segment that may not necessarily benefit 
from the use of SMs and IHDs to reduce energy use is the segment of 
consumers for whom energy consumption is already low, as they will 
have little scope to further reduce their demand (Darby, 2010). Such 
consumers may be pro-environmental consumers who have already 
reduced their consumption through other mechanisms, or low-income 
consumers who may not have the means to consume large quantities 
of energy, nor the scope to further reduce their consumption without 
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becoming fuel-poor. Special consideration should be taken when target-
ing this particular consumer segment.

Finally, automation and third-party control was found to be a signif-
icant barrier to acceptance even though it has the potential to help over-
come the barrier to adoption concerning the inflexibility of daily life. 
Given that households may find it difficult to shift some consumption, 
the recommendation here is to focus on demand that can be shifted, 
and to provide households with technology that will allow for automatic 
peak demand shifting of appliances for which consumption is not at the 
point of use. Introducing automation and third-party control may also 
help to increase consumer trust in energy companies if it helps consum-
ers achieve energy savings with minimal effort. Such technology will not 
be readily accepted by all consumers, and so the focus here should be on 
technophiles and price-sensitive consumers.
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